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PRÉSIDENCE DE M . GILLES DE ROBIEN,
vice-président

La séance est ouverte à quinze heures.
M. le président . La séance est ouverte.

1

ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVÉS

Suite de la discussion d'une proposition de loi

M. le président . L ' ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion de la proposition de loi de M . Bruno Bourg-Broc
relative aux conditions de l 'aide aux investissements des éta-
blissements d 'enseignement privés par les collectivités
locales (n"' 367, 394).

Hier soir, l ' Assemblée a abordé la discussion des articles et
s ' est arrêtée au sous-amendement n" 1951 à l 'amendement
n" 1, après l 'article 1°'.

DISCUSSION DES ARTICLES (suiite)

Après l'article 1 R (suite)

M. le président . Je rappelle que les amendements n" 1 et 6
faisaient l'objet d ' une discussion commune.

J 'en redonne lecture :
L'amendement n" 1, présenté par le Gouvernement, est

ainsi rédigé :
« Après l ' article 1", insérer l 'article suivant :
« Les établissements d 'enseignement privés sous

contrat, dans le respect de leur caractère propre,
peuvent bénéficier d 'une aide aux investissements . Les
collectivités territoriales fixent librement les modalités
de leur intervention . Toutefois l 'aide qu'elles
apportent aux établissements d'enseignement privés
sous contrat pour leurs investissements ne doit pas
excéder, en proportion du nombre des élèves des classes
faisant l ' objet du contrat rapporté au nombre des élèves
scolarisés dans l 'enseignement public, le montant des
investissements réalisés dans l 'enseignement public. Ce
dernier montant est apprécié, lors du vote du budget
de la collectivité territoriale, sur la base des comptes
adminis :ratifs des six années précédentes ; dans les
communes de moins de 2 000 habitants, ce montant
est apprécié sur une base départementale.

« Un décret en Conseil d 'Etat déterminera les condi-
tions d'application de ces dispositions . »

L'amendement n" 6, présenté par MM. Glavany, Guyard
et Mathus, est ainsi rédigé :

« Après l 'article 1", insérer l ' article suivant :
« Les aides et concours de toute nature apportés par

les collectivités publiques à des établissements d 'en-
seignement privés, quel que soit leur statut, ne peuvent
excéder, par élève, le montant des dépenses correspon-
dantes effectuées pour les établissements d 'enseigne-
ment public . »

La parole est à M. le ministre de l ' éducation nationale .

M. François Bayrou, ministre de l'éducation nationale.
Avant que vous n ' appeliez le sous-amendement n" 1951,
monsieur le président, je vous indique que le Gouvernement
demande la réserve du vote sur tous les sous-amendements
se rapportant à l 'amendement n° 1.

M . le président . A la demande du Gouvernement, le vote
sur tous les sous-amendements se rapportant à l ' amende-
ment n° 1 est réservé.

Rappel au règlement

M. Didier Mathus. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président. La parole est à M . Didier Mathus, pour
un rappel au règlement.

M . Didier Mafflus. M'appuyant sur l ' article 58 du règle-
ment, je voudrais élever une protestation énergique.

Nous sommes les élus de la nation et nous voici
contraints, du fait d'une procédure parlementaire ubuesque,
de siéger un dimanche . C 'est la mission de l ' Etat que d'orga-
niser l 'enseignement public, laïc, gratuit et obligatoire. Or,
ce 27 juin, le jour où pratiquement toutes les écoles
publiques de France organisent leur fête, les députés sont
obligés de rester ici pour délibérer des conditions dans les-
quelles on va ouvrir toutes grandes les vannes du finance-
ment public à l ' enseignement privé.

Il y a là quelque chose d 'inacceptable . Nous dénonçons
avec force ce manquement aux principes essentiels . Vous
avez voulu le scrutin majoritaire - et Dieu sait que vous
l 'avez crié sur les toits - pour maintenir le lien entre le
député et la population dans chaque circonscription et vous
nous obligez à siéger en ce dimanche de fête pour les écoles
publiques. C'est tout à fait insupportable ! (Exclamations sur
les bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie Française et
du Centre et du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. Jean-Pierre Foucher. Pour nous, c ' est le jour du Sei-
gneur ! (Sourires.)

M. Claude Demassieux . Vous n ' étiez pas obligé de venir,
monsieur Mathus, vous pouviez démissionner !

M . le président. Monsieur Mathus, je suis sûr g 4ue vous
aurez à coeur d 'expliquer à ceux qui défilent aujourd hui que
si nous siégeons un dimanche, c est aussi à cause des nom-
breux amendements que votre groupe a déposés . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démocra-
tie française et du Centre et du groupe du Rassemblement pour
la République.)

Mme Muguette Jacquaint. Il faudrait organiser un véri-
table débat sur l 'enseignement !

M. René Couanau . Allons donc ! Vous n 'étiez même pas
là, hier, pour le débat sur l ' enseignement supérieur.

Reprise de la discussion

M . le président. MM. Glavany, Mathus et Bartoione ont
présenté un sous-amendement, n" 1951, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa de l 'amendement n" 1
par les mots : "par référence aux communes de cette
importance" . »
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La parole est à M . jean Glavany.

M . Jean GIatnfy. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, à ce point de la discussion, au
moment où nous reprenons nos travaux et à l'occasion de la
présentation de ce sous-amendement, il me paraît utile de
recadrer le débat et de réaffirmer notre position. Elle repose
suc un constat simple et traduit deux volontés politiques très
fortes.

Le constat, c'est qu'au lieu de chercher à établir durable-
ment la paix scolaire, vous prenez, monsieur le ministre et
messieurs les parlementaires, le risque considérable de rallu-
mer la guerre scolaire.

Nos deux volontés politique` sont très claires : devant
votre entreprise de déstabilisation du système éducatif fran-
çais, nous voulons à la fois tout faire pour en limiter les
conséquences sur l ' enseignement public et pour obtenir des
contreparties en termes de missions de service public pour
toit financement public accordé à l ' enseignement privé.

En quoi prenez-vous le risque considérable de rallumer la
guerre scolaire ? je veux l'expliquer de manière très simple et
très solennelle.

Quand on veut une paix durable, monsieur le ministre,
on négocie avec toutes les parties, je dis bien toutes . On
recherche un compromis acceptable par tous. On cherche à
ressembler autour d'une solution, pourquoi pas consen-
suelle ?

Vous n 'avez même pas recherché ce compromis . Vous
n 'avez ouvert aucune concertation, aucune négociation avec
des parties qui, pourtant - elles l 'ont dit publiquement - y
étaient disposées.

Vous avez délibérément tourné k dos à cette méthode.
Vous êtes porteur, tout simplement, d ' une revanche : celle
de l'enseignement privé sur ce que l 'on a coutume d'appeler
le camp laïque.

Pourquoi avez-vous pris ne risque, monsieur le ministre ?
Ne seriez-vous qu 'un revanchard ? Je ne crois pas que ce soit
la réponse . Je crains que la réponse ne soit plus dogmatique
encore.

Ne serait-ce pas plutôt parce qu'une telle négociation,
pour aboutir à un compromis, eût exigé des concessions, des
contreparties, et que vous vous refusez à les accorder ?

Ne serait-ce pas plutôt parce que ce texte n'est qu'une
étape dangereuse sur un chemin_ qui va vous mener plus loin
sur la voie de la dérégulation ?

Ne serait-ce pas plutôt . ..

M. le p.'ésidant . Monsieur Glavany . ..
M. Jean Glavany. j 'ai fini, monsieur le président.
Ne serait-ce pas plutôt parce que toute vraie contrepartie

en matière de carte scolaire, de non-concurrence, d 'harmo-
nisation, est en parfaite contradiction avec un autre de vos
projets, dont vous parlez peu pour ne pas dire pas du tout,
mais auquel tout le monde pense, et qui s'appelle la désecto-
risation ?

Telle est, monsieur le ministre, la réalité qui rend votre
projet dangereux . Cri ne construit jamais une paix durable
par la revanche d'un camp, par le passage en force, par, la
recherche de la capitulation de l'autre camp, par la création
de frustrations.

C'est là notre constat. Il en découle deux volontés poli-
tiques de notre pan. ..

M . le présidant. Monsieur Glavany, il ne faut pas dire
« j 'ai fini » quand on n'a pas fini.

M. Jean GNwwy. J 'en viens, monsieur k président, à
mon sous-amendement.

M. le président. Non, vous avez épuisé le temps que le
règlement vous accordait pour le défendre. (Protestations sur
les bancs du groupe socialiste.)

La parole est à M. le rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, pour donner l 'avis
de la commission.

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Je rappelle que la
commission n 'a pas examiné les sous-amendements à
l ' amendement n° 1 . A titre personnel, je suis défavorable à
celui-ci.

M. I. président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation nationale. Défavorable.
M. la président. Le vote sur le sous-amendement n° 1951

est réservé.
MM. Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un

sous-amendement, n° 1968, ainsi rédigé ;
« Après le premier alinéa de l 'amendement n° 1,

insérer l ' alinéa suivant :
« Les établissements d'enseignement privés visés au

précédent alinéa sont soumis aux mêmes règles d 'affec-
tation de la taxe d'apprentissage que les établissements
d ' enseignement publics . »

La parole est à M. Jean Glavany, que je prie de respecter le
tetnps qui lui est imparti.

M. Jean Glavany. . . . et voilà pourquoi, monsieur le
ministre (Sourires), de ce constat très simple découlent deux
volontés politiques de notre part.

D'abord, limiter les dégâts de votre entreprise sur l ' en-
seignement public. Nous 1 avons dit, redit et nous ne cesse-
rons de le répéter jusqu ' à la fin de ce débat - et tous les Fran-
çais le comprennent, comme le prouvent les nombreux
témoignages qui commencent is nous arriver - la porte que
vous ouvrez pour le financement public de l 'enseignement
privé aura pour conséquence directe la baisse des finance-
ments pour l'enseignement public.

Car il n'y aurait que deux solutions, l 'une directe et l 'autre
indirecte, pour compenser ces nouveaux financements, soit
l'augmentation de la pression fiscale, soit les transferts de
financement . Or vous savez que toutes les collectivités
locales, communes, dépotements et régions, sont dans une
situation financière tellement tendue que toute augmenta-
tion de la pression fiscale leur est quasiment interdite . Donc,

Financements
un effet direct de vases communicants, l'ouverture de

financements publics pour l 'enseignement privé va créer
obligatoirement une baisse des financements pour l 'ensei-
gnement public.

Voilà ;a menace la plus grave . Nous la combattrons de
toutes nos forces . Vous tournez le dos à la priorité pour l 'en-
seignement public . Nous essaierons, par divers amende-
ments et sous-amendements, de limiter les dégâts.

L'autre volonté politique qui motive nos amendements,
c ' est d'obtenir systématiquement des contreparties à tout
financement public pour l ' enseignement privé . Ces contre-
parties doivent s'exprimer en termes de missions de service
public. Car nous considérons que k droit à un financement
public crée obligatoirement des devoirs et que ces devoirs
sont ceux d'une mission de service public.

Voilà pourquoi nous présentons un certain nombre de
sous-amendements à l'amendement n° 1, qui soit limitent
les dégâts financiers, soit précisent des contreparties en
termes de missions de service public . C'était le cas du sous-
amendement précédent, n° 1951, et c'est aussi le cas du
tous-amendement n° 1956, lequel prévoit d'insérer l 'alinéa
suivant :

« Le conseil de l'éducation nationale institué dans chaque
académie est consulté préalablement à l'octroi des aides
visées au présent article. »



2530

	

ASSEMBLÉE NATIONALE -1' SÉANCE DU 27 JUIN 1993

M. le n::nistre de l'éducation nationale. Vous vous trom -
pez de sous-amendement !

M. Jean Glavany. Cette consultation nous paraît indis-
pensable, car le conseil de l 'éducation nationale doit avoir
son mot à dire sur tout investissement aidé dans l 'enseigne-
ment privé.

M. le ministre de l'éducation nationale. Nous n' en
sommes pas encore au sous-amendement n° 1956 !

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement n° 1968 ?

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Avis défavorable à titre
personnel.

M . le président. Quel est l' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation nationale . Défavorable !

M . le président. Le vote sur le sous-amendement n° 1968
est réservé.

Le sous-amendement n" 1956, présenté par MM . Gla-
vany, Mathus et Bartolone, est ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l'amendement n" 1,
insérer l 'alinéa suivant :

« Le conseil de l 'éducation nationale institué dans
chaque académie est consulté préalablement à l 'octroi
des aides visées au présent article . »

La parole est à M . Bartolone.

M. Jean-Jacques Hyest. Cette fois-ci, ne vous trompez
pas de texte !

M. René Couanau. Pardonnez-leur, monsieur le pré-
sident, ils ne savent pas ce qu ' ils font de leurs amendements !

M. Pierre Lequiller. Si : n' importe quoi !
M. Claude Bartolone . Monsieur le président, je vous

serais reconnaissant de rétablir le calme dans cette assem-
blée. Nous sommes au début d 'une longue séance. ..

M . le président. Pendant ce temps, votre temps passe !

M. Claude Bondone . Oh, monsieur le président, je me
rattraperai sur d'autres sous-amendements !

M. Jean-Jacques Jegou. Qu ' importe, puisque vous les
mélangez tous !

M. Claude Bartolone. Depuis le moment où nous nous
sommes quittés, au petit matin, il y a eu deux déclarations
fort intéressantes.

On nie pardonnera de ne citer que de manière frag-
mentaire celle d'un des secrétaires généraux adjoints du
RPR. Pour proscrire toute rossièreté et ne pas manquer à la
dignité de cet hémicycle, j userai de la méthode des « bip-
bip », qu'un film récent nous a rendue familière. Ce matin,
sur Radio j, M . Jean-Louis Debré a donc dit à la majorité :
« Arrêtez de "dé-bip-er° ! » (Sourires.)

Alors, messieurs de la majorité, écouta au . moins ce res-
ponsable du RPR ! Reconnaissez qu'avec ce texte, et en nous
faisant siéger un dimanche, vous n'apportez rien de bon,
rien qui réponde à l'attente des Françaises et des Français.

M . Michel Péricard. président de la commission. C'est vous
qui n'apportez rien au débat !

M. Claude Bartolone. La seconde déclaration que j'aime-
rais rappeler est celle de Balladur.

M. René Couanau. « Monsieur » Balladur !

M. Claude Bartolone. « Monsieur » Balladur, j 'allais cor-
riger de moi-même.

M. le Premier ministre, hier, à Toulouse, a déclaré qu'il
allait donner la liberté aux communes. C'est une petite
mwique que le ministre de l'éducation nationale nous fait

entendre depuis !e début de nos travaux. Il essaie de déculpa-
biliser les uns et les autres et de démontrer le côté non nocif
du projet.

M. Jean-Jacques H7e«. Le côté positif !
M. Claude Bartolone. Donnons la liberté aux communes,

nous dit-il, et vous venez qu'elles sauront en tirer les consé-
quences.

Cette idée, nous sommes quelques-uns sur ces bancs à
pouvoir vous en parler . Prenons un exemple ayant un lien
direct avec l 'enseignement public et l'enseignement privé.
Chaque commune a la liberté de construire des logements
sociaux. Mais, dans la réalité, on voit bien quelles sont les
communes qui en construisent pour pouvoir accueillir la
population la plus défavorisée - celle qui a le plus besoin de
l'aide des pouvoirs publics.

M. Daniel Pe•nnee . C 'est nous qui l'accueillons ! Alors, tai-
sez-vous !

M. Claude Bartolone . Regardez ce jeune parlementaire,
monsieur le président ! Il fait des gestes que vous devriez
condamner !

M. Daniel Permise . En matière de logement social, nous
n'avons pas de leçons à recevoir de vous !

M. Claude Bartolone. II vient d ' être élu, mais pas pour
longtemps . Il a peu de chances de retrouver son siège aux
prochaines élections !

M . le président. Mes chers collègues, si vous tenez à la
brièveté des débats, vous avez tout intérêt à ne pas vous
invectiver.

Poursuivez, monsieur Bartolone.

M. Claude Bartolone . je peux poursuivre maintenant que
le calme est rétabli.

On voit bien ce qu 'est la liberté dans ces communes, En
fait de libertés, on instaure l ' inégalité dans le pays . Cette
liberté est une fausse liberté ! On en voit d ' ailleurs les résul-
tats dans les collectivités locales . Et, à cet égard, l'exemple du
logement social, monsieur le président, est tout à fait signifi-
catif!

C'est la raison qui nous a amené à déposer le sous-amen-
dement, n° 1956 ainsi rédigé :

« Le conseil de l'éducation nationale institué dans chaque
académie est consulté préalablement à l ' octroi des aides
visées au présent article . »

Cette précision nous semble importante . Nous considé-
rons, en effet, qu' il doit exister dans chaque département la
possibilité d ' examiner avec finesse où sont accueillis les
élèves qui nécessitent ou demandent une grande interven-
tion sociale. Si cette possibilité n'est pas accordée aux élus - il
s'agit de permettre une véritable égalité des chances -, ce
texte présenté par M . le ministre de l 'éducation nationale
avec beaucoup de bonne humeur se retournera contre ses
auteurs.

On nous parle de liberté, de souplesse et d'égalité des
chances : dans la réalité ce sera l'exclusion, le ghetto et le
rejet Et ce n'est pas ce que nous voulons.

M. René Couanau. Mais c'est une véritable fable !
M. le présidant. Quel est l'avis de la commission ?
M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Avis personnel défavo-

rable.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de f édueotïon nationale . Défavorable.

M. le président. Le vote sur le sous-amendement n" 1956
est réservé.
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MM. Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un
sous-amendement, n° 1955, ainsi rédigé :

«Après le premièr alinéa de l'amendement n° 1,
insérer l'alinéa suivant :

« Les établissements d 'enseignement privés ne
peuvent recevoir de subventions publiques avant un
délai de fonctionnement de cinq ans à partir de la date
de leur création. »

La parole est à M . Didier Mathus.
M. Didier Mathus. Certains d ' entre vous pourraient pen-

ser que ce sous-amendement est déjà satisfait actuellement.
Oui, c'est le cas, mais sur une base réglementaire. Il nous
semble donc prudent d 'inscrire cette garantie dans la loi.

En effet, la Constitution du 4 octobre 1958 qui reprend
le préambule de la Constitution de 1946, prodame que la
nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'ins-
truction, à la formation professionnelle et à la culture. L'or-

isation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous
Erdegrés est un devoir de l'Etat. En précisant que la loi
détermine les principes fondamentaux, d'abord, de la libre
administration des collectivités locales, de leurs compétences
et de leurs ressources, ensuite, de l 'enseignement, l'article 34
détermine que cette obligation de l 'Etat, incluant les collec-
tivités locales concernées, s ' exerce exclusivement dans le
cadre de l'application de la loi et dans le respect des principes
constitutionnels.

Que pourrait-il advenir demain si ce délai de cinq ans
n 'était plus respecté ? Notre collègue Bartolone vient d'y
faire allusion : or verrait se créer partout des établissements
neufs qui, bien évidemment, pourraient en appeler au finan-
cement public. C ' est donc bien la mise en place . d ' un sys-
tème concurrentiel de l 'enseignement public qui est en cause
dans ce texte.

Mme Muguette Jacquaint. C ' est déloyal !
M. Didier Mathus. Nous voyons bien vers quoi on peut

aller. Lesobliptions en matière de scolarité doivent être par-
tagées entre 1 Etat et les collectivités territoriales . Mais l 'or-
ggaannisation de l'enseignement public est une priorité pour
1'Etat, , réaffirmée par de nombreux textes constitutionnels.

Pour les dépenses qui sont respectivement à leur charge, le
budget du ministre de l'éducation nationale et les budgets
des collectivités territoriales doivent répondre à certaines
exigences. La loi fait obligation d'établir les schémas prévi-
sionnels des formations, mais elle fait surtout obligation
d'intégrer les investissements dans des programmes prévi-
sionnels qui constituent les moyens de la réalisation progres-
sive de ces objectifs.

Sans le ddai de cinq ans, et à défaut d'inscription dans les
programmes prévisionnels d 'investissement, cette loi insti-
tuerait un droit de tirage sur le budget de l'Etat . Il n'y aura
donc ni parité, ni équité même, encre les deux systèmes d'en-
seignement. Nous aurons, d'un côté, un enseignement qui
aura tous les droits et pas de devoir et, de l'autre, un ensei-
gnement public qui aura tous les devoirs et bien peu de
droits.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission?
M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. A titre personnei, défa-

vorable.
M. le présidant. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation national.. Défavorable.
M. le président. Le vote sur le sous-amendement n 1955

« Cette aide ne peut, en aucun cas, conduire à une
diminution des aides accordées aux établissements
publics situés sur le territoire de la collectivité concer-
née. »

La parole est à M . Claude Bartolone . ,

M. Claude Bartolone. Je voudrais, par ce sous-amende-
ment, insister sur l 'aide spécifique. apportée aux plus défavo-
risés et aux établissements qui les accueillent.

En vertu du principe d'égalité d 'accès au service public,
les établissements publics accueillent tous les elèves de leur
ressort, sans distinction . Mais, vous le savez bien, l ' inégalité
sociale n'est pas également répartie sur le territoire : certains
établissements doivent assurer l'accueil d'élèves issus des
milieux les plus défavorisés, ceux pour lesquels l 'accès à
l 'école et à la culture représente une chance unique, en
même temps qu'elle exige des efforts considérables pour ne
pas être une illusion momentanée.

Cette situation nous a amenés, à partir de 1981, à essayer
de concentrer les moyens dans le cadre notamment des
zones d'éducation prioritaires . ..

M. René Couanau . Le privé n 'y a pas droit !

M. Claude Bartolone. Laissez-moi finir, mon cher col-
lègue ! On va vraiment finir par passer une nouvelle nuit ici
si, à chaque fois que nous avançons un argument, vous nous
interrompez !

M. Jean-Jacqu.e Jegou . Et hypocrite en plus!

M. René Couanau . Les écoles privées n'ont pas le droit de
bénéficier des crédits prévus pour les ZEP . Ne dites pas
n' importe quoi !

M. Jean Glavany . Allons, monsieur Couanau, ne donnez
pas une mauvaise image de la tolérance !

M. Claude Bartolone . Nous avons tout notre temps, mes-
sieurs. Nous avons eu l 'occasion de vous montrer la nuit der-
nière combien nous sommes résistants !

M. le président. Poursuivez donc, monsieur Bartolone.
Vous vous laissez interrompre un peu facilement !

M. Daniel Penne« . Très bien, monsieur le président !

M. Claude Bariolons. Mais voyez comment ils se
comportent, monsieur le p résident !

M. ie président . Votre temps de parole s'épuise, monsieur
Bartolone !

M. Claude Bariolons . Nous avons donc créé à partir de
1981 des zones d'éducation prioritaires. Les méthodes déve-
loppées à l ' attention de ceux qui ont besoin d ' un effort par-
ticulier commencent à donner des résultats . Une diminu-
tion de l'effort consenti en direction des établissements
intéressés, sous prétexte de répartir une enveloppe bud-
gétaire constante, serait destructrice . A l'égard de ces élèves,
l'absolue égalité des dotations en moyens d'enseignement et
d'éducation est en réalité une profonde injustice.

Nous déposons ce sous-amendement afin que puissent
être • • ursuivis nos efforts en direction de populations qui
ont • ' in d'un soutien maximum des pouvoirs publics
pour avoir une réelle égalité des chances.

M . ls président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. A titre personnel, défa-
vorable.

M . ie président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation nationale. Défavorable.

M. le président. Le vote sur k sous-amendement n'' 1953
est réservé.

est réservé.
MM . Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un

sous-amendement, n° 1953, ainsi libellé :
« Après le premier alinéa de l'amendement n' 1,

insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé :
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MM . Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un
sous-amendement, n° 1952, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l 'amendement n° 1,
insérer l ' alinéa suivant :

« Cette aide ne peut, en aucun cas, aboutir à une
augmentation de la pression fiscale dans la collectivité
territoriale concernée. »

La parole est à M . Didier Mathus.
M . Dicter Mathus . Il arrive que, dans la ferveur du débat,

les arguments employés soient de qualité inégale . (Rires et
exclamations sur les bancs du groupe de l'Union pour la démo-
cratie française et du centre.)

M . Jean-Pierre Foucher. Tel est bien le cas depuis deux
jours !

M . Bruno Bourg-Broc, rapporteur. C'est de l'autocensure,
monsieur Mathus ?

M . Didier Mathus . J 'appelle donc votre attention sur l' im-
portance de ce sous-amendement n° 1952 selon lequel l'aide
ne peut en aucun cas aboutir à une augmentation de la pres-
sion fiscale dans la collectivité territoriale concernée.

M. Pierre Lequiller. C 'est une atteinte à la liberté, c'est
inconstitutionnel !

Didier Mathus . C 'est tout l ' enjeu du débat. Nous consi-
dérons en effet que, placées dans la situation où va les mettre
cette proposition de loi, les collectivités territoriales n 'auront
d ' autre alternative que celle-ci : prélever des crédits sur ceux
qui sont déjà affectés à l 'enseignement public ou augmenter
considérablement la pression fiscale.

Or, de 1982 à 1990, les dépenses de, l 'ensemble des collec-
tivités locales ont connu une croissance moyenne de
3,1 p . 100 par an et, en volume, cette forte croissance corr-
respond notamment aux transferts de compétences de 1983
et de 1986.

L'analyse des ressources montre que l ' accroissement de la
part des recettes fiscales dans l ' ensemble des ressources passe
de 30,8 p . 100 en 1983 à 38,3 p. 100 en 1990 . Les budgets
locaux sont donc déjà tendus . La diminution de la part des
transferts perças tombe de 40,3 p . 100 du total des res-
sources en 1983 à 34,5 p. 100 en 1990 . Les estimations,
fondées sur les budgets primitifs, faisaient apparaître en 1991
une croissance de près de 4,8 p . 100 en volume.

Nous arrivons à des niveaux de fiscalité locale insuppor-
tables pour les collectivités territoriales . Celles-ci ne pour-
ront pas consentir un effort supplémentaire en faveur de
l'enseignement privé sans prélever sur les crédits disponibles
affectés à l'enseignement public. Les dépenses d'équipement
qui ont été engagées toutes ces années - constructions de
lycées, de collèges ou d'écoles engendreront, de plus, des
charges nouvelles qui pèseront sur les budgets de fonction-
nement.

Notre sous-amendement est limpide, nous voulons que
cette mauvaise loi, ce mauvais coup porté au système éduca-
tif, ne soit pas, en plus ; un mauvais coup porté aux collecti-
vités territoriales.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. A titre personnel, défa-

vorable.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de réducation nationale . Défavorable.
M. le président. Le vote sur le sous-amendement n° 1952

est réservé.
MM. Glavany, Mathus et Banolone ont présenté un

sous-amendement, n° .1960, ainsi rédigé : .
« Après le premier alinéa de l 'amendement n 1,

insérer l'alinéa suivant
« Les aides prévues au précédent alinéa ne peuvent

être gagées ni sur la dotation régionale d'équipement

scolaire, ni sur la dotation départementale d'équipe-
ment des collèges . »

La parole est à M . Claude Bartolone.

M. Claude Bartolone. Ce sous-amendement est extrême-
ment important et, même s' il se justifie par son texte même,
je voudrais reprendre la démonstration que j ' ai commencée
il y a quelques instants.

Le service public accueille globalement 83 p. 100 des
élèves et - gardez ce chiffre présent à l 'esprit - 95 p . 100 des
enfants d 'immigrés. Or, bien que les établissements privés
sous contrat aient le devoir d'inscrire les élèves sans distinc-
tion d'origine ou de croyance, il est patent que, dans l'ac-
complissement de ce devoir, certains d'entre eux, pour rester
modéré - notez, monsieur le président, que je m efforce de
conserver à ce débat toute sa sérénité - certains, donc, sont
fort éloignés des principes auxquels ils déclarent souscrire et
cela n ' est pas acceptable.

Partant de ce constat, nous avons essayé, par cette série de
sous-amendements, d'attirer l'attention du Gouvernement
sur ce point . Nous ne voulons pas qu'en dépit d'un discours
sur l'égalité des chances, un déséquilibre s ' installe entre ceux
qui fréquentent les établissements privés et ceux qui sont
inscrits dans les établissements publics et qui ont le plus
grand besoin de l'intervention massive de I'Ecat.

Je prendrai pour illustrer mon propos un exemple sportif,
celui de Ben Johnson . On a bien vu ce qui se produisait
lorsque, au départ d'un cent-mètres, tous les coureurs n'ont
pas le même régime . On connaît le résultat d ' une course où
s'affrontent ceux qui ont utilisé des moyens légaux et ceux
qui sont suralimentés. C 'est précisément ce type de situation
que nous voulons éviter !

M. Daniel Pennes . Vous êtes égal à la bêtise !
M. Claude Bartolone. Je vous laisse à vos talents d 'abruti !
Monsieur le président, ramenez cet inconscient à la

sagesse !
M. le président. Continuez à défendre votre sous-amen-

dement, monsieur Banolone !
M. Christian Dataate . Mais il y a une agression caractéri-

sée, monsieur le président !

M. Claude Bartolone. C'est tout à fait incroyable . en effet,
car voilà un monsieur qui, momentanément dans cet hémi-
cycle - il en a peut-être pour quelques mois, (Rires sur es
bancs du groupe socialiste) - ramène sa science !

M . le président . Gardez votre calme, monsieur Bano-
lone !

M. René Couanau . Comme Ben Johnson, M . Bartolone
s'est dopé !

M. Claude Bartolone. Monsieur le président, je veux bien
garder mon calme mais reconnaissez que c'est difficile
quand un accidenté du suffrage universel essaie de donner
des leçons ! (Rires sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Jean-Pierre Foucher. Mais, monsieur Bartolone, vous
et vos amis n'êtes que des rescapés ! (Rires sur les bancs du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. Claude Bartolone. Qu ' un monsieur momentanément
présent ici essaie de profiter des charmes de l'hémicycle, je
veux bien : mais qu'il apprenne avant de parler. Je ne sais
même pas son nc'n ! Vous le connaissez, vous ? (Sourira.)

M. Marc Le Fur. Gugusse !

M. ie président . II est de toute façon un de vos collègues,
monsieur Bartolone !

M: Claude Bariolons,. Précisément, monsieur le pré-
sident, mes collègues qui siègent sur les mêmes bancs que ce
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monsieur - nous les fréquentons depuis des années - font
régner une certaine convivialité dans cet hémicycle . Nous
échangeons des arguments en nous respectant !

M. Michel Péricard, président de la commission. A vous
entendre, où donc est la convivialité !

M. Claude Bartolone . Mais lui, se livre à des provocations
depuis tout à l 'heure ,-t tente de donner à ce débat une allure
tout à fait déraisonnable ! Cela mériterait une suspension de
séance !

M. Daniel Pennec . Oh, allez raconter vos sornettes ail-
leurs !

M . le président. Monsieur Bartolone, nous en sommes
toujours au sous-amendement n° 1960, ne vous laissez pas
distraire ! Il vous reste une minute et demie.

M. Claude Bartolone . Je considère ce sous-amendement
comme suffisamment défendu.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. A titre personnel, défa-
vorable !

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation. Défavorable !

M. le président . Le vote sur e sous-amendement n" 1960
est réservé.

La parole est à M . Jean Glavany.

M. Jean Glavany . Monsieur le président, ce que vient de
dire M. Bartolone avec sa fougue habituelle, et beaucoup de
bon sens, est très important.

Le débat est difficile et sera probablement très long car les
problèmes posés sont très graves et méritent une grande
attention de notre part . Nous avons donc besoin de légiférer
dans la sérénité . Tous les amendements et sous-amende-
ments que nous avons déposés sont destinés à limiter au
maximum les risques que comporte ce texte.

La nuit dernière, déjà, certains collègues nous ont à plu-
sieurs reprises traité d ' extrémistes, voire de terroristes, mon-
sieur le président !

M. Jean-Jacques Jegou . De « flibustiers » aussi !

M. Jeun Glavany. Cela recommence maintenant avec des
arguments inacceptables pour la convivialité dans cet hémi-
cycle et la sérénité de nos débats !

Monsieur le président, je vous demande donc, pour per-
mettre à nos collègues de retrouver leur calme et afin de réu-
nir notre groupe, une suspension de séance.

M . le président . La séance est suspendue pour dix
minutes .

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à quinze heures trente-cinq, est reprise

à quinze heures quarante-cinq .)
M . le président. La séance est reprise.
MM . Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un

sous-amendement, n° 1957, ainsi rédigé :
« Après le premier alinéa de l 'amendement n° 1 insé-

rer l ' alinéa suivant :
« Pour bénéficier des aides visées à l'alinéa pré-

cédent, les établissements d'enseignement privés sous
contrat, doivent justifier de cinq années d'existence. »

La parole est à M . Jean Glavany.

M. Jean Glavany. Avant de présenter ce sous-amende-
ment n° 1957, fondé sur les mkmes volontés politiques que

celles exprimées tout à l 'heure, je tiens à exprimer notre sur-
prise, désagréable je dois le dire, de voir que, systématique-
ment nos questions provoquent l 'hilarité du minis t re,

Monsieur le ministre, il serait bon pour h clarté du débat

l
ue vous répondiez au moins de temps en temps à certains
e nos arguments. Vous ne pouvez pas vous contenter

d 'émettre de simples avis défavorables quand nous posons
des questions sérieuses, précises, graves et liées à l ' avenir du
secteur public de l ' éducation . Au travers de la discussion de
nos sous-amendements vous devriez daigner éclairer la
représentation nationale sur votre manière d ' aborder les
débats.

M . le ministre de l'éducation nationale. Me permettez-
vous de vous interrompre, monsieur Glavany ?

M. Jean Glavany. Avec plaisir, monsieur le ministre.
M . le président . La parole est à M. le ministre, avec l'au-

torisation de l ' orateur.

M . le ministre de l'éducation nationale . Pour montrer à
M. Glavany que je suis avec soin son argumentation, je lui
indique, au cas où il ne s'en serait pas aperçu, que le sous-
amendement n" 1957 qu 'il va défendre est exactement le
même que le sous-amendement n" 1955 défendu un peu
plus tôt.

M. Marc Le Fur . Très bien !

M. le président. Poursuivez, monsieur Glavany.

M. Jean Glavany . Ce n ' est pas tout à fait le même et sa
défense nous donne l ' occasion de répéter nos arguments
dune manière un peu différente, pour être sûrs d 'être bien
entendus . (Sourires.)

Nous pensons donc que, pour bénéficier des aides en
cause, les établissements d 'enseignement privés sous contrat
doivent jusfifier de cinq années d 'existence. Tel est le cas la
plupart du temps, mais il serait de bonne règie que l 'on
puisse vérifier dans ia durée le sérieux, la capacité à ensei-
gner, la réalité d ' un établissement dans sa vie interne ainsi
que son bon fonctionnement . Il nous paraît nécessaire de
donner à cette règle force de loi afin que les établissements
privés ne soient pas laissés entièrement libres de faire tout et
n ' importe quoi avec les fonds publics.

Cette mesure ne me paraît pas très draconienne, d'autant
quelle est tout à fait admise par l ' ensemble des représentants
e l'enseignement privé, en tout cas par ceux qui sont suffi-

samment sérieux pour mériter les financements publics.
Il serait donc tout à fait normal que la loi exige une cer-

taine ancienneté des établissements privés susceptibles de
bénéficier de financements publics.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. A titre personnel, avis
défavorable !

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation nationale. Défavorable !
M. le président . Le vote sur le sous-amendement n° 1957

est réservé.
MM. Glavany, Mathus et Bartolone on présenté un sous-

amendement, n" 1958, ainsi rédigé :
«Après le premier alinéa de l ' amendement n° 1,

insérer l ' alinéa suivant :
« Les parents d'élèves des établissements d ' enseigne-

ment privés visés au précédent alinéa participent par
leurs représentants aux conseils d'administration et aux
conseils de classe de ces établissements . »

La parole est à M . Christian Bataille.

M . Christian Bataille. Ayant participé hier à de nom-
breuses fêtes d'école, j ' ai pu mesurer combien les parents
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d ' élèves avaient le souci de l 'école publique et je peux vous
faire part, monsieur le ministre, de l ' émotion profonde pro-
voquée par vos projets qui sont ressentis comme une remise
en cause de l 'école de la République.

Si ces parents d'élèves sont aussi soucieux de l ' avenir de
leur école, c ' est parce qu ' ils y sont associés, notamment par

niais des conseils de parents d'élèves que la loi rend obliga-
toires, dans les écoles de l ' enseignement public et non dans
l ' enseignement privé . En outre, quand ils y existent, il n 'y
sont généralement pas constitués conformément à la loi rela-
tive aux écoles publiques.

Or il ne saurait y avoir deux types de fonctionnensent :
l 'un dans l'école publique où la démocratie s 'imposerait et
l'autre dans l'école privée où la démocratie serait facultative.
Cela explique ce sous-amendement.

En effet, les conseils de parents d'élèves ont un rôle
important à jouer . Si les parent. d 'élèves des écoles
publiques sont associés à la vie de l ' école et la défendent, en
revanche, dans les établissements privés - je le sais pour avoir
siégé dans certains conseils d'administration au titre du
conseil régional - les conseils d ' école ne se réunissent que
d'une manière très aléatoiie et sans règles précises.

C ' est pourquoi nous 'proposons, par précaution, d 'ins-
crire dans la loi la disposition proposée.

M . le président . Quel est l 'avis de la Commission ?
M. Bruno Bourg-Broc, :apporteur. A titre personnel, défa-

vorable !
M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation nationale . Défavorable.
M. le président. Le vote sur le sous-amendement n" 1958

est réservé.
MM. Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un

sous-amendement n" 1961, ainsi rédigé:
«Après le premier alinéa de l 'amendement n" 1,

insérer l 'alinéa suivant :
« L'enseignement qui est donné dans les établisse-

ments d'enseignement privés visés au précédent alinéa
doit respecter strictement la liberté de conscience. »

La parole est à M . Claude Bartolone.
M. Claude Bartolone . Par ce sous-amendement, je vou-

drais à mon tour vous faire part, monsieur le ministre, mes
chers collègues, de l ' expérience vécue par un élu de la région
parisienne, confronté comme chacun d'entre vous à la réa-
lité des difficultés scolaires et aux questions que se posent
nombre de parents avant chaque rentrée.

En cette fin du mois de juin, nous avons tous la possibilité
de mesurer dans nos permanences la réalité de la situation
dont je vais parler.

Monsieur le ministre, nombreux sont les parents qui
viennent nous voir en ce moment, après avoir su dans quel
établissement scolaire devait être inscrit leur enfant, pour
nous demander un changement . Ils agissent ainsi non pour
des raisons confessionnelles, mais parce qu ' ils contestent la
qualité de l 'établissement d 'affectation selon la carte scolaire.
En effet, tout parent 'motivé par la réussite de son enfant
souhaite lui donner les meilleures chances dès son plus jeune
âge.

Doutant de la qualité de l 'enseignement donné dans un
établissement, soit parce qu ' il accueille un trop grand
nombre d ' enfants d ' immigrés, soit parce que la capacité des
enseignants à faire face aux cas difficiles leur semble insuffi-
sante, ces parents nous demandent de les aider à obtenir un
changement d 'affectation afin que leur enfant puisse rester
dans le public.

Or ce serait une erreur de la part des élus de favoriser
l 'émergence d'un tel syndrome, car, en favorisant de tels

comportements, on risquerait de porter atteinte à cette éga-
lité des chances dont on a tant parlé et de renforcer le senti-
ment qu ' il existe des écoles pour les favorisés, d 'un côté, et
des écoles pour les défavorisés, de l' autre.

En conséquence, certains parents se tournent alors vers
l ' enseignement privé, non, et je le répète, pour des raisons
confessionnelles, mais afin d'éviter qu ' en application de la
carte scolaire leur enfant aille dans telle ou telle école.
Comme ils n 'ont pas la possibilité d'obtenir un changement
dans le cadre de l ' enseignement public, ils préfèrent aller
adans le privé.

Ainsi que j'ai déjà eu l 'occasion de l 'indiquer cette nuit,
cela posera à terme des problèmes à ces établissements pri-
vés, qui auront du mal à conserver leur caractère propre.
Cela met aussi en évidence, d 'une manière flagrante, la
nécessité d ' accroître nos efforts en faveur des établissements
scolaires situés dans des quartiers difficiles, car c ' est la meil-
leure manière pour permettre un libre choix des Barents et
une réelle égalité des chances . Lors9ue le choix de 1 établisse-
ment scolaire est opéré non pas d une manière volontaire,
mais par peur, à cause de difficultés pressenties par les
parents, cela n ' est bon ni pour la collectivité nationale, ni
pour l 'enseignement public, ni même pour l 'enseignement
privé.

C ' est la raison pour laquelle ce sous-amendement n" 1961
me semble tout à fait indispensable pour assurer aux parents
le respect de leur liberté de conscience, quels que soient leurs
choix.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. A titre personnel, je

suis défavorable à ce sous-amendement.
las plus que les autres, il n ' a raison d'être dans la mesure

où la disposition qu ' il propose figure déjà, dans les mêmes
termes, dans l ' article 1" de la loi Debré . Manifestement cela
montre - si quelqu ' un en avait douté - que nous sommes en
présence d ' une obstruction systématique.

Mme Christine Boutin . Merci de le rappeler !
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'éducation nationale . Même avis.
M . le président. Le vote sur le sous-amendement n" 1961

est réservé.
MM. Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un

sous-amendement, n" 1962, ainsi rédigé :
« Après le premier alinéa de l 'amendement n" 1,

insérer l 'alinéa suivant :
« Les établissements d 'enseignement privés visés au

précédent alinéa accueillent tous les enfants sans discri-
mination d ' origine, d'opinions ou de croyances . »

La parole est à M . Claude Bartolone.
M. Claude Bartolone. Par ce sous-amendement . ..
M. le ministre de l'éducation nationale. Puis-je vous

interrompre ?
M. Claude Bartolone. Je vous en prie.
M. le président . La parole est à M . le ministre avec l 'auto-

risation de l ' orateur.
M. le ministre de l'éducation nationale . Une nouvelle

fois, je constate que la disposition qui fait l 'objet du sous-
amendement n" 1962 figure déjà dans la loi.

En effet, l 'article 1" de la loi Debré impose, dans les
mêmes termes, que les établissements privés accueillent
« tous les enfants sans distinction d ' origine, d ' opinions ou
de croyances ».

C'est donc une atteinte à la dignité du débat parlemen-
taire . . .
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Mme Christine Boutin et M . Marc Le Fur . Tout à fait !
M . le ministre de l'éducation nationale . . . . que d ' essayer

de faire voter in verbis, dans les propres termes, une disposi-
tion qui est déjà dans la loi.

M. Claude Demassieux. Très bien !
M . le président. Veuillez reprendre la défense du sous-

amendement, monsieur Bartolone.

M. Claude Bartolone . Monsieur le ministre, votre
remarque n'est pas justifiée. D'abord la proposition défen-
due par M. Bourg-Broc est déjà, d'une certaine manière, une
réécriture de la loi Falloux, pour essayer d'éviter le piège de
l 'article 40.

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Non !

M. Claude Bartolone . Ensuite, même si cette disposition
figure dans la loi Debré, vous savez bien, monsieur le
ministre, qu 'entre l' inscription dans ce texte et l ' application
concrète il y a un monde . (Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

Laissez-moi finir ! Vous pourrez ensuite prendre la parole
pour contester mes propos, si vous n 'êtes pas d ' accord.

M. Claude Demassieux . Laissez-le donc parler !
M. Claude Bartolone . Le service public accueille globale-

ment 83 p . 100 des élèves, mais ce taux est de 95 p . 100
pour les enfants d ' immigrés . Cela démontre la réalité du
problème que nous mettons en avant.

Il y a donc loin de l 'esprit de la loi à la réalité.
M . le ministre de l'éducation nationale. C'est la lettre de

la loi !

M. Claude Bartolone. Entre l'esprit et même la lettre de la
loi et la réalité, il y a un monde.

Ce sous-amendement : « Les établissements d ' enseigne-
ment privés visés au précédent alinéa accueillent tous les
enfants sans discrimination d'origines, d 'opinions ou de
croyances », ne procède pas d'un désir quelconque de réé-
crire la loi Debré.

!1 s 'agit de corriger la situation dont attestent les chiffres
que je viens de vous rappeler. Si cette difficulté n ' existait pas,
croyez-vous réellement que nous nous amuserions à déposer
ce genre de sous-amendement ? (Murmures sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre).

Mme Christine Boutin . C ' est difficile d 'entendre des
choses pareilles !

M. Claude Bartolone . Nous voulons mettre cette réalité
en exergue dans le débat afin d 'essayer de trouver ensemble
une solution.

M. Jean-Jacques Jegou. C'est du remplissage !

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. En réalité, plus que du
remplissage, c'est un scandale ! Avis défavorable.

M. le présidant. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation nationale . Défavorable
pour les mêmes raisons,

M. le président. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme M uguttte. Jacquaint. Tout à l ' heure, sur la droite
de Ehémicyde, on m ' a lancé : « Vous arrive?. ! Vous ne savez
pas où en est la discussion ! » Il y a au moins une chose dont
je suis sûre : quand j'entends le ministre dire : Vous voulez
faire barrage, vous voulez faire de l'obstruction » ; je

réponds : « Oui, monsieur le ministre ! Nous voulons faire
barrage à vos textes de loi qui portent un coup à l 'enseigne-
ment public . »

M. Jean-Jacques Jegou . Il n'y a que Muguette d ' hon-
nête !

Mme Muguette Jocquaint. En fait, il y a vraiment une
suite. logique dans tous les textes qui viennent en cette fin de
session : le texte sur les privatisations que nous examinerons
demain, le texte qui nous est soumis ou celui qce nous avons
discuté cette semaine sur la formation professionnelle et
l 'apprentissage.

M. Jean-Jacques Jegou . Que voulez-vous, les électeurs
ont parlé !

Mme Muguette Jacquaint . La semaine dernière, un
député de droite déclarait qu ' il fallait revaloriser l ' enseigne-
ment professionnel, l ' apprentissage et le travail manuel . ..

M. Jean-Jacques dogon . Sur quoi parle Mme Jacquaint ?
Mme Muguette Jacquaint . . . . et proposait alors un

amendement tendant à mettre les jeunes en apprentissage
dès l'âge de treize ans, sous la coupe du patronat . (Exclama-
tions sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie

française et du Centre.)
M. Jean-Jacques Jegou . Vous cauchemardez !
Mme Christine Boutin. Mme Jacquaint fantasme !
Mme Muguette Jacquaint . Avec tous ces textes sur la for-

mation, sur l'apprentissage, sur l'école qui portent un coup
très grave à l 'enseignement publie, ce sont toutes les
richesses de la nation que vous voulez dilapider !

Demain, on le verra encore avec les privatisations . ..

M . le président. Concluez, madame, s' il vous plaît !

Mme Muguette Jacquaint. Demain, nous reprendrons la
parole, monsieur le président, car il y a des choses à dire !

M . le président Madame Jacquaint, nous avons bien
compris votre message.

Mme Mugurtte Jacquaint. Nous regrettons que ce texte
vienne en discussion un 27 juin.

M . le président. La parole est à M . le ministre.
M . le ministre de l'éducation nationale . Je veux remercier

Mme Jacquaint de sa loyauté.

Mme Christine Boutin. C 'est vrai !
M. le ministre de l'éducation nationale. Ses propos figu-

reront auJournal officiel et donneront tout son sens au débat
que nous tenons . Quand il n 'y a pas de dissimulation, la
démocratie n 'en a que plus de valeur.

Or Mme Jacquaint vient de dire de la manière la plus
claire que l 'objectif de ce débat était la diversion, l ' cbstruc-
tion.

Mme Muguette Jacquaint . Non, il s'agit d ' empêcher
l ' adoption de votre texte et vos mauvais coups !

M. Jean-Jacques Hyest . Vous pouvez retarder, mais non
empêcher.

M . le ministre de l'éducation nationale. Tous ceux qui
suivent ce débat, depuis hier après-midi, le savaient, mais il
est bon que ce soit précisé au Journal offcieL

M. Jean-Jacques Hyest . Très bien !
M . le ministre de l'éducation nationale. Pour le reste, il

est très éclairant de relire les débats de la loi Debré, il y a
trente-quatre ans.

L'argumentaire est exactement le même.
Mme Christine Boulin. Aucune invention 1
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M . le ministre de l'éducation nationale . Deux arguments
majeurs étaient avancés contre la loi Debré.

Premier argument que Guy Mollet avait développé avec
beaucoup de force : « Vous portez atteinte à la paix sco-
laire . ..

Mme Christine Boutin . Et voilà !

M . le ministre de l'éducation nationale . . . . à la paix reli-
gieuse . En voulant donner à l 'enseignement privé les
moyens de vivre, vous rompez cette paix . »

Second argument que l 'on retrouve de manière récurrente
tout au long des débats sur la loi Debré et qui est repris
aujourd'hui : « Tout ce que vous allez donner au privé, vous
l'enlevez au public. »

Telle n'est pas notre vision des choses.

M. Claude Demassieux . Tout à fait !

Mme Muguette Jacquaint. Mais si !
M . le ministre de l'éducation nationale. Nous allons

donner aux familles qui ont librement choisi de scolariser
leurs enfants dans l'enseignement privé. ..

Mme Muguette Jacquaint . Il n ' y a pas de libre choix,
c ' est faux !

M . le ministre de l'éducation nationale . . . . les moyens de
leur donner une éducation décente . (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre et du groupe du Rassemblement pour la République.
- Protestations sur les bancs du groupe socialiste.)

Nous allons donner aux familles les moyens de la liberté.

M. Bernard Derosier. C 'est l 'heure des vêpres . ..

M. Jean-Jacques Jegou . C'est scandaleux de dire cela !
Mme Christine Boutin . Laissez, il n ' y connaît rien du

tout !

M. Bernard Derosier. C'était un rappel des horaires !

M . le ministre de l'éducation nationale. A partir du
moment où le coût des réparations des bâtiments devient
lourd - chacun le sait dans sa vie privée ot' dans la collecti-
vité qu ' il administre - au point d 'atteindre 10 000 à
12 000 francs le mètre carré, les familles n'ont plus les
moyens d ' assumer cette charge.

Si l ' Etat n' intervenait pas pour garantir la liberté de l ' en-
seignement, comme c 'est sa vocation exprimée à l ' article I"
de la loi Debré en particulier, cette liberté serait réservée aux
riches et interdite aux autres.

M . Marc Le Fur. Tout à fait !

M. le ministre de l'éducation nationale . Nous ne pou-
vons pas accepter des libertés qui seraient discriminatoires !

Telle est l'argumentation du Gouvernement . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe de l'Unionpour la démocra-
tie française et du Centre et du groupe du Rassemblement pour
la République.)

M. le président. Le vote sur k sous-amendement n" 1962
est réservé.

MM . Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un
sous-amendement, n" 1963, ainsi rédigé :

Après le premier alinéa de l'amendement n" 1,
insérer l 'alinéa suivant :

« Les parents d'élèves des établissements d'enseigne-
ment privés visés au précédent alinéa ont la liberté
d'adhérer à l'association de leur choix. »

La parole est à M. Jean Glavany.

M. Jean Glavany. Ah, monsieur le ministre, comme il est
doux de vous entendre de temps en temps !

Vous venez de dire que nous ne pouvons pas vous repro-
cher de vouloir aider l'enseignement privé . je vais vous faire
une confidence : ce n 'est vraiment pas une surprise, il y a
longtemps que nous pensions que telle pouvait être votre
obsession . Après tout qui vous le reprocherait puisque telle
est votre idéologie ?

Si aider l 'enseignement pri'•é était sans doute votre
devoir, compte tenu de vos engagements, vous n 'auriez pas
dû le faire au détriment de l 'enseignement public ! Voilà la
vraie critique que nous vous faisons.

J 'oserai même dire, monsieur le ministre, à la suite de la
réponse que vous adressiez à l ' instant à Mme Jacquaint, que
vous découvrez la lune !

M. Jeen-Jacques Jegou. En parlant de Mme Jacquaint ?
M. Jean Glavany . Vous découvrez que l'opposition s ' op-

pose. Mme Jacquaint a dit que nous voulions faire barrage.
Depuis hier, amendement après amendement, sous-amen-
dement après sous-amendement - nous l ' avons tous dit -
nous voulons tout faire pour empêcher ce mauvais coup
porté à l 'enseignement public, en tout cas pour en limiter les
dégâts.

M. Michel Péricard, président de la commission. Dont
acte !

M. Jean Glavany. Vous nous accusez de faire diversion.
Quel beau mot, monsieur le ministre ! Mais qui fait diver-
sion ?

Je suppose, mes chers collègues, que vous allez de temps
en temps dans vos circonscriptions et que vous écoutez les
préoccupations, les soucis de vos électeurs. Vous connaissez
donc la question centrale de la société française - le pré-
sident de cette assemblée l ' a rappelée à sa manière il y a
quelques jours : c 'est celle du chômage ! Et vous voudriez
nous faire croire que la question centrale est l'abrogation de
l ' article 69 de la loi Falloux ? Qui fait diversion ?

M. Jean-Jacques Jegou . C'est vous !
M. Jean Glavany . Qui pose les vraies questions ?
J 'en viens à notre sous-amendement, sur lequel, monsieur

le ministre, j ' aimerais bien vous entendre, car il pose un vrai
problème : qui peut s'opposer à la liberté d'association libre-
ment consentie à une association de parents d 'élèves ce. mn
choix ? Considérez-vous, oui ou non, que c'est une contre-
partie nécessaire à l ' octroi de fonds publia ? Il nous semble
sue réaffirmer la liberté d 'association est la moindre des
choses.

Nous posons la question parce que vous savez très bien
que tel n 'est pas le cas dans de nombreux établissements
d'enseignement privés. C ' est pourquoi nous proposons de
réaffirmer cette liberté d ' adhérer à l 'association de parents
d'élèves de son choix . A partir du moment où des fonds
publics sont octroyés à un établissement d ' enseignement
privé, c'est la moindre des contreparties exigibles . Mon-
sieur le ministre, j ' aurais beaucoup de plaisir à entendre
votre réponse sur cette question.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Avis personnel défavo-

rable !
M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation nationale . A ma connais-

sance, cette liberté existe et ne peut pas être mise en cause . Il
serait incroyable que quelque disposition que ce soit vienne
porter atteinte à la liberté d'association qui est une liberté
fondamentale dans ce pays.

M. Marc Le Fur. Tout à fait !
M. le ministre de l'éducation nationale . Je trouve donc

cet amendement superfétatoire. (Applaudissements sur les
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bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre et du groupe du Rassemblement pour la République.)

M . Bruno E'sourg-Broc, rapporteur. Très bien !

Mine Muguette Jacquaint. Monsieur le président, je
demande la parole.

M. le président. Madame Jacquaint, est-ce contre le sous-
amendement ?

Mme Muguette Jacquaint . C 'est pour soutenir l ' auteur
du sous-amendement.

M. le président . Dans ce cas, je ne peux pas vous donner
la parole. C'est le règlement de l 'Assemblée. (Protestations
sur les bancs du groupe communiste.)

M. le président. Le vote sur le sous-amendement . ..

Mme Muguette Jacquaint. Rappel au règlement !

M. le président. . .. sur le sous-amendement n" 1963 est
réservé.

MM. Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un
sous-amendement, n" 1964, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l 'amendement n" 1,
insérer l 'alinéa suivant :

« Tant que l'effectif moyen d 'élèves par classe ou par
division est inférieur à celui des classes ou divisions cor-
respondantes des établissements publics situés dans le
même département, les établissements privés d'ensei-

ement visés au précédent alinéa ne peuvent obtenir
Emise sous contrat de nouvelle classe ou de nouvelle
division . »

La parole est à M . Didier Mathus.

Mme Muguètte Jacquaint. J 'ai demandé la parole pour
un rappel au règlement, monsieur le président !

M. le président. Seul M. Mathus a la parole !

M. Didier Methts. Monsieur le président, je donne mon
temps de parole à Mme Jacquaint.

M le président. Monsieur Mathus, je vous ai donné la
parole pour soutenir votre sous-amendement . Ensuite je la
donnerai à Mme Jacquaint pour un rappel au règlement.

Pour l ' instant, c'est à vous de parler.
M. Didier Mathus. Bon, je vais défendre mon sous-amen-

dement et nous reviendrons sur les nombreux manquements
tout à fait inadmissibles aux droits de l 'opposition, qui se
sont produits depuis le début de l ' examen de ce texte !

Vous voulez passer en force, au mépris de la démocratie . ..

M . le président. Vous avez la parole pour défendre le
sous-amendement, monsieur Mathus, je vous le rappelle !

M . Didier Mathus . . . . mais, si j 'ose le dire dans ce débat,
vous ne l 'emporterez pas au paradis ! (Exclamations sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre .)

Mme Christine Boutin . Vous n 'en savez rien ! Personne
n'en sait i ;en !

M. René Couenau. Oh, vous savez, on nous envoyait en
enfer tout à l 'heure !

M. Didier Mathus. Nous proposons, d ' insérer la disposi-
tion suivante : « Tant que l'effectif moyen d'élèves par classe
ou par division est inférieur à celui des classes ou divisions
correspondantes des établissements publics situés dans le
même département, les établissements privés d'enseigne-
ment visé au précédent alinéa ne peuvent obtenir la mise
sous contrat de nouvelle classe ou de nouvelle division . »

La même démarche nous anime depuis le début de cette
discussion : préserver l'équilibre du système éducatif devant

le mau . ais coup qui va lui être porté, préserver l ' enseigne-
ment public, protéger les collectivités locales.

Nous ne saurions admettre que, une fois de plus, l ' en-
seignement public et l 'enseignement privé ne soient pas trai-
tés, au minimum, sur un pied d 'égalité.

Après avoir entendu hier M . le ministre de l'éducation
nationale expliquer que l 'enseignement public devait
prendre des leçons auprès de l ' enseignement privé, on
comprend dans quelle dérive nous sommes engagés lors-
qu ' un ministre de la République précise clairement 9u ' il
choisit le camp de l ' enseignement privé contre celui de 1 en-
seignement public.

M. Jean-Pierre Foucher. C ' est faux !

M. Didier Mathus . C ' est tout à fait inadmissible ! (Excla-
mations sur divers bancs.) Nous l ' avons dénoncé, nous le
dénoncerons encore !

M. Christian Bataille. Absolument ! C 'est un comporte-
ment partisan !

M. le ministre de l'éducation nationale . 'Vous devriez
avoir honte, monsieur Mathus !

Mme Muguette Jacquaint. Je demande la parole.

M . le président . Madame Jacquaint, est-ce pour un rappel
au règlement ? Et fondé sur quel article ?

Mme Muguette Jacquaint . Sur l ' article 58, monsieur le
président, relatif au déroulement des débats.

M . le président. Madame Jacquaint, l ' usage s ' est établi de
fonder les rappels au règlement sur l'article 58, ce qui est
abusif dansa mesure où cet article se borne à définir le
régime des rappels au règlement . (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française et
du Centre et du groupe du Rassemblement pour la République .)

Mme Muguette Jacquaint. Monsieur le président, M . le
ministre m'a rendu justice. ..

M . le président. Madame Jacquaint, laissez le président
de séance diriger les débats !

Mme Muguette Jacquaint . . . . en répondant à mon inter-
vention et je tiens à dire que . ..

M . le président. Madame Jacquaint, je vous retire la
parole.

Quel est l'avis de la commission sur k sous-amendement
n" 1964 ?

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Avis personnel défavo-
rable.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation nationale . Même juge-
ment.

M. le président. Le vote sur le sous-amendement n" 1964
est réservé.

Mme Muguette Jacquaint. Je demanderai au président
de notre groupe de faire vérifier le quorum !

M. le président . Vous n'avez pas la parole, madame Jac-
quaint !

M. Gabriel Kaspereit . Pourquoi madame Jacquaint est-
elle si agacée aujourd ' hui ?

M. le eésident. MM. Glavany, Mathus et Banolone ont
présenté un sous-amendement, n" 1966, ainsi rédigé :

« Après k premier alinéa de l 'amendement n" 1,
insérer l'alinéa suivant :

« Les aides visées au précédent alinéa doivent être
remboursées en cas de cessation totale ou partielle de
l'activité d'enseignement. »
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La parole est à M. Claude Bartolone.
M. Claude Bartolone. Mes chers collègues, le moins que

l 'on puisse dire est que par nos débats nous sommes en train
de vérifier une constance : l ' école est en France l 'objet d' un
intense débat idéologique.

M . Michel Péricard, président de la commission . Ça, il n'y a
qu'à vous écouter !

M. Claude Bartolone. Si on devait en douter, le débat,
que nous avons depuis quelques heures le démontre une
nouvelle fois.

Il est au moins une certitude sur laquelle nous pourrions
être d ' accord : c'est qu ' il existe plusieurs manières d'ap-
prendre.

La pédagogie, c ' est-à-dire l 'art et la manière pour un
enseignant de communiquer avec l'enfant ou l 'adolescent,
reste plus que jamais la base de l 'éducation . Si l 'on ne peut
imposer la façon d'enseigner, il est cependant essentiel que
l 'ensemble des partenaires socio-éducatifs puissent s ' accor-
der sur les buts ultimes de l 'éducation : former les citoyens
de demain à devenir des acteurs de leur vie professionnelle et
sociale.

Il est donc de notre responsabilité collective et de notre
mission d'essayer d ' ajuster les méthodes à mettre en oeuvre
pour donner au concept d ' éducation une réelle dimension
civique.

M. René Couanau. C 'est sans rapport avec le sous-amen-
dement !

M. Claude Bartolone. Si, et tout à fait en relation ...
M. Jean-Jacques Jegou. Pas du tout !
M. Claude Bartolone. . . . avec le débat qu 'a entamé il y a

quelques instants M. le ministre de l 'éducation nationale.
M. Jean-Jacques Jegou . Essayez au moins d ' être dans le

sujet !
M. Claude Bartolone . Je souhaite que dans nos inter-

ventions ou parfois nos altercations, nous ne perdions pas le
sens de notre réflexion.

Comme j 'ai essayé de le démontrer, si nous acceptons
l ' idée que note finalité commune est le service de l 'enfant,
c'est-à-dire de celles et de ceux qui seront les citoyens de
demain, nous pourrons, les uns et les autres, développer et
comparer nos arguments et essayer de trouver une solution.

J 'en reviens plus directement au sous-amende-
ment n° 1966.

M. René Couaneu . Ah oui ?
M. Claude Bartolone. Pourquoi demander que les aides

visées aux précédents alinéas soient remboursées en cas de
cessation totale ou partielle de l 'activité d ' enseignement ? Eh
bien, mes chers collègues, je vous répondrai que ce sous-
amende. ment se justifie par son texte même.

M. René Couanau. Et alors ?
M. Claude Bartolone. Vous pouvez k voter !
Nous essayons de donner à l'intervention publique sa

dimension la plus rationnelle . C'est la raison pour laquelle
nous soumetrsns à votre sagacité ce sous-amendement.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Avis personnel défavo-
rable.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation nationale. Défavorable.

M. le président. Le vote sur le sous-amendement n" 1966
est réservé .

MM. Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un
sous-amendement, n° 1967, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l 'amendement n' 1,
insérer l ' alinéa suivant :

« Toute aide allouée conformément au premier ali-
néa de cet article donne lieu à conclusion entre la col-
lectivité territoriale qui l'attribue et l ' établissement
d 'enseignement privé qui la reçoit à la signature d ' une
convention précisant 1 affectation de cette aide . .

La parole est à M . Didier Mathus.
M. René Couanau . Ce sous-amendement est sans objet !
M . ' Didier Mathus. Selon M. Couanau, ce sous-amende-

ment serait sans objet puisque l 'article 3 comporte une dis-
position similaire.

M. René Couanau . Eh oui !
M. Didier Mathus. Mes chers collègues, deux précautions

valent mieux qu ' une ! (Exclamations sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République et du groupe Union
pour la démocratie française et du Centre.)

M. Jean-Jacques Jegou. C' est scandaleux !
M . Michel Péricard, président de la commission. On se

moque du Parlement !

M. Didier Mathus . Comme nous ne savons pas, au
moment où je parle, ce qu' il adviendra de l ' article 3, il nous
semble préférable de sous-amender l 'amendement du Gou-
vernement, afin que la garantie prévue soit inscrite dans
l'article 2.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Bruno Bourg-Bore, rapporteur. A titre personnel, défa-

vorable, puisque la disposition est prévue dans l 'article 3
M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation nationale. Même senti-

ment.

M . le président. Le vote sur le sous-amendement, n° 1967
est réservé.

MM. Glavany, Mathus et Banolone ont présenté un
sous-amendement, n" 1954, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l 'amendement n° 1,
insérer l 'alinéa suivant :

« Ces dispositions s ' appliquent également aux éta-
blissements techniques et agricoles privés sous
contrat . »

La parole est à M . Didier Mathus.

M. Didier Mathus. Nous proposons de préciser que les
dispositions qui sont visées par le premier alinéa de l 'amen-
dement du Gouvernement s'appliquent également aux éta-
blissements techniques et agricoles privés sous contrat.

Comme j 'ai déjà eu l ' occasion de le rappeler la nuit der-
nière, nous sommes confrontés à la reconfiguration du sys-
tème d'enseignement dans noue pays puisque, avec votre
projet, tout 1 édifice républicain du système d 'enseignement
va devenir obsolète d'une certaine manière . Or, vous le savez
comme moi, les établissements techniques et agricoles sous
contrat sont régis par d'autres dispositions législatives : la
loi Astier, la loi Rocard . Il nous semble donc que ces régimes
d'exception n ' ont plus lieu d 'être.

Par exemple, la loi Astier avait été votée pour favoriser
l 'enseignement technique . C'était en 1919, et il faut se sou-
venir des conditions de l'époque, au lendemain de la guerre
- M. Couanau ne s 'en souvient pas.

M. René Couanau . Mais vous, oui ?
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M. Didier Mathus. Mes parents, mes grands-parents me
l 'ont raconté. (Exclamations et rires sur les bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre .)

Je pourrais vous les décrire ! Au lendemain de la Première
Guerre mondiale, après l ' expansion coloniale, notre pays
avait besoin de cohortes d'encadrement technique . Il fallait
donc former les hommes . Compte tenu de la grande fai-
blesse de l ' enseignement technique, de l 'absence de disposi-
tions législatives telles qu 'il en existe aujourd'hui pour les
autres types d ' établissement, la nation avait souhaité, par la
loi Astier, que les collectivités, d ' une manière presque excep-
tionnelle, sans contrainte, sans limite, pourrait-on dire, sans
cadre précis, puissent massivement financer l ' enseignement
technique.

Aujourd'hui, dans la mesure où on va légiférer sur le reste
du dispositif, il est tout à fait indispensable que les établisse-
ments d'enseignement technique soient soumis aux disposi-
tions communes et qu 'un dispositif unique s ' applique à tout
le système éducatif dans notre pays.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. A titre personnel, défa-

vorable.
M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation nationale . Défavorable.
M. le président. Le vote sur le sous-amendement n" 1954

est réservé.
MM. Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un

sous-amendement, n° 1959, ainsi rédigé :
« Compléter le deuxième alinéa de l 'amendement

n° 1 par les mots : "et notamment les contreparties que
ces établissements donnent quand ils bénéficient de ce
type d ' aides " . »

La parole est à M . Claude Bartolone.
M. Claude Bartolone . Ce sous-amendement tend à faire

ressortir que la collectivité ne peut limiter son rôle à celui
d' un financier. Elle est un partenaire à part entière qui agit
dans le cadre du service public de l 'éducation . Loin de nous
l' idée d' un Etat dominant qui impose ou centralise . Les lois
de décentralisation, que vous aviez combattues à l ' époque, le
prouvent. Elles garantissent l'autonomie.

Nous sommes prêts à tenir compte du dualisme scolaire,
mais en harmonisant les conditions d'éducation, ce qui
nécessite bien souvent un arbitrage de l ' Etat . D ' ores et déjà,
ce dernier concourt largement au financement des établisse-
ments privés et différents accords ont permis d ' atténuer les
différences entre secteurs public et privé d ' enseignement.

Mais il nous paraît légitime qu ' en contrepartie l 'Etat
puisse exercer un droit de regard . En 1977, le Conseil
constitutionnel s'était d 'ailleurs prononcé en ce sens : le
financement public des établissements privés doit se faire
dans des conditions prévues par la loi . Ce sont ces contrepar-
ties, qui nous paraissent extrêmement importantes, que le
sous-amendement n° 1959 propose d ' introduire dans la loi.

Monsieur le ministre, je souhaite vous entendre sur ce
sujet.

M . le ministre de l'éducation nationale . Encore ? (Sou-
rires.)

M. Claude Bartolone. Oui, je suis obligé d'y revenir . Il
faut que soit précisée la nature de ces contreparties.

Nous sommes là au coeur du débat . L' idée de contrepartie
était déjà dans l'esprit des législateurs - je vous renvoie à la
jurisprudence du Conseil constitutionnel . Monsieur le
ministre, vous devriez vous expliquer sur ce point . Si vous
donniez l'impression non seulement de casser les règles du
jeu entre enseignement public et enseignement privé et si,

en plus, vous ne définissez pas dès aujourd ' hui les règles qui
doivent régir les rapports entre l 'enseignement public et
privé et l ' Etat, le risque serait grand - en dépit des propos
apaisants tenus par le Premier ministre ou par vous-même
de voir se rallumer la guerre scolaire que nous avions essayé
d'éteindre en 1984 et jusqu ' à ces derniers mois, par le biais
de l ' avancée courageuse de M . Jack Lang . (Exclamation sur
les bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française et
du Centre)'

M. René Couanau . Jack Lang est réhabilité !
M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. A titre personnel, défa-

vorable !
M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M_ ie ministre de l'éducation nationale. Défavorable.
M. le président. Le vote sur le sous-amendement n" 1959

est réservé.
MM. Glavany, Mathus et Bartolone ont présenté un

sous-amendement, n" 1965, ainsi rédigé :
« Compléter l ' amendement n" 1 par l ' alinéa suivant :
« Les formations offertes par les établissements d 'en-

seignement privé secondaires sous contrat qui bénéfi-
cient d'une aide aux investissements doivent respecter
les dispositions définies par le schéma prévisionnel des
formations et dans le programme prévisionnel des
investissements. »

Qui le défend ?
Plusieurs députés sur divers bancs . Amendement

défendu !
M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Défavorable.
M . le ministre de l'éducation nationale . Défavorable.
M . le président . Le vote sur le sous-amendement n" 1965

est réservé.
Je rappelle que l ' amendement n" 6 a déjà été examiné.
Nous en venons au vote sur l 'amendement n" 1.

APPLICATION DE L'ARTICLE 44 . ALINÉA 3,
DE LA CONSTITUTION

M . le président . La parole est à M . le ministre de l 'éduca-
tion nationale.

M . le ministre de l'éducation nationale . Monsieur le pré-
sident, en application de l 'article 44, alinéa 3, de la Consti-
tution, le Gouvernement demande à l 'Assemblée nationale
de se prononcer par un seul vote sur l ' amendement n" 1 pré-
semé par le Gouvernement, compte tenu du vote positif
intervenu hier sur le sous-amendement n" 1936 mais à l 'ex-
clusion de tous les autres sous-amendements. (a Très bien »,
sur plusieurs bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie
française et du Centre et du groupe du Rassemblement pour
la République.)

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 1
compte tenu du sous-amendement n° 1936 déjà adopté, à
l'exclusion de tout autre sous-amendement.

Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il estprocédé au scrutin.)
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M. ie président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés 	 568
Majorité absolue	 :	 285

Pour l 'adoption	 478
Contre	 90

L 'Assemblée nationale a adopté.
(Applaudissements sur les bancs dugroupe de l 'Unionpour la

démocratie française et du Centre et du groupe du Rassemble-
ment pour la République.)

En conséquence, l ' amendement n° 6 tombe.
La parole est à M . Didier Mathus.

M. Didier Mathus . La majorité de l 'Assemblée nationale
vient de réduire à néant un peu plus de cent quarante années
d'efforts consacrés à l 'édification de notre système éducatif
républicain.

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Ce propos est scanda-
leux !

M. Didier Mathus. Compte tenu de cette décision, je
demande, au nom de mon groupe, une suspension de
séance.

M. Jean-Jacques Jegou . Pour vous remettre ?

M. Jean-Pierre Foucher. Pour aller vours recueillir ?

Suspension et reprise de la séance

M . le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seizse heures vingt-cinq, est reprise à

seize heures quarante.)

M. le président. La séance est reprise.

Après l'article 2

M. le président. Nous en arrivons aux articles addition-
nels après l'article 2.

La parole est à M . le ministre.

M. la ministre de l'éducation nationale. Monsieur le pré-
sident, conformément à l ' article 95, alinéa 5, du règlement
de l'Assemblée nationale, je demande la réserve de la dis-
cussion des amendements n'° 51 à 56 après l 'article 2.

M . le président . La réserve est de droit.
Nous passons à l ' article 3.

Article 3

M . le président. « Art . 3 . - Toute aide allouée conformé-
ment à l ' article précédent donne lieu à conclusion, entre la
collectivité territoriale qui l ' attribue et l ' organisme bénéfi-
ciaire, d'une convention précisant l'affectation de l'aide, les
durées d'amortissement des investissements financés et, en
.cas de cessation de l'activité d'éducation ou de résiliation du
contrat, les conditions de remboursement des sommes non
amorties ainsi que les garanties correspondantes . »

La parole est à M . Jean Glavany, inscrit sur l'article.

M. Jean Glavany. Drôle de manière de conduire les
débats que de brider l 'expression du Parlement et en parti-
culier de l'opposition alors que, comme je le disais, ce n' est
pas pour faire diversion que nous avons déposé certains
amendements mais pour poser de vrais problèmes sur un
texte grave.

J ' élève, à cette occasion, une protestation solennelle car
l 'abus du droit de réserve nous empêche d ' amender un texte
qui en a pourtant bien besoin.

M. Jean-Pierre Foucher. Vous ne l 'avez jamais fait ?
M. Jean Glavany . Je le dis très sincèrement : cette

manière de bafouer les droits du Parlement et en particulier
ceux de la minorité n ' est pas honorable.

Venons-en à l 'article 3 : « Toute aide allouée conformé-
ment à l 'article précédent donne lieu à conclusion, entre la
collectivité territoriale qui l ' attribue et l 'organisme bénéfi-
ciaire, d'une convention précisant l'affectation de l 'aide, lies
durées d ' amortissement des investissements financés et, en
cas de cessation de l'activité d ' éducation ou de résiliation du
contrat, les conditions de remboursement des sommes non
amorties ainsi que les garanties correspondantes . »

D'abord, c'est tout de même la moindre des choses que
l 'octroi de fonds publics se traduise par une convention . Le
seul fait que l'on soit obligé de le préciser dans la loi montre
bien que quelques errements ont été constatés ou pourraient
l 'être.

Mais ce qui nous préoccupe, ce sont les conditions mises à
la signature de ces conventions, conditions qui ne sont pas
précisées . En particulier, la référence à la collectivité territo-
riale qui attribue l 'aide est insuffisante et nous devrions pré-
ciser que les collectivités territoriales ne peuvent attribuer
des financements publics que dans le domaine de leur
compétence.

En disant cela, je ne fais que reprendre un argument bril-
lamment exposé par M . Couanau en commission . Il a expli-
qué que la diversification des interventions des collectivités
territoriales dans tous les domaines, y compris ceux qui ne
sont pas de leur compétence, risquait de provoquer des
financements croisés, des abus et une dérégulation . Je lui
rends hommage. ..

M. René Couanau . Merci.
M. Jean Glavany . . . . d ' avoir eu le courage d'exposer ce

point de vue en commission, même si je regrette qu' il n'ait
pas eu ce même courage dans l 'hémicyle, car son propos
était fondé sur un vrai raisonnement que nous ne pouvons
que reprendre à notre compte.

M. René Couanau. Vous êtes un ami, monsieur Glavany.
M. Jean Glavany. N ' en faites pas trop, monsieur Coua-

nau, je vous en prie.
Nous proposerons un certain nombre d 'amendements à

cet article 3 pour essayer de l'expliciter.
Nous nous préoccupons ainsi de l 'attribution de ces

conventions et de leur consistance . Certains établissements
de l ' enseignement privé sont sous contrat pour certaines
classes mais hors contrat pour d'autres, et il nous paraît
absolument nécessaire que les conventions fassent bien la
distinction, là encore, pour limiter les risques et empêcher
les abus.

Par ailleurs, nous nous posons la question du rembourse-
ment des sommes en cas de cessation de l 'activité d'éduca-
tion ou en cas de résiliation du contrat. Vous faites allusion
au remboursement de sommes non amorties ainsi qu 'aux
garanties correspondantes, mais cette notion de sommes
non amorties présente de nombreux risques car nous
sommes dans le domaine de l'immobilier et chacun sait que
l ' immobilier, sans que ce soit forcément spéculatif, peut
atteindre une valeur allant bien au-delà des sommes amor-
ties ou non.

Pour éviter tout risque d 'enrichissement personnel, nous
demanderons solennellement, et je crois que c'est du bon
sens, sans qu'il y ait de clivage entre la droite et la gauche,
entre !es raisonnables et les extrémistes, voire les terroristes,
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que l'on fasse allusion à la valeur vénale du bien immobilier.
Une telle référence à la valeur réelle des biens en question
empêcherait tout risque d 'enrichissement personnel.

Telle est donc l'appréciation que nous portons sur cet
article, une appréciation qui se formule en quelques mots.
Vous essayez d'édicter quelques règles mais elles .sont si
floues qu'elles sont insuffisantes . Il n 'y a que bien peu de
contraintes en échange de l'attribution de fonds publics.
Nous essaierons, au cours de la discussion, d'enrichir ce
texte, d'en limiter les dégâts et de prévoir plus de contrepar-
ties peur cette mission de service, public de l'éducation . à
laquelle nous sommes très attachés.

M. I. président La parole est à M . Didier Mathus.

M. Didesr Mathus. La majorité a systématiquement refusé
tout débat réel sur nos amendements . ..

M. I. ministre de l'éducation nationale. Nous en avons
pris certains.

M . Didier Mathus. . . . qui auraient permis de clarifier les
conditions dans lesquelles les établissements publics pour-
ront être financés par les collectivités territoriales . C 'est une
grande erreur.

C' est une erreur de croire que vous pouvez, au détour
d 'un petit matin à l'Assemblée . (Exclamations et rires sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du entre . . .).

M. Claude Demassieux . Il ne sait plus oit il en est !

M. Jean-Jaques Jegou. Ni si c' est le matin ou le soir !

M. Didier Mathus. . .. bouleverser de fond en comble
l'équilibre du système éducatifs

Vous aurez, dans les mois et les années à venir, à rendre
des comptes sur ce que vous faites.

L'école a changé . Cette proposition aurait put être l'occa-
sion d'un vrai débat national sur ce qu ' est notre système
éducatif, l'occasion d'une vraie confrontation dans le pays
sur les enjeux de la scolarité en cette fin de XX° siècle. Elle
aurait dû être l 'occasion d'une rencontre avec tous les
acteurs, les parents d 'élèves, les enseignants, tous ceux qui, à
un titre ou à un autre, sont intéressés directement par ces
enjeux. Au lieu de cela, nous avons un débat attentatoire à la
dignité même de l ' enseignement privé, que vous traitez
comme un vulgaire lobby de polisseurs de diamants ou de
tailleurs de pipe...

M. Jean-Pierre Foucher et M . René Couanau. Ce n 'est
pas possible !

M. Jean-Jacques Jegou. C ' est scandaleux !

M. Didier Mathus. . . . à qui l 'on octroie quelques avan-
tages fiscaux au détour d'une loi budgétaire.

M. Claude Demassieux. C' est lamentable !

M. Didier Mathus. Le système éducatif méritait mieux, et
l 'enseignement privé aussi . Vous cédez aux pressions d ' un
lobby comme s'il s'agissait d'une question ordinaire ! Nous
ne pouvons l' accepter car, à moins de changer de nature et à
renoncer à ce qui distingue une République comme la nôtre
d'une simple démocratie, l'Etat ne peut pas avoir de compé-
tence ' dans la création et la construction d'établissements
privés confessionnels.

Même dans les périodes les plus favorables à cette idée,
comme au moment de l'adoption de la loi Debré, jamais n'a
été retenue l'idée que l'on puisse construire sur des fonds
publics des établissements privés . Pourtant, c'est ce que vous
voulez faire.

Pourquoi en est-on arrivé là ? On a profité d'une évolu-
tion de la société qui conduit les parents d'élèves à se

comporter en consommateurs d'école, cherchant souvent le
recours à leurs propres difficultés . On les comprend mais
songez que les vrais débats, à cet égard, qui soin importants,
n 'ont pas eu lieu. Les concepts de liberté, de parité, d ' égalité
ne servent en fait qu 'à masquer les véritables enjeux . L 'en-
seignement public, lui, n'a pas de clients à recruter, et l 'on
oublie souvent de le défendre parce qu' il appartient à tous.

Nous ne pouvons pas accepter qu 'au détour de ce débat
parlementaire — qui n ' en est pas un compte tenu des condi-
tions dans lesquelles notre commission a été privée d ' une
vraie discussion — soit traité à la va-vite, à la sauvette, subrep-
ticement, un problème aussi important.

Nous savons bien que, derrière tout cela, il y a des enjeux
financiers considérables auxquels l 'article 3 fait timidement
référence. Nous savons bien que l ' enseignement privé
financé par l'Etat est à 95 p . 100 catholique. Toute la ques-
tion de la laïcité et de la constitutionnalité est donc posée.

Nous savons bien aussi que, demain, la puissance
publique sera peut-être obligée de céder à autant de réseaux
qu ' il y a de confessions . C'est donc une question centrale
pour la vision même que l ' on a de la société.

Je vous rapelle que Michel Debré avait explicitement
écarté le financement public des investissements privés car il
considérait comme inacceptable que des personnes privées,
physiques ou morales, puissent s enrichir à partir de sub-
ventions publiques . Méditez sa leçon.

M . I. président. La parole cet à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le ministre,
l 'article 3 prévoit le contrôle des fends publics qui seront
octroyés aux établissements privés, puisqu ' il y aura des
conventions entre les collectivités locales et territoriales et les
établissements privés.

Ce texte, m'avez-vous dit tout à l 'heure, va permettre le
libre choix, mais quel choix auront ler collectivités locales et
territoriales aux prises à de multiples difficultés ? Signer une
convention, ce n ' est pas ce qui sera le plus difficile, mais
quelles collectivités locales et territoriales pourront assurer
les financements ?

Quc n ' avons-nous pas entendu, il y a quelques mois, sur
les bancs de la majorité actuelle quand il s ' agissait de faire
payer les collectivités locales et territoriales ? C 'était d 'ail-
leurs tout à fait normal parce que vous reconnaissiez les diffi-
cultés dans lesquelles se démenaient les collectivités locales.

Aujourd ' hui, dans ma propre ville, 300 enfants ne pour-
ront pas être scolarisés en maternelle à la prochaine rentrée.

Plusieurt députés du groupe de l'Union pour la démo-
cratie française et du Centra. De quel âge ?

Mme Muguette Jacquaint. Trois ans.
Il y a quelques années, l ' Etat finançait à 80 p . 100 la

construction d écoles maternelles et primaires . Aujourd'hui,
un nouvel établissement materne! et primaire est financé en
totalité par les collectivités locales . Celles-ci sont aussi obli-

F
ées de financer les collèges, de rénover ou de reconstruire
s lycées ou les collèges de type Pailleron, alors qu 'elles ont

tant à faire pour lutter contre les difficultés et aider les
familles aux prises avec k chômage.

Les familles auront le libre choix, dites-vous, mais tout
dépendra de la commune ou de la région dans laquelle elles
h itent. Vous désertifiez des régions entières . Au fin fond
de l'Ardèche, quel libre choix auront les familles ? Quel va
être le libre choix d'un jeune de ma commune, qui n'a
même pas la chance d'être scolarisé en maternelle et qui aura
moins de chances encore d'aller dans un lycée parce qu'il
manque des milliers de places ?
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Cette situation, vous êtes en train de l 'aggraver avec le
texte de loi que vous nous faites examiner. Voilà pourquoi
nous nous y opposons.

Monsieur le président, certains membres des associations
de parents d ' élèves, qui suivent à ia télévision une partie de
nos débats, souhaitent nous rencontrer, même un
dimanche. Je vous demande donc une suspension de séance.
Elle est de droit.

M. Jean-Jacques Jegou. Trois heures, madame Jac-
quaint ?

Mme Muguette Jacquaint. Dix minutes, je ne suis pas
trop exigeante !

M . le président. La parole est à M. le ministre.
M . le ministre de l'éducation nationale . le voudrais

rendre une nouvelle fois hommage à Mme Jacquaint.

M . Michel Péricard, président de la commission . Cela
devient une habitude !

M. Jean-Pierre Foucher. C'est le grand amour ! (Sourires.)
M . le ministre de l'éducation nationale . En effet, la qua-

lité et la sincérité de son argumentation tranchent heureuse-
ment avec certaines conduites de pure diversion . (Protesta-
tions sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Michel Péricard, président de la commission. C'est bien
vrai!

M . Christian Bataille . Lesquelles ?
M . le ministre de l'éducation nationale, Monsieur

Bataille, ne m'obligez pas à préciser !
Madame Jacquaint, nous avons une différence d 'appré-

ciation. ..

Mme Muguette Jacquaint. Ça, c'est clair !
M. le ministre de l'éducation nationale . . . . mais je vous

sais gré de défendre vos idées avec la hauteur qui convient au
débat.

Quelle est cette différence ? Je vais essayer de l 'expliquer
encore une fois.

Les collectivités locales, dites-vous, doivent désormais
assumer la charge des établissements scolaires . C ' est vrai,
mais c'est l ' application de la loi qui a été votée . ..

Mme Muguette Jacquaint. Nous ne l ' avons pas votée.
M . le ministre de l'éducation nationale. Non, mais

d 'autres l'ont imposée, et nous l 'appliquons désormais.
Vous dites que les collectivités locales ont beaucoup

à faire.
M. Jean Glavany. Trop !
Mme Muguette Jacquaint. Trop, et avec de moins en

moins de moyens et de plus en plus de problèmes !
M. le ministre de l'éducation nationale. C ' est vrai mais

leurs moyens, ce sont ceux qu'elles prélèvent, librement.
Nous, Gouvernement, majorité, invoquons la liberté de

choix, me dites-vous, . ..
Mme Muguette Jacquaint. On n ' a pas le choix !
M. le ministre de rédueatian nationale. . . . des familles, et

vous parlez des familles au chômage qui n 'ont pas k choix.
Je voudrais que nous réfléchissions un instant ensemble.
Quelle espèce de raison démocratique avons-nous pour

imposer aux établissements privés, c 'est-à-dire aux familles,
la charge de la réparation ou de la construction des bâti-
ments indispensables ? Nous aggravons k coût de l'ensei-
gnement privé pour les familles . Voulez-vous m'expliquer ce
qui, en démocratie, peut justifier k fait qu'une famille de
chômeurs soit interdite d'enseignement libre ? . . .

Mme Muguette Jacquaint. Privé !

M . le ministre de l'éducation nationale. Vous avez rai-
son ! C'est la loi Falloux qui parle d 'enseignement libre et
dle a été teél ement défendue que nous nous laissons entraî-
ner parfois à reprendre le vos.ab,.tlaire de 1850.

Madame Jacquaint, vous ne voterez pas ce texte, nous le
savons bien, mais, de bonne foi, voulez-vous m 'expliquer ce
qui peut justifier le fait que, parce qu ' elle est au chômage,
une famille ne puisse avoir le choix reconnu aux familles qui
en ont les moyens ? Pouvons-nous accepter un tel scandale ?

Mme Muguette Jacquaint. C'est un faux débat !
M . le ministre de l'éducation nationale. Non !
Mme Muguette Jacquaint. Je maintien ; !
M . le ministre de l'éducation nationale. Dès l'instant où

vous mettez à la charge des familles des charges d ' investisse-
ment, de réparation, de construction des bâtiments . ..

M. Jean Glavany . Leurs enfants peuvent aller à l'école
publique !

M. le ministre de l'éducation nationale . . .. de fait, vous
interdisez à certains d 'exercer leur liberté de choix.

Mme Muguette Jacquaint Les fonds publics pour l'école
publique !

M. le ministre de Fée cetion nationale . Vous me répon-
dez, madame Jacquaint, par un slogan ! Ce n 'est pas à la
hauteur du discours que vous avez tenu précédemment et
dont j ' ai salué la forme et la sincérité.

Qu ' est-ce qui peut justifier qu ' une liberté inscrite dans
nos textes fondamentaux puisse être exercée pas les uns et

as par les autres ? Voilà le scandale pour la démocratie que
rer Gouvernement et la majorité de cette assemblée n 'ac-
ceptent plus . (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre et du grcupe
de Rassemblement pour la République .)

Mme Muguette Jacquaint. Ce sont vas propos qui sont
scandaleux !

Rappel au règlement

M. Claude Bartolone. Je demande la parole pour un rap-
pel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Claude Bartolone,
pour un rappel au règlement.

M. Claude Sartolone. Monsieur le président, mon rappel
au règlement est fondé sur l 'article 58, alinéa 6, de notre
règlement.

Monsieur le ministre, voilà plusieurs fois que vous inter-
venez, d 'une manière pas très nette, pour critiquer l 'attitude
de l 'opposition. Je voudrais vous rappeler une phrase de
Voltaire : « Je ne suis pas d ' accord avec ce que vous dites,
irais je nie ferais tuer pour que vous puissiez k dire.

M. le ministre de l'éducation nationale. Tout à fait
d ' accord

M. Michel Péricard, président de la commission . Vous
devriez en prendre de la graine, monsieur Bartolone !

M. Claude Bartolone. Notre attitude est parfaitement
conforme à ce précepte . Mais nous ne comprenons pas
pourquoi cette proposition de loi a été inscrit à notre ordre
du jour, 'alors que, dans nos circonscriptions, on ne nous
parle que du chômage et de la crise, . ..

Mme Muguette Jacquaint Tout à fait !
M. Claude Rartolone . . . . contre lesquels bon nombre

d'entre vous prétendaient, lors de la campagne électorale,
avoir une solution miraculeuse.
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Cr que nous impose le Gouvernement ?

Mme Muguette Jacquaint . Des charges supplémen-
taires !

M. Claude Bartolone. Il impose ce débat au pays contre
mute nécessité, . ..

M. Main Griotteray. 11 n 'est pas n imposé » au pays ! C'est
le pays qui a choisi !

M. Claude Bartolone. . . . alors qu'un équilibre avait été
trouvé dans les rapports entre enseignement public et ensei-
griernent privé_

M. Alain Griotteray. Ce n 'est pas vrai !
M. Claude Bondone. L' histoire retiendra qu ' il le fait au

moment où l'opinion publique a tant de raisons de s'inquié-
ter, . ..

M. /Win Griottray. Les Français ont choisi !

M. Claude Bartolone. . . . et où il pourrait engager k seul
débat qui vaille, celui de la formation de notre jeunesse pour
répondre aux défis du furur.

M. le président. Monsieur Bartolone, vous avez tout à
l 'heure accusé le Gouvernement d ' abuser du droit de
demander la réserve.

Alors, vous, n'abusez pas du droit de parole que vous
donne un r' fpel au règlement !

M. Claude Bondone . Je conclus, monsieur k président.

M. le président. Brièvement, je vous prie !

M. Claude Bartdone. Pour d 'obscures - ou de trop
claires - raisons, vous relancez une querelle archaïque, . ..

M. Alain Griotteray. Non !

M. Claude Bondone. . . . en prenant le risque insensé de
diviser les Français . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

Mme Muguette Jacquaint. Tout à fait !

M . Michel Péricard, président de la commission . L'ar-
chaïsme, on sait où il est !

Reprise de la discussion

M . Ce président. La parole est à M . René Couutau.

M. René Couanau. Mme Jacquaint a soulevé un véritable
problème : les charges des collectivités locales et leurs rela-
tions avec les établissements d'enseignement privés.

Mais une réflexion a déjà été menée sur cc mye' st.
Voici ce qu 'écrit, dans le rapport d ' information rédigé

l 'année dernière par la mission chargée de l 'évaluation des
lois de décentralisation en matière d'éducation nationale,
présidée par M . Chouat, ancien député socialiste des Côtes-
d'Armor, et dont k rapporteur était M . Bernard Derosier :

« La complexité du régime juridique applicable au finan-
cement par les collectivités locales de l 'enseignement peiné se
double d'une très forte ambiguïté qui peut être la source de
Pratiqmes contraires à l ' intérêt publie Ainsi les communes
ne peuvent-elles subventionner les investissements des écoles
priauires privées, mais elles sont habilitées à mettre un local
à leur disposition ; ainsi les aides directes à l'investissement
attribuées par les départements et les régions sont-dies limi-
tées, mais les garanties d'emprunt échappent à cette limita-
tion (. . .). L'ambiguïté fondamentale pèse en dernier lieu sur
?interprétation de l'accise 69 de la . loi Falloux » dont il
onviene de appeler qu'dle a eu pour objet, à l'origine, de
soustraire l'enseignement catholique à l'influence des auto-
cités locales.

La mission d'information émet à cet égard le voeu que le
climat d ' apaisement de la querelle scolaire, qui prévaut
depuis le règlement par la loi du 20 juillet 1992 du conten-
tieux portant sur l 'arriéré de Forfait d'externat, permette
d'entamer une réflexion dépassionné sur k statut de l ' en-
seignement privé en France et ses relations avec les coliectivi-
tés décentralisées. »

Nous suivons ces recommandations ! (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l'Unionpour la démocratie française
et du Centre et du groupe du Rassemblement pour !a
République. - Exclamations sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président. La parole est à M . Louis Pierna, pot .r une
brème lntervention.

M . Louis Pierna . Monsieur le ministre pardonnez-moi de
vous faire observer que vous dites un peu n 'importe quoi !

Mme »squatte Jacquaint. Tout à fait !
M. LouisPierua. Au nom de la liberté, il faudrait donner à

l 'école privée les moyens de se développer . Mais, à vous
écouter, il faudrait construire des écoles privées partout, . ..

M. Christian Bataille. Partout !
M. Louis Pisan. . . . pour répondre aux besoins. il fau-

drait, au nom de la justice et de ! ' équilibre, doubler l ' école
publique !

M. Main Griotteray. Laissez le peuple décider !
M. Cderis'eiao Bataille. La majorité a dévoilé ses vraies

intentions!
M . Louis Pisma . Et puis, vous oubliez une chose essen-

tielle : les écoles publiques appartiennent à la commune,
alors que les écoles privées appartiennent à des associations,
à des congrégations . C'est tout à fait différent ! P. ne faut pas
mélanger les genres !

En réalité, vous portez un coup à Fun des fondements de
la République, l 'école publique, cc,mme, demain, vous allez
porter un coup à la nation par les privatisations.

Mine Muguette Jacquaint. C'est k droit pour chaque
enfant d' étudier qui va être remis en cause !

M. k président. La parole est à M. le ministre.
M. I. ministre de rédueatian nationale . J 'aurais préféré

ne pas vérifier à quel point les arguments évoluent peu au fil
du temps !

Mme Christine Bottin. C'est sûr !
M. Lewis Pierna. Mais ils sont toujours justes !
PL le ministre de réd c taon nationale . Il serait légitime

de prendre en charge les écoles publiques - nous en sommes
d ' accord -, mais les écoles privées, reconnues par l ' Etat, sous
contrat, disposant de professeurs ayant les mêmes diplômes,
respectant Ans mêmes programmes, avec un même contrôle
de l ' éducation nationale, seraient des écoles indignes.

Mme Muguette Jacquaint. Nous n 'avons jamais utilisé
ce mot !

M. Jean Glavany . Ne caricaturez pas, monsieur le
ministre ! Cela ne fait pas avancer k débat !

M. le ministre da rédeeation nationale . Cet argument,
nous l'avons déjà entendu lors de la discussion de la loE
Debré.

Mme Christine Bottin . Ils sont sclérosés !
M. le ministre de l'éducation nationale . On avait alors

expliqué que prendre en charge les salaires de l 'enseigne-
ment privé, c ' était spolier l'école publique !

Mme Muguette Jacquaint. C'est vrai !
M. le ministre de rédueation nationale . Trente-quatre

ans après, on nous répète le même discours, . . .
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Mine Muguette Jacquaint. Vois refusez surtout d ' assu-
rer vos responsabilités en matière d' enseignement !

M. le ministre de réducation nationale . . . . vous avancez
les mêmes arguments. Voilà qui est surprenant !

M . Louis Insola. C'est la question fondamentale !

M. le ministre do l'éducation nationale . Je suis heureux
que vous le reconnaissiez, monsieur Piana . II y a une diver-
gence d 'appréciation entre nous.

Vous considérez, vous, que l 'école privée ne devrait pas
être du tout aidée. A fonds publics, école publique ! C'est ce
que disait voici un instant Mme Jacquaint. A fonds privés,
école privée ! Voilà votre logique ! Ce n'est pas la nôtre, mais
je reconnais sa cohérence - même si je la combats.

En revanche, ce qui est totalement incohérent, c' est de
considérer que l'aide est légitime quand il s'agit des salaires
des enseignants, des frais de fonctionnement, de l 'enseigne-
ment agricole - qui a fait l 'objet d'une loi votée à l ' initiative
de l'ancienne majorité - ou de l 'enseignement technique,
mais qu'en proposant l'équité pour l 'enseignement général
nous rallumons la guerre scolaire ! (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
(:entre et du groupe du Rassemblement pour la République.
- Protestations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe
communiste.)

La citaticn qu ' a faite M. Couanaui du rapport de
M. Derosier est suffisamment éclairante . Il s'agit de sortir de
l 'ubuesque, du chaos et de l ' incohérence . (Protestations sur
les bancs du groupe socialiste), . ..

M. Claude Sartolone. Mais c' est vous qui allez nous; y
plonger !

M. le ministre de l'éducation nationale. . . . pour établir
une règle très simple : on est libre d 'aider l 'école dès l ' instant
que l'Etat a reconnu qu'elle participait à l 'éducation natio-
nale. (Applaudissements sur les lamas du groupe de l'Union
pour la démocratie française et du Centre et du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

M. Didier Mathus et M. Jean Glavany. Nous voulons évi-
ter les profits !

M. le ministre de réducation nationale . L'article 3 .- et je
me réjouis que le rapporteur ait repris la disposition propo-
sée par le Sénat - protège contre les abus.

Mme Muguette Jaogwird. Ce sont les communes qui
vont payer !

M. le ministre de l'éducation nationale. Mais les
communes, c ' est nous, madame Jacquaint ! Les contri-
buables sont les mêmes !

Mme Muguette Jacquaint. Cela dépend de la politique et
des choix que fait le Gouvernement !

M. le ministre de l'éducation nationale. A chaque fois
qu 'une collectivité publique donnera une subvention
d 'équipement à un établissement d'enseignement privé sous
contrat, une convention sera conclue selon laquelle, en cas
de changement de destination de la subvention, il y aura
juste retour à la collectivité de son apport. Voilà une protec-
tion !

Par votre amendement, monsieur Glavany, c'est une spo-
liation que vous proposez,. ..

M. Jean Glavany. Il s'agit d'empêcher la spéculation et
l'enrichissement personnel !

M. le ministre de l'éd catlon nationale . . . . en emrisageant
un retour à la collectivité au-delà de ce qu'elle a donné !

M. Jean Glavany. Cela signifia-t-il que vous voulez per-
mettre l'enrichissement personnel sur fonds publics ?

M . le ministre de l'éducation nationale. Ce n ' est pas
qu 'un accident de plume, c'est une photographie de votre
inconscient !

M. le président. Je donne droit à la demande de suspen-
sion du groupe communiste.

Suspension et reprise de la séance

M . k président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures quinze, est reprise à

dis-sept heures trente-cinq, sous la présidence de M. Eric
Raoult.)

PRÉSIDENCE DE M . ÉRIC RAOULT,
vice-président

M. le président. La séance est reprise.
MM. Glavany, Mathus et Guyard ont présenté un amen-

dement, n° 57, ainsi libellé :
« Après les mots : "qui l 'attribue " , rédiger ainsi la fin

de l 'article 3 :
« et l 'établissement d 'enseignement privé secondaire

sous contrat d'une convention précisant l 'affectation
de l ' aide et les conditions dans lesquelles l 'aide attri-
buée devra être remboursée en cas de cessation totale
ou partielle ou de résiliation du contrat et en cas de
désaffectation des locaux. Le remboursement devra
être au moins égal à la valeur vénale des investissements
réalisés avec l 'aide octroyée par la collectivité territo-
riale . »

La parole est à M . Jean Glavany.

M . Jean Glavany. A l 'occasion de cet amendement, et
pour la continuité de notre débat, je voudrais revenir sur les
propos tenus par M. le ministre juste avant la suspension de
séance. Il a repris la rengaine que nous ne cessons d 'entendre
depuis le début de la discussion : vous voulez donc, nous
dit-il, empêcha les collectivités locales d ' user de la liberté
essentielle de financer ce qu 'elles veulent, et en particulier de
traiter sur un pied d'égalité les familles qui envoient leurs
enfants dans l'enseignement privé et celles qui confient les
leurs à l ' enseignement public ! Il fait valoir que les premières

Pe
ayent deux fois : une fois pour la fiscalité et une autre pour
droit d'entrée.
Monsieur le ministre, il s ' agit d 'un débat de fond que

nous essayons d 'avoir avec vous, mais que vous refusez ! Et
ce débat porte précisément sur le contenu de la mission de
service public de l 'éducation.

Je prendrai, pour vous convaincre, des exemples en
dehors du système éducatif, comme les cliniques privées ou
les entreprises privées de sécurité, qui sont sur des marchés
où existe un service public.

Je pourrai aussi citer l 'exemple d'un centre d 'action cultu-
relle qui permet l ' accès libre et gratuit à la culture en proje-
tant gratuitement des films que peuvent dans ces conditions
voir les enfants les plus défavorisés . Parallèlement existent
des cinémas privés qui, quant à eux, font payer un droit
d 'entrée en contrepartie du fait que le spectateur est assis
dans de meilleures conditions et qu'il bénéficie d ' une dima-
ti cation. Ces cinémas ont parfois des toits à réparer, des
conditions de sécurité à remplir. Allez-vous donner aux col-
lectivités locales la possibilité de les y aider ?

M. le minbtr» de l'éducation nationale . Elles peuvent
déjà le faire !

M. le président. Vous défendez bien l'amendement n° 57,
monsieur Glavany ?



ASSEMBLÉE NATIONALE - 1' SÉANCE DU 27 JUIN 1993

	

2545

M. Jean Glavany. L'amendement s'inscrit justement dans
cette logique, puisqu ' il concerne les contreparties des mis-
sions de service public.

En premier lieu, il substitue à la notion vague d ' orga-
nisme bénéficiaire celle d ' établissement sous contrat. Cela
est d ' ailleurs conforme à une règle de fond que l ' éducation
nationale a toujours respectée en contractualisant avec des
« établissements » ou des « chefs d ' établissement ».

La précision parait essentielle, surtout quand on sait que
les établissements privés comprennent une association
confessionnelle, propriétaire des biens, et une association de
gestion, qui organise l ' établissement.

En second lieu, nous proposons de faire référence non
plus aux sommes non amorties, mais à la valeur vénale.
Allez-vous soutenir qu' il y a quelque volonté de spoliation là
où il n'y a que bon sens ? Sur ce sujet, ü n ' y a pas de clivage
droite-gauche, pas de clivage entre les raisonnables et les ter-
roristes ou les extrémistes.

Ce que nous voulons, c'est empêcher l'enrichissement
personnel sur fonds publics.

Faites vous-même le calcul à partir d ' investissements d ' un
million de francs amortis sur cinq ans . Avec 200 000 francs
par an au bout de quatre ans, on n ' aurait plus à rembourser
que la somme non amortie.

N 'oublions pas que la valeur des biens immobiliers
peuvent, du fait de leur nature même, connaître des évolu-
tions spéculatives, en tout cas bien supérieures à celles de
l' inflation . Il suffirait que la valeur vénale passe de 1 à 2 ou
à 3 millions de francs pour que, par la simple application de
votre disposition, un enrichissement privé sur fonds publics
soit possible . Aucune personne raisonnable ne peut accepter
une disposition pareille !

Je vous mets au défi, monsieur le ministre, de nous expli-
quer que vous êtes prêt à accepter que des fonds publics
puissent servir à un enrichissement personnel.

Notre amendement, qui contient deux dispositions
importantes, ne procède d 'aucune volonté terroriste ou
extrémiste : il est le bon sens même . Nous avons en quelque
sorte réuni deux amendements en un seul, ce qui prouve
bien que nous ne nous livrons pas à une obstruction systé-
matique . (Sourires.)

M. le ministre de l'éducation nationale . Ah !

M. Jean Glavany. Vous voyez bien que nous sommes
aussi capables de faire preuve de bonne volonté, monsieur le
président ! (Sourires.)

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Pourquoi avons-nous

inséré cet article 3 dans le dispositif ? Parce qu ' il vise à ren-
forcer les garanties offertes aux collectivités territoriales qui
attribuent des aides . Celles-ci devront, chaque fois, exiger la
signature d 'une convention avec l ' organisme bénéficiaire,
mais elles apprécient librement les termes de la convention.

M. Jean Glavany . Tous les abus sont possibles !
M. Brno Bourg-Broc, rapporteur. L ' article traduit notre

volonté d'assurer une aide dans des conditions de totale
transparence, en évitant tout abus puisqu ' il réaffirme que
l'aide accordée doit être affectée à l'investissement scolaire,
et pas à autre chose.

C'est une garantie importante pour les contribuables, qui
doivent savoir où vont les fonds publics.

Tel est le sens de l 'article 3, que nous avons repris de l ' ex-
cellente proposition de loi adoptée, la semaine dernière, par
la commission des affaires culturelles du Sénat.

Et voilà pourquoi j ' ai proposé à notre commission, qui a
bien voulu me suivre, de rejeter l ' amendement n° 57 de
M. Glavany .

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation nationale. Défavorable !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 57.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 3.
Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés 	 569
Majorité absolue	 285

Pour l 'adoption	 480
Contre	 89

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre et du groupe du Rassemblement pour la République .)

Après l'article 3

M . le président. Nous en arrivons aux articles addition-
nels après l 'article 3.

la parole est à M. le ministre.

M . le ministre de l'éducation nationale . Monsieur le pré-
sident, en application de l ' article 95, alinée- 4, du règlement
de l 'Assemblée nationale, le Gouvernement demande la
réserve des amendements n'^ 58 et 59 après l ' article 3.

M . le président. La réserve est de droit . Les amendements
n" 58 et 59 sont réservés .

Article 4

M. le président . « Art . 4 . - L' aide aux établissements pri-
vés d ' enseignement secondaire hors contrat est régie par
l ' article 69 de la loi du 15 mars 1850 . »

La parole est à M . Christian Bataille, inscrit sur l 'article.

M . Christian Bataille. Monsieur le ministre, ce projet de
loi . ..

M. le ministre de l'éducation nationale . Ce n'est pas un
projet de loi, monsieur Bataille !

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. C ' est une proposition
de loi !

M. Jean-Pierre Foucher . Texte d'origine parlementaire !
M. Christian Bataille . Cette proposition de loi parlemen-

taire, ou cette proposition parlementaire de loi (Sourira), a
net-mis de réveiller la conscience des parents et des nom-
Lreux citoyens attachés à l 'enseignement public, laïque et
républicain, tel que l 'ont voulu ses fondateurs au siècle der-
nier, autour de Jules Ferry . Cette forme d 'enseignement
organise la liberté de conscience, garantit le respect des reli-
gions et proscrit toute discrimination raciale . Je n 'ai, hélas,
pas le temps de développer ces points.

Les établissements d'enseignement privés hors contrat
relèvent des lois Falloux, Ferry et Astier, et les établissements
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d'enseignement privés sous contrat de la loi Debré modifiée.
C 'est le rappel de cette évidence qui a réveillé les
consciences. J ' ai pu le constater hier en recontrant beaucoup
de ?arents d'élèves . Depuis quelques années, nous avions
rm.' .ieureusement affaire à des consommateurs d 'enseigne-
ment . Aujourd 'hui, les citoyens conscients, ceux qui
comprennent les principes de base posés par Jules Ferry et
Astier sont toujours plus nombreux . Il faut s'en tenir stricte-
ment à la législation existante car, j 'espère l 'avoir démontré,
elle assure l 'équilibre du système éducatif français.

M . le président. Je suis saisi de trois amendements iden-
tiques, n'° 60, 407 et 1903.

L'amendement n° 60 est présenté par MM . Glavany,
Mathus et Guyard ; l ' amendement n" 407 est présenté par
M. Couanau ; l 'amendement n° 1903 est présenté par
M. Carpentier et les membres du groupe communiste et
apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l 'article 4 . »

La parole est à M . Claude Bartolone, pour soutenir
l ' amendement n" 60.

M. Claude Bartolone . Avec l ' article 4, nous revenons
monsieur le ministre, au débat qui vous a opposé à Mme Jac-
quaint juste avant la suspension de séance, . ..

M. le ministre de l'éducation nationale . Il ne m ' a pas
« opposé » !

Mme Muguette Jacquaint. Oh si ! Ou alors je ne me suis
pas fait comprendre !

M. Claude Bartolone . Ce débat, en tout cas, est essentiel.
Vous allez me dire que nous y revenons sans cesse et que,
vraiment, nous faisons des ronds dans l 'eau . Mais, s' il s ' agit
de troubler la surface de ce consensus que vous essayez d ' éta-
blir et qui est si dangereux pour l ' enseignement public, alors
je me sens fier de faire des ronds dans l ' eau.

Monsieur le ministre, nous ne pouvons pas rester dans
cette ambiguïté et accepter que des établissements privés
bénéficient d'aides publiques sans être soumis à aucune des
obligations du service public de l ' éducation. Tout à l ' heure,
vous vous êtes appuyé sur un exemple que je qualifierai de
partial, sinon de caricatural, en nous disant : « Comment
pouvez-vous admettre qu'un enfant de ebômeur soit empê-
ché de s ' inscrire dans un établissement privé ? »

Cet argument pourrait être examiné, mais le problème de
fond ne se réduit pas à ce petit élément . ..

M . le ministre de l'éducation nationale. Vous trouvez
que c'est petit ? Puis-je vous interrompre ?

M. Claude Bartolone . Allez-y !

M . le président. La parole est à M. le ministre, avec l ' au-
torisation de l ' orateur.

M. Jean Glavany . A condition que vous nous permettiez
aussi de vous interrompre de temps à autre, monsieur le
ministre . Vous l ' avez refusé tout à l ' heure.

M. le ministre de l'éducation nationale. Monsieur Gla-
vany, vous vous êtes plaint que je ne parlais pas suffisam-
ment . J'ai entendu cet appel de l'opposition et j 'y réponds
volontiers.

Je suis certain, monsieur Bartolone, que les mots ont
dépassé votre pensée. Comment pouvez-vous dire que c' est
une petite chose qu 'un enfant de chômeur ne puisse pas fré-
quenter l ' établissement de son choix. (Exclamations sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. Claude Bartolone. Je n 'ai pas dit cela, voyons !
M. Daniel Fennec. Si !

M . le ministre de l'éducation nationale . Et de quoi
s'agit-il dans ce débat, sinon précisément de cela ?

De deux choses l ' une . Ou bien la puissance publique
considère que les charges immobilières doivent être entière-
ment assumées par les établissements d 'enseignement privé,
et alors qui doit payer ? Ne nous dissimulons pas derrière
notre petit doigt : ce n' est pas le Vatican, ce n 'est pas le
Consistoire . ..

M . Christian Bataille. C ' est l 'Opus Dei !
M . le ministre de l'éducation nationale . . . . et ce n ' est pas

non plus l 'Opus Dei, monsieur Bataille, ce sont les familles
qui doivent payer. Faire payer les familles, c 'est réserver l 'en-
seignement privé à celles qui en ont les moyens et exclure
celles qui n 'en ont pas les moyens . Ce n ' est pas une petite
chose et ce n 'est pas un exemple partial : c ' est un exemple
éclairant.

La question est de savoir si, l 'Etat garantissant la liberté
d ' enseignement et les collectivités locales y concourant,
comme il est écrit à l 'article 1" de la proposition de
M. Bourg-Broc, nous faisons en sorte que cette liberté soit
offerte à tous : liberté pour les familles de choisir l 'établisse-
ment scolaire ; liberté pour les collectivités locales d ' aider
ceux qu ' elles pensent dignes de l 'être.

Nous sommes donc bien au coeur du débat et voilà les rai-
sons qui expliquent la position généreuse et ouverte, dis-
tincte de la vôtre, que la majorité et le Gouvernement ont
choisi d ' adopter . (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre et du groupe
du Rassemblement pour la République .)

M . le président . Monsieur Bartolone, acceptez-vous éga-
lement d ' être interrompu par Mme Jacquaint ?

M. Claude Bartolone. Bien sûr, monsieur le président.
Mme Muguette Jacquaint. Monsieur le ministre, je ne

peux pas laisser dire que certaines collectivités locales
devraient rougir, devraient avoir honte de ne pas pouvoir
faire respecter le libre choix des familles.

Là, je vous arrête tout de suite ! A Stains, dont M . Pierna
est le maire, ou chez moi, à La Courneuve, ce n 'est pas une
question de volonté, c ' est que, malheureusement, les collec-
tivités locales ont tant à faire qu 'elles ne pourront pas
répondre aux exigences que vous leur imposez dans votre
texte.

M. Claude Demassieux. Il n'y a aucune exigence dans le
texte

M. Michsi Péricard, président de la commission . Vous ne
l ' appliquerez pas, voilà tout !

Mme Muguette Jacquaint . II n 'y a pas, de notre part, de
remise en cause de la démocratie . Vous, par contre, vous
voulez faire supporter aux communes de plus en plus de
charges qui ne leur incombent pas . Faire respecter la liberté
de l 'enseignement, c ' est la responsabilité de l 'Etat, pas des
communes.

M. le président . La parole est à M . le ministre.
Patientez encore quelques instants, monsieur Bartolone.

(Sourires.)
M . le ministre de l'éducation nationale . Un mot,

madame Jacquaint . Je vous reconnais, le Gouvernement
vous reconnaît, la majorité vous reconnaît le droit de ne pas
assumer cette charge . Il n 'y a aucune exigence dans ce texte.

M . Christian Bataille. Quelle hypocrisie !

Mme Muguette Jacquaint. Où est le droit quand il n ' y a--
pas de moyens ?

M. Michel Péricard, président de la commission. Encore
une fois, il vous suffira de ne pas l'exercer !
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M. I. ministre de l'éducation nationale. Justement,
madame Jacquaint, lorsque vous demandez : « Ois est le
droit quand il n'y a pas de moyens ? », vous pensez à votre
municipalité, mais pas aux familles qui voudraient pouvoir
exercer leur droit de choisir une école . Eh bien, je vous
réponds tout simplement que c'est en toute démocratie que
vous ferez votre choix . Vous assumerez vos responsabilités et
vous dialoguerez ensuite avec vos électeurs pour le leur expli-
quer . Rien de plus simple !

M. René Couanau. C 'est cela la démocratie !

M. Io ministre de l'éducation nationale. Nous avons
refusé d' introduire dans la loi une quelconque obligation.
Nous l 'avons refusé !

Certains, sur les bancs de la majorité, avaient proposé,
puisqu ' il y a obligation à 100 p. 100 pour l'école publique,
d' introduire une obligation, même très faible, pour l ' école
privée. Ils s'étaient demandé, dans les discussions préalables,
si l'on ne pourrait pas prévoir un financement obligatoire,
au moins pour les travaux de sécurité. Cette position se
défendait.

Mais nous n 'avons pas voulu transiger sur la liberté des
collectivités locales, madame Jacquaint, pour que vous puis-
siez, à la mairie de La Courneuve, assumer votre responsabi-
lité civique comme vous l ' entendez. Dans ces conditions, ce
sont les électeurs qui trancheront, comme toujours en
démocratie.

Mme Muguette Jacquaint. Avec quel argent pourrions-
nous payer ?

M. la ministre de l'éducation nationale . Madame Jac-
quaint, ce sont les électeurs qui diront si, oui ou non, ils
approuvent les choix que vous aurez faits.

Mme Muguette Jacquaint . Ne vous inquiétez pas !

M. le président. Monsieur Bartolone, vous aviez
commencé à défendre l ' amendement n" 60 ?

M. Claude Bartolone. Oui, monsieur le président, et je
suis très heureux d ' avoir laissé la parole à Mme Jacquaint et à
M. le ministre parce qu 'ils ont bien montré que nous
sommes au coeur du sujet.

Mme Muguette Jacquaint. Tout à fait !

M. Claude Bariolons. Monsieur k ministre, j'entends
bien votre argumentation, mais la nôtre est inverse . Vous
nous dites vouloir donner aux familles la possibilité de
confier leurs enfants à l 'établissement de leur choix. Mal-
heureusement - les élus que nous sommes peuvent en
témoigner - le choix n ' est généralement pas fait en fonction
de ce caractère propre qu ' invoque bien souvent l ' enseigne-
ment catholique.

M. François d'Aubert. Qu 'est-ce que vous en savez ?
Mme Muguette Jacquaint. Mais c'est bien sûr !

M. Claude (Bartolone. Il est fait bien souvent à cause des
lacunes de l 'enseignement public . Autrement dit, si vous
n' imposez pas de contreparties aux établissements privés,
vous allez accentuer le passage des enfants du secteur public
au secteur privé, non pas en fonction de son caractère propre
mais à cause de l'obligation d'accueil qui pèse sur le service
public de l'éducation nationale.

Mme Muguette Jacquaint. C'est cela le libre choix ?

M. Chaude Bartolone. Voilà cc que nous refusons, mon-
sieur k ministre ! L'accord passé entre k père Cloupet et
Jack Lang tenait justement compte de cette nécessité.

Que certaines familles décident, pour des raisons reli-
g~eeusus de confier kW enfant à l'enseignement privé, nous
k comprenons .

Mme Muguette Jacquaint . C'est leur droit !
M. Claude Bartolone . Nous l ' avons dit et écrit pour bien

faire comprendre qu ' il n ' y avait de notre part aucune
volonté de ranimer ou d ' alimenter la guerre scolaire . Mais
quand l ' orientation vers le privé n 'est plus fonction du
caractère propre . ..

M. François d'Aube« . Qu'en savez-vous ?
M. Claude Bartolone. Vous venez d'arriver, monsieur

d'Aubert, n 'entrez pas aussi sauvagement dans la discussion !
Laissez-nous achever le débat intéressant que nous avons
depuis un bon quart d ' heure avec M. le ministre.

Donc, lorsque le choix du privé se fait en fonction des dif-
ficultés qui pèsent sur l'enseignement public, on ne peut
plus invoquer le caractère propre . Or c ' est le cas aujour-
d'hui. Nous sommes ici plusieurs élus de la Seine-Saint-
Denis et nous pouvons vous raconter comment cela se passe.
Les parents viennént nous dire qu' ils vont mettre leurs
enfants dans le privé parce qu ' il y a trop de difficultés
sociales dans l ' école publique qu ' ils fréquentent . Ce n 'est
plus le caractère propre de l ' enseignement, c'est l ' analyse
sociale du quartier et de l ' école qui justif e le choix.

Si vous n'y prenez pas garde, monsieur le ministre, vous
allez porter un mauvais coup à la fois au service public de
l 'éducation nationale et au caractère propre des enseigne-
ments privés.

Mme Muguette Jacquaint . Exactement !
M. Claude Bartolone . Vous allez aggraver les difficultés

des enfants dans les établissements publics, parce que les
enseignants auxquels ils seront confiés n 'auront plus assez de
moyens pour y remédier.

Voilà le coeur de notre discussion . Voilà les raisons pour
lesquelles nous insistons sur la nécessité de prévoir des obli-
gations pour l ' enseignement privé en contrepartie du finan-
cement public.

Nous reconnaissons qu' il y a, dans les établissements pri-
vés, des projets pédagogiques qui tiennent vraiment la route,
qui sont prometteurs pour l 'avenir et qui servent l ' intérêt des
enfants. Mais lorsque le choix est fait en fonction des condi-
tions d 'habitat et de population dans le quartier desservi par
l'école, et non pas en fonction du caractère propre, cela
signifie que l 'orientation a échoué parce qu' il n'y a plus de
choix réel.

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre ds l'éducation nationale. Le Gouverne-
ment s 'efforce de développer un argumentaire et de défendre
des positions qui soient cohérentes, ._.

M. Jean Glavany. C 'est la moindre des choses.
M . le ministre de l'éducation nationale . . . . non seule-

ment entre elles, mais aussi avec le bloc législatif qui, au fil
du temps, a défini les conditions dans lesquelles, en France,
les établissements d ' enseignement privés étaient intégrés
dans l ' éducation nationale par le contrat.

Ce que vous nous avez dit, monsieur Bartolone, est en
contradiction flagrante avec l 'esprit qui, dans nos institu-
tions, a toujours présidé à la définition de l ' enseignement
privé.

Lorsque M. Debré présenta sa loi à cette tribune le
23 décembre 1959, il prit soin d ' expliquer qu ' il n'était nul-
lement question de dresser, face à l ' enseignement public, un
deuxième ordre universitaire qui serait l ' enseignement privé
catholique.

M. Didier Mathus. C 'est ce que vous faites !

M. I. ministre de l'éducation nationale . Pas du tout et je
vais m'en expliquer .
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Il avait précisé que le contrat interviendrait entre l ' Etat,
au nom de la nation, et les établissements privés.
M. d'Aubert vous a donc interrompu à juste titre, monsieur
Bartolone, car lorsque vous avez déclaré que vous " accep-
tiez" que les enfants aillent dans les établissements en fonc-
tion du caractère propre, soit pour simplifier, en fonction de
leur caractère religieux, vous étiez en contradiction flagrante
avec l 'esprit qu 'a défini le contrat. Vous étiez même en
contradiction flagrante avec la plupart des amendements
que vous avez déposés puisque ceux-ci prévoyaient que les
élèves seraient accueillis dans ces établissements en toute
liberté de croyance . de religion, d'opinion et d'origine, l'Etat
s ' interdisant de « radiographier » les raisons pour lesquelles
une famille fait le choix de tel établissement ou de tel autre.

M. Jean Glavany. Me permettez-vous de vous inter-
rompre, monsieur le ministre ?

M . le ministre de l'éducation nationale . Ce que l ' Etat
défend - M. d' Aubert eu raison de le souligner - c ' est la
liberté de choix . ..

Mme Muguette Jacquaint. Mais ce n ' est pas unt liberté
de choix !

M. Jean Glavany. Puis-je vous interrompre ?
M. le ministre de l'éducation nationale . . . . c'est la propo-

sition d ' un établissement privé reconnu par le contrat.
M. Didier Mathus . L 'Etat défend donc la liberté de

choix ! ? Je retiens . ..
M. Is ministre de l'éducation nationale. L'Etat défend la

liberté de choix et donc les moyens de cette liberté . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démocra-
tie française et du centre et du groupe du Rassemblement pour
la République.- Exclamations sur les bancs du groupe soda-
liste.)

Voilà l ' esprit du bloc législatif qui a défini les rapports
entre l'enseignement privé et l ' enseignement public en
France . (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

M. Jean Glavany. Monsieur le président, puis-je inter-
venir ?

M. le président. Cher collègue, nous examinons trois
amendements identiques, et M . Bartolone a eu l 'occasion
d ' expliquer le contenu de votre amendement.

M. le ministre a déjà interrompu l 'intervention de M. Bar-
tolone.

M. Jean Glavany. Oui, il demande aux autres l 'autorisa-
tion de les interrompre, mais il n ' accepte jamais d ' être inter-
rompu !

M . le ministre de l'éducation nationale. Mais pas du
tout !

Till . Jean Glavany. A plusieurs reprises, je vous ai demandé
l 'autorisation de vous interrompre, mais vous me l ' avez refu-
sée!

Si vous me l 'aviez accordée, je l ' aurais vu !
M. le ministre de l'éducation nationale . Si je m ' en étais

avisé, j ' aurais bien évidemment accepté !
Je vous promets que la prochaine fois je vous verrai ! (Sou-

rires.)

M. Jean Glavany . Demain, on rase gratis !
M . le président La parole est à M. René Couanau, pour

présenter l 'amendement n" 407.
M . René Couanau . J 'ai déposé en commission, puis . en

séance, cet amendement visant à supprimer l'article 4 de la
proposition de loi pour des raisons de forme, 'j'ajouterai
quelques commentaires personnels sur k fond.

Le dispositif législatif que nous sommes en train de mettre
en place au cours d 'un long et intéressant débat ne
comprend pas l'abrogation de la loi Falloux, pas même celle
de son article 69, qui demeurera en vigueur à la suite de nos
travaux . Il n 'y a donc pas lieu de rappeler qu'il s'applique. Il
s 'applique, voilà tout !

Plusieurs arguments avancés par l 'opposition ne nous ont
pas laissés insensibles, nous y réfléchissons . Mais, monsieur
Glavany, monsieur Bartolone, lorsque vous regrettez,
comme vous l ' avez fait à plusieurs reprises, que la proposi-
tion de loi accorde un financement public aux établisse-
ments privés, sans qu 'aucune contrepartie ne soit demandée,
vous montrez que vous n ' avez pas encore compris quels sont
les rapports qu'a établis la loi Debré entre 1 enseignement
privé et l ' Etat et les collectivités publiques.

Ainsi que l'a rappelé M . le ministre, nous avons, dans
notre pays démocratique et de droit, une tradition, celle du
contrat . Celui-ci établit les obligations es les engagements de
chacun des contractants . La contrepartie, messieurs, c'est
donc le contrat.

M. le ministre de l'éducation nationale . Bien sûr !
M. René Couanau . C 'est ce point très important qui

motive mon opposition à l'article 4, je le dis franchement.
Nous avons déposé cette proposition de loi en pensant

aux établissements privés qui se placent dans le cadre du
contrat et qui acceptent, ce faisant, la contrepartie, soit les
obligations et les engagements . La discussion ne devrait
donc pas porter aujourd'hui sur les établissements qui
demeureraient hors contrat.

Souhaitant lever toute ambiguïté sur nos intentions et sur
le sens de cette loi nouvelle qui va éclore, j 'ai donc proposé la
suppression de l 'article 4.

Permettez-moi, monsieur le président, mes chers col-
lègues, un dernier commentaire.

Nous faisons, en ce dimanche de juin 1993, un pas de
plus dans la voie de ce que les uns et les autres - certes, plus
les uns que !es autres - nous recherchons, à savoir la liberté
de l'école, qui a été ouverte par vos prédécesseurs, monsieur
le ministre, avec la loi Debré, puis la loi Rocard.

M. le ministre de l'éducation nationale . Bien sûr !
M. René Couanau . Ce qui signifie que notre recherche

nous est commune.
Dois-je répéter ici mes convictions profondes qui sont

aussi celles de M . le ministre - il s 'en est expliqué ? Nous fai-
sons ce pas sans esprit de sectarisme, de doctrine ou de
revanche, mais parce que nous sommes persuadés qu' il y va
de la sauvegarde de l 'école publique que de pouvoir disposer,
à côté d'elle, d'une école privée sous contrat, remplissant
une mission de service public, avec son caractère propre,
mais aussi avec sa liberté de financement.

M . Christian Bataille. Elles n 'ont pas les mêmes obliga-
tions !

M . René Couanau . Ce pas considérable nous le faisons
dans la voie de la liberté, des collectivités locales et de l 'en-
seignement privé.

Nous le faisons aussi dans le sens . de la responsabilité,
madame Jacquaint, monsieur Glavany.

En effet, quelle meilleure garantie pour l 'exercice d'une
liberté que de rapprocher les responsabilités du « terrain » ?
Lorsque vous aurez à discuter dans une commune, un dépar-
tement ou une région, de financements en faveur d éta-
blissements privés sous contrat, croyez-vous que k problème
de la carte scolaire ne viendra pas en discussion ?

M . Jean Glavany. Ah !
M . René Couanau. Croyez-vous que dans le schéma pré-

visionnel des formations régionales ce problème fondamen-
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tal ne sera pas évoqué ? Et ce problème sera bien mieux traité
sur le terrain, grâce à la nouvelle loi, qu ' il ne l ' aurait été au
niveau de l ' Etat si rien n ' avait été fait.

Croyez-vous qu ' en ma qualité de maire, au moment de
discuter au conseil municipal d'un subventionnement à des
investissements pour des établissements privés sous contrat,
j ' éluderai le problème de la sectorisation et de la carte sco-
laire que vous soulevez les uns et les autres ?

N'ayons pas peur d ' appronfondir le sens des responsabili-
tés, et accordons ces responsabilités aux élus, qui sont les
mieux placés pour les assumer.

Nous allons ce soir, demain, peut-être plus tard, faire un
pas considérable vers la réconciliation des deux écoles.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre et du groupe du Rassemble-
mentpour la République.)

M. Christian Bataille. Vous allez surtout diviser !

M. le président . La parole est à monsieur le ministre.

M . le ministre de l'éducation nationale. Monsieur Gla-
vany, selon vous, si je vous comprends bien, M . Couanau et
le ministre ne seraient pas du même avis sur le sujet . Là, je
vous invite à lire le compte rendu de mon introduction à ce
débat, hier . J ' ai dit exactement pareil que ce que M. Coua-
nau vient, et à très juste titre, de dire.

J 'ai bien indiqué, que les contreparties que vous réclamez
existaient déjà : contrôle administratif, contrôle financier,
contrôle pédagogique des établissements . Elles existent dès
que le contrat est signé. J ' ai précisé que le texte en introdui-
sait une nouvelle, les schémas régionaux de formation, et j ' ai
ajouté que, naturellement, il y aurait . ..

M. Jean Glavany . Attention!

M. le ministre de l'éducation nationale . . . . des disposi-
tions supplémentaires de service public décentralisé qui
découleraient de la discussion entre chaque collectivité
locale et les établissements d 'enseignement privés au
moment de faire le plan pluriannuel, qui permettraient . ..

M. Jean Glavany . Monsieur le président, puis-je . .. avec
l 'autorisation de M. le ministre,

M . le ministre de l'éducation nationale. Oui, je vous ai
vu cette fois-ci, monsieur Glavany ! (Sourires.) Mais je finis
ma phrase ! Ces dispositions permettraient de décrire ses
besoins et de demander à ses interlocuteurs de les respecter.
L' inspiration est la même car nous avons tout motif de faire
confiance, dans le même mouvement, aux collectivités et
aux établissements, également libres . (Applaudissements sur
les bancs du groupe de l'Union pour la démocratie française et
du Centre.)

M. le président . Si vous en êtes d 'accord, monsieur Gla-
vany, je vais d'abord donner la parole à Mme Jacquaint.
Vous pourrez ensuite vous exprimer.

M. Jean Glavany. M. le ministre n ' arrive pas à laisser par-
ler les autres . C' est plus fort que lui !

M. le président. La parole est à Mme Jacquaint, pour sou-
tenir l 'amendement n° 1903.

Mme Muguette Jacquaint. J'ai été, je dois le dire, très
impressionnée par votre intervention sur le contrôle des
fonds publics, monsieur Couanau : vous ne m'aviez pas
habituée à cela.

M. René Couanau Je ne parle pas assez ! (Sourires.)

Mme Muguette Jacquaint. J 'aurais souhaité que vous
mettiez autant de vigueur pour réclamer le contrôle des
fonds publics actuellement accordés aux entreprises sous
forme d'exonérations, afin que d'être sûr qu'ils vont directe-

ment à l 'emploi ! Si ma mémoire est bonne d 'ailleurs, vous
avez refusé 1 amendement portant sur le contrôle des fonds
publics qui avait été déposé par le groupe communiste et
voté par les groupa communiste et socialiste, pourtant, là
aussi on peut parler d' intérêt national.

Mais j 'en viens à notre amendement de suppression de
l 'article 4.

Par des glissements idéologiques successifs, les auteurs de
cet article et le Gouvernement voudraient substituer au libre
choix de l'établissement scolaire par les familles la reconnais-
sance d'un dualisme scolaire induant tous les établissements
d'enseignement privés, quelle que soit la nature de leurs sta-
tuts.

Les collectivités territoriales seront dans l ' obligation de
financer tous les établissements, même pour leurs investisse-
ments immobiliers.

Ainsi, il serait porté atteinte au principe de la séparation
• • je sais bien que vous vous en défendez - de l ' Eglise et de
l ' Etat puisque des investissements immobiliers au bénéfice
de congrégations religieuses deviendraient possibles et obli-
gatoirement supportés par les collectivités territoriales.

Mais il y a tout aussi grave . Le concours financier des col-
lectivités territoriales, sous forme de subventions de fonc-
tionnement et d'investissement, deviendrait obligatoire
pour des établissements d'enseignement privé directements
ou indirectements créés et gérés par des acteurs économiques
locaux. Le financement de l 'université privée de M. Pasqua
sur fonds publics serait conforté et les vaux du CNPF plei-
nement exaucés . C ' est le feu vert qui serait donné, comme
j'ai eu l'occasion de le dire, au programme électoral de la
droite qui entendait « faciliter la création d'établissements
d'enseignement supérieur libres », pour accentuer davanta
la main-mise du CNPF sur les contenus et les finalités

desformations, tout en plaçant à un niveau inégal la mise en
concurrence des établissements d'enseignement.

Nous sommes au coeur du véritable débat, celui que vous
voudriez masquer en insistant sur une prétendue opposition
à la liberté des familles d'inscrire, par conviction religieuse
leurs enfants dans un établissement d 'enseignement confes-
sionnel.

Voilà, brièvement exposées, deux des très nombreuses
objections opposables à cet article que nous proposons de
supprimer.

Et sur cet amendement, monsieur le président, nous
demanderons un scrutin public.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur au
trois amendements de suppression ?

M . Bruno Bourg-Broc, rapportera. J'ai proposé cet article
par mon souci d'être clair sur la portée des dispositions de la
proposition ,de loi.

En votant un texte principalement consacré à l'aide que
peuvent apporter les collectivités tenitoriales aux établisse-
ments sous contrat, nous n'entendons pas remettre en cause
les acquis de la législation existante et, contrairement à ce
qu ' on a pu lire ici ou là, M. René Couanau l'a très bien
expliqué, nous ne voulons pas abroger l'article 69 de la loi
Falloux . C 'est clair.

Cet artide offre un certain nombre de possibilités qui,
madame Jacquaint, ne sont pu des obligations . Par cette
proposition de loi, nous avons essentiellement voulu les pos-
sibilités pour les établissements d ' enseignement secondaire
sous contrat.

Mais pourquoi, encore une fois, l 'ai-je spécifié ? Parce
qu'on reproche trop souvent aux parlementaires de ne pas
être clairs et de voter des textes sansen tirer les conséquences
sur les textes antérieurs . Considérant que les choses derairt
êtres précises, j 'ai donc proposé à la commission, qui m'a
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suivi, de rejeter les amendements de M . Glavany et de
M . Couanau - nous n'avions pas examiné l'amendement de
M. Carpentier, mais il a le même objet.

Toutefois, après avoir entendu les explications qui
viennent de nous être données et en tenant compte du fait
que l'article 5 dont nous .discuterons dans un moment peut
complétement régler le problème, je propose d'adopter ces
amendements.

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de réducation nationale. Le Gouverne-

ment, comme la commission, a été convaincu par les argu-
ments des uns et des autres et accepte la suppression de I ar-
ticle.

Voilà qui prouve que le débat n 'est pas verrouillé !
M . le présidant La parole est à M. Jean Glavany.
M . Jean Glavany . Pour ré :ondre au Gouvernement,

monsieur le président . Sinon, j aurais pu m' inscrire contre
l ' amendement de M . Couanau, comme le règlement m 'en
donnait le loisir.

Je refuse l'argumentation, mais je suis arrivé à une conclu-
sion identique.

En fait, j 'ai enfin l 'occasion de poser au ministre la ques-
tion - clé d ' une grande partie de notre débat et je sais gré à
M . Couanau d 'avoir permis d ' aborder ce sujet. Peut-être à
cette occasion aurons-nous la réponse que nous attendons
depuis plusieurs heures ? La manière de poser le problème de
la liberté de choix est en effet fondamentale.

Ainsi que: l'a dit mon collègue Claude Bartolone, nous
sommes trop soucieux du respect profond des libertés, pour
qu'il soit question pour nous de refuser le droit aux familles
de choisir pour leur enfant une éducation soumise à un
caractère, propre : c'est bien la moindre des choses que nous
puissions le faire . En revanche, nous voulons protéger le
droit des familles à avoir accès, partout, à une école publique
et gratuite.

Cela, vous le savez, monsieur le ministre, signifie qu'au
nom de la défense du caractère propre vous êtes prêt à accep-
ter la dérégulation d'un certain « marché de la formation ».
C'est un problème que nous avons évoqué à plusieurs
reprises depuis le début de nos travaux parce que je pense
que c' est ce que vous avez en tête : vous voulez réduire la for-
mation à une sorte de marché, « le marché de la formation »,
avec une libre concurrence - je pourrais même dire que chez
vous l' idée est quasiment explicite . Nous, nous défendons
d ' abord la liberté de recevoir fine éducation laïque et gra-
mite partout, sans nier la possibilité pour des familles de
faire un autre choix et de s'orienter vers le caractère propre.

Mais élargir le champ des interventions publiques dans les
enseignements privés est l 'occasion ou jamais d 'exiger de cet
enseignement privé qu ' il accepte les contrainte; de service

ublic . Une telle disposition s'impose d'ailleurs si nous vou-
Pons évit« l'anarchie de la concurrence sauvage sur ce que
vous zppelez le marché de la formation . Il faut obtenir des
garanties._

.-Vous nous répondez_ que les orientations du schéma
régional prévisionnel de formation en constituent une . En
quoi ? Franchement, monsieur ie ministre, il y a des garan-
tie s,plus formelles et plus rigoureuses ! En ce sens, notre col-
lègue Couanau a rai:on d'aborder le problème, mais lui le
fait en déclarant « Faisons confiance aux collectivités
locales, car elles ne laisseront pas faire n' importe quoi . »

Oui. . . Mais notre responsabilité de législateur ne serait-
elle pas de dire ce qu'il ne faut jamais faire à n' importe quel

prix?
L'une des clés de l'harmonisation des canes scolaires est la

sectorisation. Je voudrais donc que M. le ministre s'exprime
clairement sur le sujet !

Il existe certes une profonde divergence entre vous et nous
en la matière, monsieur le ministre, mais j 'ai même cru dis-
cerner - pardonnez-moi si cela est naïveté de ma part - une
différence entre M . Couanau, qui semble attaché à la secto-
risation, et vous dont les propos ont montré à de multiples
reprises que vous estimiez que la désectorisation était la pro-
chaine étape . Certes, je ne vous fais pas un procès d 'inten-
tion, mais j ' essaie de démonter la mécanique qui commande
votre attitude depuis le début.

Vous avez, en effet, refusé de construire une paix scolaire
durable, ce que vous auriez pu faire en menant la concerta-
tion que chacun appelait de ses voeux, afin de déboucher sur
un compromis bâti avec des concessions des deux parties, un
peu comme d'autres avant vous l'ont essayé y compris - cela
a été souligné par plusieurs de mes collègues - Jack Lang et
le père Cloupet. Or vous n ' avez même pas essayé de réunir
cette table ronde, de réaliser ce compromis . Pourquoi ?

J 'en reviens donc avec obstination à ma question.
Serait-ce seulement parce que vous seriez un revanchard
soucieux de privilégier la revanche du camp privé contre le
camp laïc ? Je ne le crois pas . Vous voyez que je ne suis pas
systématiquement sévère avec vous . Je pense surtout que
vous vous situez dans une tout autre logique et que te texte
n'est qu'une étape, la prochaine devant être la dérégulation
totale de l ' offre de formation à travers la désectorisation.

Sur ce sujet, M. Couanau a évoqué timidement certaines
barrières, en faisant surtout confiance aux collectivités terri-
toriales . Je voudrais donc savoir si c 'est bien cela que vous
avez dans la tête, si ce texte n 'est qu ' une première étape et si
vous avez le projet de déréguler encore plus ?

Monsieur !e ministre, l 'Assemblée nationale attend de
vous des réponses précises parce qu ' il s'agit d'une question
grave sur un sujet sérieux . Nous ne faisons pas de l 'obstruc-
tion pour le plaisir, mais notre rôle d'opposants est de poser
des questions et de les répéter tant que nous n 'avons pas de
réponse ; il est d ' exprimer des inquiétudes et de les réexpri-
mer tant qu 'elles ne sont pas apaisées ; il est de demander des
garanties et de les redemander tant que nous ne les obtenons
pas .

Nous jouons donc notre rôle et, sur ce roint précis, nous
attendons votre réponse avec beaucoup d intérêt.

M. le président. La parole est à M . le ministre.
M . le ministre de l'éducation nationale . Au-delà de nos

fonctions et de notre appartenance - Gouvernement, Parle-
ment, majorité, opposition - nous sommes tous des défen-
seurs d ' usé certaine idée de la démocratie . Je suis donc très
heureux de la qualité du débat qui nous réunit depuis une
heure et demie. Nous avons enfin tourné la page sur des pra-
tiques qu ' il est convenu d'appeler de « flibuste » parlemen-
taire et qui n'honorent pas nos discussions, en tout cas en la
forme, même si nous comprenons leur justification sur le
fond.

Le débat a donc enfin atteint le niveau que nos compa-
triotes sont en droit d'espérer pour un texte de cette impor-
tance.

M. Jean Glavany. Vous voyez bien que ce n ' est pas de
l'obstruction ! Mais il a fallu vous forcer !

M . le ministre de l'éducation nationales. Monsieur Gla-
vany, vous avez répété à plusieurs reprises que l ' arrière-
pensée du Gouvernement était d 'établir un « marché de la
formation » . Vous avez le droit d 'avoir des obsessions ; vous
avez le droit d ' avoir des idées simples, mais vous n 'avez pas le
droit de déformer la pensée de ceux avec lesquels vous parlez
et espérez nouer un dialogue.

Or il est si faux que nous traitions l 'enseignement et la
formation comme des denrées soumises à un marché, sou-
mises à la loi de l'offre et de la demande, que nous avons
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refusé d'accorder, dans ce texte, le moindre avantage supplé-
mentaire aux établissements hors contrat . Pourtant nous
n' ignorons pas les progrès pédagogiques que certains ont
permis d'effectuer.

M. Jean-Pierre Brard . Lesquels ?
M. le ministre de l'éducation nationale. Je pense par

exemple à la méthode Montessori et à d ' autres pratiques
d 'enseignement primaire, comme la méthode Freinet.
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe
communiste.)

M. Jean-Pierre Brard. Et Decroly que vous n ' aidez pas
alors que l ' expérience est menée au sein de l ' éducation natio-
nale !

M. Jean Glavany. Défendez l 'enseignement public de
temps en temps ! C 'est cela qui nous choque ! Faites aussi
une liste de ce qui a été inventé dans le secteur public.

M . le président. Seul M. le ministre a la parole, mon-
sieur Glavany.

M . le ministre de l'éducation nationale . Aujourd'hui, des
pédagogies différenciées pour des enfants en échec sont
défendues et appliquées dans des établissements hors
contrat . Le ministre de l ' éducation nationale ne l ' ignore
pas !

M. Jean-Pierre Brard . Alors Decroly, vous connaissez ?
M . le ministre de l'éducation nationale . En tout cas, nous

avons décidé de garder le contrat comme contrepartie à l ' at-
tribution de fonds publics, M . Couanau a encore défendu
cette position tout à l'heure.

Nous avons choisi de considérer l ' éducation nationale
comme un bloc comprenant ce qui est public et ce qui est
privé, mais élu et distingué par le contrat . Nous nous situons
donc exactement aux antipodes de l ' arrière-pensée que vous
nous prêtez de vouloir instaurer un marché libre de la for-
mation sur lequel les connaissances et l 'attention aux enfants
seraient des biens comme les autres.

Parlons maintenant de dérégulation . Je ne voudrais pas
trahir un secret ni être inélégant mais je dois formuler une
remarque préalable.

Monsieur Glavany, l 'enseignement primaire est totale-
ment dérégulé . . . Je vois que cela vous en bouche un coin ! Il
n ' existe en effet aucune carte scolaire de l 'enseignement pri-
maire en France. Avez-vous pour autant le sentiment d 'une
terrifiante anarchie ? Cela ne me semble pas être le cas.

M. Jean-Pierre Brard . Explicitez votre propos . Ce n 'est
pas clair du tout!

M. le ministre de l'éducation nationale . Cela signifie que
chacun est libre d ' inscrire son enfant à l ' école primaire de
son choix . (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste et
du groupe communiste.)

M . Louis Pierna . C ' est encore une vue de l 'esprit !

M . le ministre de l'éducation nationale . Monsieur le pré-
sident, je suis stupéfait de voir l 'opposition découvrir des
données aussi élémentaires que celles-là après douze années
d ' exercice du pouvoir. ..

M . Louis Pierna. Allez donc discuter avec les inspecteurs
d ' académie !

M . le ministre de l'éducation nationale. . . . alors que cer-
tains de ses responsables ont été en charge de fonctions gou-
vernementales dans le domaine de l ' éducation . (Protestations
sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Bernard Davoine . C ' est une localisation !
M. Jean Glavany . Puis-je vous interrompre, monsieur le

ministre ?

M. le ministre de l'éducation nationale . Je vous en prie.
Je ne veux pas vous en priver !

M. le président. La parole est à M. Jean Glavany, avec
l ' autorisation de M . le ministre.

M. Jean Glavany. Monsieur le ministre, nous engageons
un dialogue important sur un sujet grave . Vous n'êtes pas
obligé pour autant de porter une agression en vous fondant
sur une prétendue irresponsabilité de parlementaires de i 't p-
position qui ne sauraient même pas ceci ou cela et qui
découvriraient la lune alors qu' ils ont exercé des responsabi-
lités pendant douze ans !

Monsieur le ministre, ne comparez pas ce qui n ' est pas
comparable ! Sur une immense partie du territoire français,
il y a quasiment une école primaire par commune, y compris
pour les petites communes rurales, un collège pour quinze à
vingt communes et un lycée pour cinquante à cent
communes. Vous ne pouvez donc pas faire comme si les Fa-
blèmes étaient les mêmes et comme si la sectorisation s im-
posait ici et pas là ! Vous ne pouvez pas comparer des situa-
tions extrêmement différentes.

Essayons de garder à ce dialogue une grande qualité.
Vous savez en tout cas que l 'application de certaines dis-

posisitions de caractère réglementaire aboutit à une sectori-
sation de fait . Vous ne pouvez donc pas faire comme si elles
n 'existaient pas . Nous connaissons ces problèmes, je n 'ose
dire aussi bien que vous, car je ne voudrais pas avoir l 'air de
vous suivre, mais nous ne sommes pas totalement ignares, je
tenais à le préciser.

M . le président . Veuillez poursuivre, monsieur le
ministre.

M . le ministre de l'éducation nationale . Monsieur Gla-
vany, le maire de Maubourguet et le président du conseil
général des Pyrénées-Atlantiques, savent tous les deux très
bien que l 'on ne peut pas empêcher une famille d ' inscrire
son enfant dans l ' école du village voisin . Cela se produit tout
les jours.

M. Patrice Martin-Lalande. Exactement !
M . Christian Bataille. On peut dissuader financièrement !
M. Bernard Davoine. La commune n ' est pas obligée de

prendre en charge les frais de scolarité !
M. Jean-Pierre Brard . Puis-je vous interroger, monsieur

le ministre ?
M . le ministre de l'éducation nationale. Permettez-moi

d'avancer dans mon raisonnement, monsieur Brard, et je
vous donnerai ensuite volontiers l ' autorisation de m'inter-
rompre.

Monsieur Bataille, il y a bien un débat autour des frais de
scolarité, car cette dissuation frappe non pas les familles mais
les écoles.

M. Christian Bataille. Il s ' agit de la mairie de résidence.
M . le ministre de l'éducation nationale . Non, la mairie

de résidence n 'est nullement obligée de prendre en charge la
part des frais de scolarité qui correspond à la venue d'élèves
des communes voisines.

M. Bernard Davoine. On les lui réclame !
M . le ministre de l'éducation nationale. La plupart du

temps, dans mon département, elle ne les prend pas en
charge . Ce: sont donc les écoles qui se trouvent pénalisées.

Mme Christine Boutin . Exactement !
M . le ministre de l'éducation nationale . C 'est bien l ' illus-

tration qu ' il n ' existe pas de sectorisation dans l 'enseigne-
ment primaire . Je vais même plus loin : un tiers des collèges
français est désectorisé. Sans trahir de secret, j'évoquerai un
exemple .
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Mettons que, dans une autre vie, à la buvette de l ' Assem-
blée nationale, j 'aie rencontré un éminent député d 'un
groupe que je ne nommerai pas mais dont les membres ne
partagent pas mes idées.

M. Jean-Pierre Brard . Il y en a beaucoup !
M . Michel Péricard, président de la commission . Quelle

énigme !

M. Jean-Pierre Brard . C ' est son compère Jack !
M. le ministre de l'éducation nationale . Nous aurions pu

parler ensemble de ce texte et la conversation, si elle avait eu
lieu, aurait glissé vers les enfants . . . Nous aurions évoqué les
raisons pour lesquelles des familles choisissent l ' enseigne-
ment privé. Nous avons déjà parlé de cette question ici.

A ce moment-là, ce très éminent parlementaire m 'aurait
dit qu' il avait vécu cela dans sa propre vie . Ses enfants ayant
été affectés dans un collège qui ne lui aurait pas convenu
pour des raisons pédagogiques, il aurait obtenu leur change-
ment parce qu ' il était député.

Il n 'est pas de remarque plus judicieuse que celle-là . En
France, il n ' y a de sectorisation que pour ceux qui ne savent
pas comment l 'éviter.

M. Daniel Pennec. Tout à fait !

M . le ministre de l'éducation nationale. J ' ai dit cela cent
fois et je n ' ai jamais été démenti . II suffit de connaître les lois
de la jungle, lesquelles sont, en l 'occurrence, très simples :
choisissez pour vos enfants une langue rare, de préférence le
chinois ou le japonais.

M. François d'Aubert. Ou le russe !

M. le ministre de l'éducation nationale . Ils seront alors
scolarisés au meilleur collège du centre ville de la commune.

La sectorisation ne s'applique qu ' à ceux qui ne savent pas
faire, comme dans le système que vous défendez où la liberté
ne profiterait qu'à ceux qui auraient les moyens.

Cela dit ma religion n 'est pas faite sur la sectorisation.

M. Jean Glavany . Vous ne donnez donc pas de garantie.
M. le ministre de l'éducation nationale . Monsieur Gla-

vany, je vous répète que ma religion n ' est pas faite sur la sec-
torisation.

M. Jean Glavany . J 'ai peur que si !

M . le ministre de l'éducation nationale . Je vais essayer de
vous expliquer.

J ' entends deux séries d ' arguments.

M. Julien Dray. Il entend des voix !
M . le ministre de l'éducation nationale . Monsieur Dray,

ce n ' est pas parce que vous vous réveillez à six heures de
l'après-midi que vous devez immédiatement troubles les
débats de cette assemblée.

M. Jean Glavany. Méfiez-vous que l 'or. ne fasse pas allu-
sion à d' autres conversations privées.

M. le ministre de l'éducation nationale . Vouiez-vous que
nous avancions ? (« Oui !» sur divers bancs.)

J ' entends deux séries d'arguments, monsieur Glavany et,
puisque vous avez occupé de hautes fonctions dans le même
secteur ministériel, vous devez les avoir entendues aussi.

Certains rapports tout à fait éminents sur la désectorisa-
tion, émanant notamment de la direction des évaluations du
ministère concluent tu'elle ne change rien, qu ' elle est sans
effet et marginale. D autres, en particulier des élus locaux,
pensent qu 'elle est très dangereuse.

Ma religion n'est donc pas faite, mais je suis parfaitement
choqué qu'en fonction de critères sociaux, certains aient la

possibilité d ' y échapper et d ' autres non . Telle est la vérité,
monsieur Glavany.

Ainsi que je l 'ai déjà annoncé, nous prendrons l ' initiative
d 'organiser une expérience de désectorisation dans un
département français à la rentrée de 1994.

M. Jean Glavany . Prenez le vôtre !
M. Bernard Davoine. Monsieur le ministre, vous ne nous

rassurez pas !
M. le ministre de l'éducation nationale. Nous choisirons

un département moyen . En tout cas cela ne touchera pas
l 'enseignement primaire, puisque, je le répète, il ne connaît
pas la sectorisation.

M. Didier Mathus. Il y en a une de fait.
M . le ministre de l'éducation nationale . Cela ne concer-

nera pas non plus un collège sur trois, car ils ne sont déjà
plus guère sectorisés.

A la lumière de cette expérience, nous examinerons de
bonne foi s ' il y a des inconvénients à offrir à tout le monde la
liberté que s ' arroge aujourd 'hui un certain nombre de Fran-
çais parce qu' ils ont soit les moyens, soit les connaissances
suffisantes pour contourner la loi qu ' ils réclament que l 'on
impose aux autres . (Applaudissements sur les bancs du groupe
de l'Union pour la démocratie française et du Centre et du
groupe du Rassemblement pour la République.)

Monsieur le président, j ' avais promis à M . Brard qu' il
pourrait m ' interrompre.

M. le président. Je croyais qu ' il y avait renoncé.

M. Jean-Pierre Brard . Pas du tout !

M. Michel Péricard, président de la commission. M. Brard
ne renonce jamais !

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard, avec
l 'autorisation de M . le ministre.

M. Jean-Pierre Brard . Je vous remercie, monsieur le
ministre, de votre mansuétude, plus grande que celle de
notre président de séance.

Mme Nicole Catala . Oh ! C ' est inacceptable !
M. Robert Pandraud. Vous n'avez pas le droit de dire cela,

M. Raoult préside tris bien !
M. Jean-Pierro Brard . Il n ' avait sans doute pas vu que

j 'avais levé la main à plusieurs reprises.
Je vous ai donc écouté avec beaucoup d' intérêt, monsieur

le ministre. Vos propos selon lesquels il n 'y aurait pas de
carte scolaire pour les écoles élémentaires m 'ont étonné
puisque les inspecteurs d'académie réclament aux inspec-
teurs de circonscription que tous les éléments pour établir la
carte scolaire soient fournis chaque année scolaire, avant
Noël . Telle est la réalité avec laquelle vit chaque maire ici
présent.

Mme Muguette Jacquaint . Tout à fait !
M. René Couansu. Ce n 'est pas la même chose ! Il y a

deux notions de la carte !
M . le ministre de l'éducation nationale. M'autorisez-

vous à vous interrompre, monsieur Brard ?

M. Jean-Pierre Brard . Bien sûr, monsieur le ministre,
j 'aurais mauvaise grâce à vous le refuser.

M. le président. La parole est à M. le ministre, avec l ' au-
torisation de l ' orateur.

M. le ministre de l'éducation nationale. M. Couanau
avait raison . Nous ne parlons pas de la même carte scolaire.

Dans le cadre de la discussion que nous avions avec
M. Glavany, il s'agissait de l 'affectation autoritaire d'élèves
dans un établissement .
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Dans le cas que vous évoquez, il s 'agit seulement de l'af-
fectation des moyens de l 'éducation nationale . Cela n ' a rien
à voir.

M. Marc Le Fur. Absolument !
M. le président. Poursuivez, monsieur Brard.
M. Jean-Pieree Brard. Monsieur le ministre, ces moyens

sont déterminés en fonction de l 'affectation des élèves. On
n ' affecte pas des instituteurs à des élèves fantômes qui
auraient fui vers d'autres secteurs.

Mme Muguette Jacquaint Tout à .fait !
M. Jean-Pierre Brard. Maire d'une grande ville de la

région parisienne, je sais comment cela se passe . En
revanche, je ne suis pas certain que nombre de nos colles
parlent en connaissance de cause. (Protestations sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République et du groupe
de l'Union pour la démocratie française et du Centre .)

M. Jean-Pierre Foucher. Moi, si !
M. le président. Continuez, monsieur Brard, et je vous

rappelle que vous interrompez M . le ministre sur son argu-
mentation.

M. Jean-Pierre Brard. Tout à fait, monsieur le président.
Premièrement, monsieur le ministre, vous savez comme

moi qu 'aucun maire n'est obligé d ' accepter des enfants
étrangers à sa commune.

Deuxièmement, chaque maire a non seulement la liberté
mais, à mon avis, le devoir, s'il veut bien gérer la situation,
d 'organiser la carte scolaire de sa ville, y compris en liaison
avec votre administration pour déterminer l 'attribution des
moyens.

Troisièmement, la sectorisation est absolument nécessaire
et indispensable pour lutter contre les ghettos, sinon ce
seront toujours les mêmes qui pourront choisir, c 'est-à-dire
ceux qui ont les moyens matériels et culturels de le faire. Si
l'on veut conserver un minimum d'hétérogénéité sociale,
laquelle demeurera de toute façon bien insuffisante, il faut
recourir à la sectorisation. Or, monsieur le ministre, vous
favorisez la désectorisation et le recours à des pratiques peu
avouables en attribuant des moyens inférieurs aux secteurs
déjà les plus défavorisés.

Dans mon intervention, je vous ai rappelé hier que l ' ac-
tualité nous avait révélé qu ' une classe maternelle de Neuilly-
sur-Seine accueillait vingt et un élèves alors que la norme de
l'éducation nationale est de trente-cinq ; en Seine-Saint-
Deris, la moyenne imposée par l ' inspection d 'académie, en
votre nom, monsieur le ministre, est de trente, y compris
pour les enfants de deux ans.

Seules la sectorisation et la transparence éviteront le déve-
loppement de telles pratiques tout à fait coupables.

Enfin, monsieur le ministre, j'en termine en évoquant les
expériences pédagogiques . Je suis renversé, si j'ose dire, par
votre propos.

M. Jean-Pierre Foucher. Tenez bon! (Sourires.)

M . Jean-Pierre Brard. Je tiens bon ; vous pouvez me faire
confiance.

Vous avez en effet indiqué que vous' ne subventionniez
pas desexpériences pédagogiques parce qu'elles étaient réali-
sées dans des établissements qui ne sont pas sous contrat.
Vous avez évoqué Montessori . Si l'Etat avait la volonté de
favoriser des expériences dans un cadre très précisément
déterminé, il conviendrait que nous y réfléchissions
ensemble et que la représentation nationale soit consultée.

Au sein même de l'éducation nationale, il a l'expérience
Decroly à Saint-Mandé que vous refusez de financer. En
conséquence elle est en train de mourir parce que vous lui
refusez les moyens nécessaires . Voilà un exemple concret .

M . René Couanau . II n ' y a jamais eu d 'évaluation !
M . le président. Veuillez poursuivre, monsieur le

ministre.
M . le ministre de l'éducation nationale . Voilà une illus-

tration de plus de ce qu'on m ' a, bien à tort, reproché hier,
quand, à la tribune, j ' ai dit que je souhaitais faire de l 'en-
seignement public un enseignement plus libre.

Quant à la sectorisation, voici la preuve que les opinions
sur ce sujet sont vraiment très partagées. Le 21 mai 1984, à
cette tribune, Main Savary, alors ministre de l 'éducation
nationale, déclarait : « Ce n'est un secret pour personne en
effet que le recours à l 'enseignement privé » - dont, j ' ima-
gine, il n ' était pas un féroce partisan - « trouve de plus en
plus sa motivation dans l 'excessive rigidité des mécanismes
d 'inscription des élèves dans les établissements publics. »
C ' était Alain Savary et c'était en 1984 !

M . Claude Bartolone . Je l 'ai dit hier !
M . le ministre de l'éducation nationale. C'est vous qui

m ' avez fait retrouver la citation, monsieur Bartolone.
M . Bernard Davoine . Cela ne veut pas dire qu' il faut sup-

primer la sectorisation !
M . Jean-Pierre Brard . C 'est le Journal officiel?

M . le ministre de l'éducation nationale . En effet !
M . Jean-Pierra Brard. Ce n ' est donc pas l ' Evangile ! (Sou-

rires.)
M. le ministre de l'éducation nationale . L' interrogation

d 'Alain Savary n ' était-elle pas la même que la mienne au
sujet de la sectorisation ?

M. le président. Je mets aux voix les amendements iden-
tiques n° 60, 407 et 1903.

Je suis saisi par le groupe communiste et par le groupe
socialiste d'une demande de scrutin public.

Le scrutii est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président.Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé du scrutin.)
M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 567
Nombre de suffrages exprimés 	 565
Majorité absolue	 283

Pour l ' adoption	 564
Contre	 1

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements sur
plusieurs bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie fran-
çaise et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République.)

En conséquence, l ' article 4 est supprimé et l 'amendement
n^ 61 de M . Glavany et les amendements n" 505 à 604 de
M. Carpentier n ' ont plus d'objet.

Après l'article 4

M. le président . Nous en venons maintenant aux articles
additionnels après l'article 4.

La parole est à M. le ministre.
M . I. ministre de l'éducation nationale . Monsieur le pré-

sident, en application de l'article 95, alinéa 5, du règlement



ASSEMBLÉE NATIONALE - 1° SÉANCE DU 27 JUIN 1993

de l'Assemblée nationale. je demande la réserve de la dis-
cussion des amendements déposés après l'article 4, à savoir
les amendements n°' 607 à 1 900, 1 969 à 3 049 et 3 050
à 3 068, soit - si je ne me trompe ! - environ 2 000 amende-
ments !

M. le président La réserve est de droit.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. Monsieur le président,
je demande une suspension de séance.

Suspension et reprise de la séance

M . le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures quarante-cinq, est

reprise à die.-neuf heures cinq.)

M . le président. La séance est reprise.

Article 5

M . le président. « Art. 5 . - Les dispositions de la présente
loi ne portent pas atteinte aux possibilités d 'aide au finance-
ment des investissements de l 'enseignement technique,
technologique, professionnel, agricole, supérieur et spécia-
lisé que les collectivités territoriales rient de la législation
en vigueur. »

La parole est à M. Didier Mathus, inscrit sur l ' article.

M. Didier Mathus. Monsieur le président, monsieur le
ministre, le débat que nous avons depuis quelques heures
montre où sont les vrais enjeux . Mais il nous a fallu faire
pression en permanence depuis hier sur le Gouvernement et
sa majorité pour en venir, enfin, au fond du sujet . Il aurait
été préférable que nous puissions avoir un vrai débat, non
seulement en commission, où il a été inexistant, mais aussi
dès le début de l ' examen de la proposition de loi dans l 'hé-
micycle.

Ne nous plaignons pas, nous y voici.
Nous sommes habités par la crainte que ne se réalise la

terrible prédiction que Michel Debré a énoncée en 1959 :
que s ' instaure dans notre pays une dualité du système sco-
laire . Hélas, nous la voyons se dessiner !

En effet, monsieur le ministre, vous avez été tout à fait
clair. Vous avez bien en tête de désectoriser. Or l'organisa-
tion de notre enseignement repose sur la priorité donnée à
l 'enseignement public, sur la carte scolaire et sur les condi-
tions de contractualisation avec l'enseignement privé.

Aujourd'hui, vous faites sauter le verrou des 10 p. 100
inscrits à l'article 69 de la loi Falloux . Pour demain, vous
envisagez de désectoriser. D'abord à titre expérimental,
dites-vous . Mais a-t-on jamais vu un ministre faire une expé-
rience pour qu'elle n 'ait pas de suite ? Vous voulez donc bien
aller jusqu'à la désectorisation totale . Et comment pouvons-
nous être sûrs qu' après-demain, les textes réglementaires qui
imposent un délai de cinq ans pour la contractualisation
seront maintenus ? Prenez-vous l 'engagement, monsieur le
ministre, de maintenir ces textes, essentiels pour que soit
préservé l'équilibre du système public d 'enseignement dans
notre pays.

M. René Couanau . Vous êtes hors sujet !

M. Didier Mathus. Pas du tout ! Ce point est essentiel !
M. René Couaneu . Nous en sommes à l'article 5 ! (Excla-

mations sur les bancs du groupe socialiste.)
M. I. président. Poursuivez, monsieur Mathus ! Sur

l'article 5 !
M. Didier Mathus. Si, après avoir fait sauter k verrou des

10 p . 100, puis celui de la carte scolaire, vous faisiez dispa-

raître celui des cinq années nécessaires pour la contractuali-
sation, dans chaque village, dans chaque commune un sec-
teur concurrentiel se mettrait en place.

Nous nous battrons avec la dernière énergie pour que
l'éducation ne devienne jamais un marché . Car nous savons
bien qu'en matière d'éducation, un secteur concurrentiel
serait inévitablement ségrégationniste. Non que je vous
prête l' intention de faire naître cette situation, mais la pres-
sion sociale y aboutira.

Pour être cohérent, prenez l 'engagement de maintenir ce
délai ; ou bien dites=nous clairement que vous comptez le
raccourcir, ou le supprimer, ou le modifier dans les mois ou
dans les années qui viennent.

Il faut que l'enseignement public sache à quelle sauce il va
être mangé.

M . Jean-Pierre Brard . Dévoré !

M . Didier Mathus. Il faut que les parents d 'élèves de ce
pays sachent comment ils peuvent envisager l'avenir scolaire
de leurs enfants . C'est une question grave.

Je suis convaincu que tout repose sur ce triptyque : les
verrous de financement, la sectorisation et le délai de cinq
ans. Quand nous serons éclairés sur ce dernier point, nous
connaîtrons vraiment les intentions de la majorité parle-
mentaire et du Gouvernement en matière d 'éducation . Pour
l' instant, nous avons le sentiment qu' ils agissent par dog-
matisme, par souci de revanche, à la demande d ' un groupe
de pression.

Incontestablement, la situation de l 'enseignement méri-
tait un grand débat.

Ce que vous avez dit sur la sectorisation est en partie vrai :
celle-ci est souvent contournée grâce à des passe-partout
sociaux ou culturels. Mais la bonne manière de résoudre les
problèmesconsiste-t-elle à tout supprimer ? A l ' évidence,
non ! II serait inacceptable de dire : puisque ça va mal, fai-
sons pire !

Dans les heures à venir, c' est sur ces questions que nous
souhaitons portes k débat . Et nous sommes prêts à nous
battre pied à pied pour comprendre où vous voulez en venir.

J 'en viens à l ' article 5.

M . le président, Venez-en plutôt à votre conclusion !

M . Didier Mathus. Nous sommes dans le droit fil du sujet,
monsieur le président.

De l 'article 5, si ma mémoire est bonne, . ..

M. Michel P ricard, président de la commission. Elle a l 'air
défaillante !

M. Didier Mathus . . . . j 'ai déjà parlé . (Sourires.)
Nous ne voyons pas l'usilité de dispositions spécifiques

sur l ' enseignement technique - non plus que sur 1 enseigne-
ment agricole - que M. le rapporteur se propose d 'intro-
duire par amendement. Nous considérons que vous prépa-
rez un système homogène qui ne justifie plus de dispositions
particulières.

M. ie président. La parole est à M. Ernest Moutoussamy.

M. Ernest Moutoussarny. A ce stade de la discussion, il
me semble nécessaire d'appeler l'attention de la représenta-
tion nationale, et la vôtre, monsieur le ministre, sur les
conséquences pour les département d'outre-mer, particuliè-
rement pour la Guadeloupe, de l'application de cette propo-
sition de loi si, par malheur, elle était adoptée par notre
assemblée.

La Guadeloupe accuse à peu près vingt ans de retard par
rapport à la métropole, pour ce qui est des constructions
scolaires et des équipements . A deux reprises, elle a été frap-
pée par des cataclysmes naturels . En 1976, après le réveil du
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volcan, ont été construits des collèges dits « Soufrière » qui,
supposés provisoires, sont devenus définitifs . Quant aux
équipements scolaires détruits en 1989 par le cyclone qui a
foudroyé notre île, tous ne sont pas encore reconstruits . Je
parle en connaissance de cause puisque c'est le cas des équi-
pements sportifs de ma commune.

Les collectivités locales connaissent d ' énormes difficultés,
surtout financières . Vous avez tous entendu parler de ce qui
est arrivé à la région Guadeloupe qui, présidée par votre col-
lègue, monsieur le ministre, a proposé un budget qui a été
« recalé ». Le préfet de Guadeloupe se trouve donc dans
l 'obligation de régler le problème, et d'exécuter un budget
présenté par quelqu ' un qui est membre du Gôuvernement.
C ' est quelque peu cocasse, mais là n 'est pas l 'objet du débat.

M . le président En effet, revenons-en à l 'article 5, mon-
sieur Moutoussamy.

M. Ernest Moutoussamy. Sincèrement, monsieur le
ministre, dans un contexte aussi difficile, n 'aurait-il pas été
préférable, de conforter ce qui existe et de permettre à l ' édu-
cation nationale en Guadeloupe d'occuper une place digne
de la République française ?

Je souhaiterais -- je ne sais si mon amendement viendra en
discussicn - que ce texte ne s ' applique pas aux départements
d ' outre-mer ou, s' il doit s ' y appliquer, que ce soit au bout de
dix, quinze ou vingt ans, lorsque l 'enseignement public gua-
deloupéen aura atteint le niveau de celui de la métropole.
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste .)

M . le président. La parole est à M. Julien Dray.

M. Julien Dray. En cinq minutes, je vais essayer de résu-
mer la réflexion que m' inspire l 'article 5 et, plus générale-
ment, notre discussion.

Monsieur le minstre, vous êtes avec nous dans cet hémi-
cyle depuis plusieurs heures, et même plusieurs jours.

M . le ministre de l'éducation nationale . Même sans vous,
monsieur Dray !

M. Julien Dray . j 'avais des obligations. Mais elles vont se
révéler utiles, monsieur le ministre, parce que je vais vous
faire part d ' un message.

J 'étais tout à l 'heure dans ma ville de Grigny, qui
concentre la plupart des problèmes sociaux habituels à ce
genre de sites . C'était la fête de la ville et des écoles . Toutes
les écoles publiques - l ' école des Elans, l ' école du Bélier -
étaient rassemblées, avec leurs institutrices et leurs institu-
teurs, qui sont venus à moi.

Notre débat ne doit pas se situer sur le seul plan philo-
sophique, ni rester un débat de techniciens. Elus du peuple,
nous devons aussi prendre en considération ce que vivent les
praticiens de l'école publique . Aussi me ferai-je l 'écho de
leur réelle inquiétude.

Vous qui êtes leur ministre et qui, en tant que ministre de
l 'éducation nationale, exercez l'une des plus hautes fonc-
tions de la République, vous n ' avez pas encore su leur inspi-
rer confiance . Ils vous sentent hésitant . De plus, ils
entendent un discours nouveau qui met sur le même pied
l'école de la République, l ' école de l ' éducation nationale et
l'école privée, 1 école confessionnale.

M. Daniel Penne«. Confessionnelle ! (Sourires.)
M. Julien Dray. Confessionnelle, en effet !
Ils se sentent trahis dans leur mission.
Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour la

République. Cela n ' a rien à voir avec l 'article !
M. le président. Revenez à l'article 5, monsieur Dray.

• M. Mien Dray. C'est bien le sens de mon intervention,
monsieur le président.

Ces enseignants ont de nouveau besoin d 'un message
d ' espoir, surtout ceux qui exerçent dans des quartiers diffi-
ciles . Je me disais que vous pourriez faire un geste à leur
égard.

Je comprends bien le sens de votre travail . Mais ne
serait-il pas possible, une fois les explications fournies, que
vous preniez le temps de la réflexion en retirant le projet de
loi ?

M. Daniel Pennec. Il s 'agit d'une proposition de loi !
M. Julien Dray. Vous pourriez, monsieur le ministre,

intervenir auprès des députés de la majorité pour qu' ils
retirent leur proposition . Nous pourrions vous accorder une
suspension de séance pour ce faire.

M. le président . Ce n'est pas vous qui accordez les suspen-
sions de séance !

M . René Couanau . Oui, mais il veut empiéter sur les pré-
rogatives du président !

M. le président . Revenez-en à l ' article 5, monsieur Dray.

M. Julien Dray. Monsieur le président, vous constaterez
que je suis résulièrement interrompu par mon collègue
Couanau, qui s est d 'ailleurs déjà livré hier soir à cet exercice
très désagréable pour l 'orateur.

M. Jean-Pierre Brand. Il est pire que Charles-Amédée !
M. le président. Continuez, monsieur Dray.
M. Julien Dray . A partir de votre geste pourrait s 'organiser

une discussion sérieuse pendant les vacances, sous forme de
« tables rondes », par exemple.

N'obligez pas ceux qui ont accepté des compromis, non
sans difficulté, n 'obligez pas les militants de l 'école laïque à
se mobiliser de nouveau pour défendre l 'école de la
République ! C^_r s ' il faut le faire, ils le feront !

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'éducation nationale. Je ne souhaite
pas multiplier les interventions car je crois que l 'essentiel a
été dit.

Monsieur Mathus, monsieur Drav, militant de l ' école
publique, j ' en suis un.

M. Julien Dray. Alors, défendez-la !
M. Jean-Pierre Brard . Ancien combattant de l ' école

publique, plutôt, pas militant !
M. le ministre de l'éducation nationale. Elève de l ' école

publique, j ' en suis un.
M. Jean-Pierre Brand . Vous en fûtes un !
M. le ministre de l'éducation nationale . Professeur de

l 'école publique, j ' en suis un.j ' ai enseigné dix ans dans l 'école publique et je demeure,
comme chacun de ceux qui ont été élus parlementaires ou
sont devenus membres du Gouvernement, détaché de cette
fonction.

M. Jean-Pierre Brard. On va faire un syndicat !
M. le ministre de l'éducation nationale . Vous me deman-

dez ce que veut faire le Gouvernement pour l 'école
publique. C'est très simple. Il veut lui rendre toutes ses
chances de montrer qu'elle est aussi bien l 'école de la liberté
que celle de la qualité d 'enseignement . ..

M. Jean-Pie.-re Brard . C ' est le comble du discours per-
vers !

M. le ministre de l'éducation nationale. . . . pour que plus
jamais on ne puisse croire que c'est pour fuir l 'école
publique que l ' on va à l 'école privée - ce que vous n'avez
cessé

d
'affirmer, ce qu 'Alain Savary expliquait en 1984 et ce
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que vous ne cessez de répéter dans les couloirs en disant :
« Surtout, ne touchons pas à tel ou tel verrou » par une
espèce d'amour des verrous que, je vous l'avoue, je ne par-
tage pas.

M. Jean Glavany. On avait cru voir !
M . le ministre de l'éducation nationale .Je n ' aime pas les

verrous . Et, si vous croyez que c'est ainsi que vous obligerez
les gens à aimer l'école publique, vous vous trompez.

M. Jean-Pierre Brard . Ça, c'est clair ! Voilà pourquoi il
faut lui donner des sous !

M . le ministre de l'éducation nationale. La question est
ailleurs . Vous %ui demandez « des sous », monsieur Brard,
vous devriez rénéchir aux raisons pour lesquelles, en dépit
d'une augmentation très forte des tnoye >, des dizaines de
milliards - et je rends hommage à la majorité précédente
pour cette action -, l 'école publique souffre encore ici ou là,
et cette situation, à mes yeux, n est pas supportable, d 'une
sorte de déficit d 'image qui n 'est pas justifié.

M. Julien Dray. C' est parce qu ' elle a des adversaires !
M. Jean Glavany. Puis-je vous Interrompre monsieur le

ministre ?

M . le ministre de l'éducation nationale . Je termine, mon-
sieur Glavany, vous me répondrez après.

Quand on connaît la somme de. savoirs . de talents, de
dévouements, qu ' il y a parmi les mannes de l'école publique,
on se demande comment il est encore possible que cela ne se
sache pas.

M. Louis Pierna . La crise existe;, monsieur le ministre ! La
crise morale, sociale, politique, économique ! L 'école laïque
baigne dans la crise !

M, le ministre de l'éducation nationale. Encore une fois,
monsieur Dray, faites-moi la grâce - j 'allais dire l'amitié - . ..

M. Julien Dray. L'amitié aussi !

	

I
M. le ministre de t'éducation natiionale . . . . de croire que

je suis un militant de l 'école publique !

M. : can-Pierre Brard. Cela ne se: voit pas !
M. Didier Mathus. Vous le cachez bien !
M. le ministre de l'éducation :nationale . Nous devons

essayer de découvrir les raisons pour lesquelles l ' école
publique souffre de cette réputation dans l ' opinion, auprès
des familles, auprès des maîtres eux-mêmes ! Beaucoup d en-
seignants de l 'école publique ne sont pas heureux - il faut
avoir le courage de le dire ! Selon les uns, c ' est parce qu'ils ne
sont pas assez payés.

M. Jean-Pierre Brard. C 'est vrai !
M. le ministre de l'éducation nationale . Sans doute, mais

je crois que le secret est ailleurs . Il y a un déficit de considé-
ration.

M. Christian Bataille . Cela coûte moins cher que d 'aug-
menter les salaires !

Mme Muguette Jacquaint. Tout à fait !
M. le ministre de réducation nationale . Il y a un déficit

de responsabilités, un déficit dans les conditions d'exercice
du travail, dans leur capacité d'initiative.

M. Didier Mathus. Pas du tout !
M. lb mitante de réducation nationale. Là aussi, on met

trop de verrous. Je souhaite l ' accomplissement de l'école
publique . C'est la raison pour laquelle nous voulons régler
une bonne :ois pour toutes le problème des rapports entre
l'enseignement public et l 'enseignement privé afin que l'on
puisse enfin s'occuper de la question essentielle des condi-

rions de travail de l 'école publique. (Exclamations sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. Jean Glavany . Je demande la parole !
Mme Muguette Jacquaint. Moi aussi !
M . le président. Mes chers collègues, vous allez pouvoir

vous exprimer sur l 'amendement de suppression de l 'article.
M. Jean Glavany. J ' avais demandé au ministre l ' autorisa-

tion de l ' interrompre !
Mme Muguette Jacquaint. juste une minute si M. le

ministre m ' y autorise !
M . le président . Vous pourrez vous inscrire contre

l ' amendement du groupe communiste, madame Jacquaint.
M. Carpentier et les membres du groupe communiste er

apparenté ont présenté un amendement, n° 1904, ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 5 »
La parole est à M . Louis Pierna.

M . Louis Pierna. Si l ' école publique souffle, monsieur le
ministre, c'est parce qu 'elle baigne dans une société en crise,
une crise morale, sociale, économique.

M . le ministre de l'éducation nationale . C ' est vrai aussi !
M . Louis Pierna . Réglez le problème du chômage, revalo-

risez la fonction enseignante, et vous verrez que cela ira
beaucoup mieux.

Avec notre amendement, nous entendons prendre au mot
le discours que nous entendons depuis plusieurs heures
selon lequel il faudrait clarifier et unifier les modalités
d ' aide, compte tenu de l ' imbroglio actuel.

Puisque vous avez refusé presque tous nos amendements
sur les articles précédents, nous vous proposons de mettre
vos actes en conformité avec vos paroles en faisant entrer
dans le nouveau cadre les établissements privés de l 'en-
seignement technique et supérieur pour le financement des-
quels il n ' y a pas actuellement de limite, qu ' il s 'agisse de cré-
dits de fonctionnement ou des crédits d'investissement.

Si les propos que nous avons entendus sur les bancs de
droite sont sincères, notre amendement de suppression
pourrait être adopté à l ' unanimité.

Enfin, comment parler de démocratie quand un texte si
important vient en discussion en fin de session, à la sauvette,
pourrait-on dire.

M. René Couanau . Non !
M. Jean-Pierre Foucher . Tous les journaux en parlent !
M. Michel Péricard, président de la commission. Cela r̀ait

des années qu' il en est question !
M . Louis Pierna . La nation appréciera ! Monsieur le

ministre, vous avez une grande part de responsabilités dans
la situation.

Pour toutes ces raisons, nous demandons un scrutin
public.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur. La commission n'a pas

examiné cet amendement . Nous allons peut-être tomber
d ' accord avec M . Piema, mais pour des raisons strictement
inverses de celles qu'il vient de développer.

Si j 'ai proposé cet article, c'est parce que, pour moi, ce qui
va sans dire va encore mieux en l 'écrivant . C'est la raison
pour laquelle j 'avais souhaité préciser très clairement qque
tout ce qui concerne l 'enseignement technique, technolo-
gique, professionnel, agricole, supérieur et spécialisé reste
régi par des lois antérieures.

Certains trouvent l'article superfétatoire puisque, de toute
façon, ce qui n ' est pas modifié par notre loi est manifeste-
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ment régi par les bis précédentes . Aussi vais-je, pour nia
part, user d une formule ministérielle : je m'en remettrai à la
sagesse de l 'Assemblée.

M . ie aidant Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . ls ministre de réducation nationale . Le Gouverne-

ment est convaincu par l 'argumentation que vient de déve-
lopper M . Bourg-Bru : bien évidemment, ne change dans
notre appareil législatif que ce qui est explicitement modifié
par la loi, tout le reste demeurant régi par des lois anté-
rieures.

C'est la raison pour laquelle il s 'en remet, positivement -
je ne sais pas si cette formule peut être employée (Sourires)
à la sagesse de l 'Assemblée. Il est prêt à accepter la suppres-
sion de cet article pour faire plaisir à M . Pierna et à son
groupe.

M . le président . La paro, . est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Mulette Jacquaint . On va disant - et si on ne le
dit pas, on le pense très fort - que les députés communistes
et les députés socialistes ne trouvent que des défauts à ce
texte.

Je voudrais vcus citer ce que disait M . Millon en
avril 1990, lors d ' un débat sur le plan Université 2000 :

Si vous donnez cette même possibilité à toutes les collec-
tivités, que ce soit la région, les départements ou les
comme :es, vous créerez un phénomène de surenchère qui
est difficilement supportable sur le plan politique. Vous
connaissez le problème aussi bien que moi. ) ' en ai parlé avec
votre conseiller technique, M . Allègre . Un maire dira qu' il
mer tant au pot. Le département s 'entendra avec le maire et
dira qu ' il met tant zu pot et, se tournant vers la région, lui
dira de mettre au pot. On en arriverait alors à une politique
d' aménagement du territoire qui serait fondée non pas sur
quelque chose de rationnel et d 'intelligent mais sur des phé-
nomènes de sumnchère, de concurrence, ou même, parfois,
d ' entente entre collectivités par sympathie, et je trouve cela
dangereux et pas bon . »

Vous L oyez, ce ne sont pas seulement les communistes
et les socialistes qui expriment des craintes ! Je ne
comprends donc pas ce retournement de langage et d'orien-
tation politique. (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. Claude Battotons. C'est bien vu !
M. le président. La parole est à M. René Couanau.
M. René Couanau. Je ne peux pas répondre au nom du

président Charles Millon.
II aurait peut-titre été bon de rappeler que certaines lois

continuent de s ' appliquer . Cependant, comme nous avons
foii à l 'article 4 pour les établissements privés hors contrat et
puisqu' ici l'on s'en remet à la sagesse de l'Assemblée, je
demanderai à mon groupe de voter la suppression de
l'article 5.

M. Se président. La parole est à M . Jean Glavany.
M. Jean Gimeny. Dans la première partie de mon inter-

vention, je veux répondre à M. le ministre de l'éducation
nationale, en tout cas supposé tel.

Vous avez fait allusion, monsieur k ministre, comme
pour vous y référer, à Main Savary. Je ne sais pas si vous avez
connu Main Savary, mais moi oui, et j'ai eu l'occasion de
tr.wailler à plusieurs reprises avec lui . J ' ai pour lui un respect
profond qui n'est pas seulement dû à son comportement
admirable pendant la Seconde Guerre mondiale, mais aussi
au fait que c 'était un xrviteur très loyal de la République et
un vrai sage.

Je me refuse à croire que votre démarche en ce jour soit
comparable en quoi que ce soit à celle d'Alain Savary qui, je

le reconnais, a échoué en 1983-19e4 . Sa démarche était une
vraie démarche de sagesse, justement, monsieur le ministre,
et pardonnez-moi dy revenir avec cette obsédante ténacité,
parce que lui voulait que la paix scolaire repose sur un
consentement, sur un compromis, sur des concessions et
rien pas sur un oukaze. Je crois vraiment que c'est ce qui
vous distingue fondamentalement de lui.

Je me souviens en particulier de ce qu ' il disait ici même
lors des débats du mois de mai 1984.

Bien que les établissements privés sous contrat aient le
devoir d'inscrire les élèves sans distinction d ' origine ou de
croyance, il est patent, disait-il, que, dans l 'accomplissement
de ce devoir, certains d'entre eux sont - c ' était un sage, il ne
disait pas tous -, pour ne pas dire plus - fort éloignés des
principes auxquels ils déclarent souscrire. En revanche, ajou-
tait-il, il est des établissements privés qui partagent réelle-
ment l 'effort que fait le service public . Je le dis très claire-
ment, cela devrait être le cas général . Le principe d ' égalité de
tous devant l 'éducation ne peur conduire certains établisse-
ments à pratiquer une ségrégation de fait et l ' Etat, qui est le
garant du principe, devrait en tirer toutes les conséquences.

Cette référence à M . Main Savary montre bien, monsieur
le ministre, toute la différence entre vos deux démarches
dans la mesure où vous-même - nous en avons eu la preuve à
travers tous ces débats - voua vous refusez à exiger des
contreparties pourtant si évidentes.

Pardonnez-moi, monsieur le président, d 'avoir ainsi
répondu au ministre mais vous ne m 'en avez pas donné l'oc-
casion tout à l'heure.

J ' en viens à l ' amendement n° 1904 présenté par M . Car-
pentier, dont je remarque avec un certain malaise qu ' il a été
repris au bond par M . le rapporteur et M . le ministre. Cet
amendement me laisse au moins perplexe. Je serais plutôt
enclin à penser, et c ' était le sens de l'amendement n° 62 qui
devrait venir en discussion après celui-ci, qu 'il faut revenir
sur la législation applicable à l ' enseignement technique.

Cette législation d'exception au droit commun a été mise
en place, en effet, pour des raisons particulières, à une
époque particulière, pour faire face à des besoins particuliers
de développement de l 'enseignement technique . (Exclama-
rions sur les bancs du groupe de i :union pour la démocratiefiai:-
paire et du Centre.)

M. René Couanau . Rocard !
M. Jean Glavany. Je parle de l'enseignement technique,

monsieur Couanau.
On parle de choses graves et sérieuses et, tout de suite,

vous interrompez. ..

M. René Couanau. Citer Rocard n 'est pas une chose grave
et sérieuse ?

M. Jean Glavany. . . . pour perturber le débat . Et après,
vous vous plaignez que le débat dure plus longtemps que
prévu ? Actuellement, les problèmes de l 'enseignement
technique sont fondamentalement différents . C ' est exarême-
ment simple : nous n 'arrivons pas à attirer dans les filières de
la formation technique les flux d'élèves suffisants pour satis-
faire les besoins de réconomie française. Pourquoi ?

M. René Comm. Parce qu' il faut professionnaliser !

M. Jean Glavany. Je vais y venir, monsieur Couanau, y
compris pour dénoncer des mesures que vous avez votées
récemment et qui pontent atteinte à la volonté de l ' enseigne-
ment technique de se professionnaliser ! Mais peut-être ne
l 'avez-vous pas vu ?

Pourquoi l'enseignement technique n'attire-t-il pas des
élèves en nombre suffisant ? Parce qu'il subit ce que l'on
appelle maintenant dans k langage commun un « déficit
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d ' image » : l'orientation vers l ' enseignement technique en 1

troisième, et souvent avant, est une orientation-sanction,
mal vécue par les familles.

Nous avons besoin de revaloriser l ' image de l'enseigne-
ment technique en faisant en sorte qu 'il soit traité comme les
autres et que ces filières de formation soient reconnues
comme des filières d ' excellence à part entière.

M. Daniel Pennec. Que ne l 'avez-vous fait !
M. Claude Demassieux . Tout à fait !
M. Jean Glavany . Quand vous le voudrez, on comparera

votre bilan et le nôtre !
M . le président. Veuillez poursuivre, monsieur Glavany.

M. Jean Glavany . Mais on est systématiquement agressé
ici!

Si l ' on vent que les filières de formation de l 'enseigne-
ment technique soient reconnues comme des filières de for-
mation d'excellence, il ne faut pas leur donner un statut
dérogatoire mais leur appliquer le droit commun.

Je ne souhaite pas, en particulier, qu ' on les dispense de
certaines conditions prévues dans les articles précédents,
comme l' inscription dans des schémas prévisionnels de for-
mation ou la signature de conventions.

Monsieur Couanau, j ' en viens au fond et au dernier point
de mon intervention.

M. le président. Non, vous concluez.

M. Jean Glavany . Je profite de l ' occasion pour dénoncer
une grave mesure du Gouvernement qui a été votée. Cette
mesure, qui porte justement atteinte à i 'enseignement tech-
nique.

J 'avais prévenu M. le ministre de l 'éducation qui m 'avait
répondu qu ' il en aviserait le ministre du travail . Comme si,
mais ce n 'est pas forcément un hasard, il n ' avait pas compris
qu' il était de son devoir à lui de défendre l ' éducation natio-
nale et, en particulier, l' enseignement technique, face à une
agression organisée par le ministère du travail et son collègue
du Gouvernement.

M . le président. Concluez, monsieur Glavany.

M. Jean Glavany . Nous avons fait voter il y a quelques
mois un crédit d' impôt alternance-apprentissage qui vise à
multiplier l ' accueil des jeunes en alternance dans les entre-
prises, pour professionnaliser ces filières de formation, ce
dont parlait M. Couanau.

M. le président Concluez !
M. Jean Glavany . Le Gouvernement a proposé de modi-

fier cc crédit d ' impôt pour l 'accueil des jeunes en apprentis-
sage, mais pas proportionnellement pour l'accueil des jeunes
en alternance sous statut scolaire en provenance des éta-
blissements d 'enseignement technique.

Cc un très grave coup porté à l 'enseignement technique
montre bien que vous n 'iltes pas le défenseur de l' enseigne-
ment public, et en particulier de l ' enseignement technique,
monsieur le ministre . Je déplore donc très solennellement
cette disposition prise récemment.

M . le président. La parole est à M. Claude Demassieux.

M. Claude Demassieux . Puisqu ' il paraît clair que la légis-
lation jusqu'à présent applicable aux enseignement tech-
niue, technologique, agricole, à l'enseignement spécialisé et
à 1 enseignement supérieur continuera de s ' appliquer dans
les mêmes conditions, nous nous rallions à la position du
rapporteur, et nous voterons l'amendement de suppression.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. . lan-Pierre Brard. Monsieur le ministre, c'est avec

beaucoup d'intérêt que j'ai écouté votre diagnostic .

Pour l ' enseignement public, tout ne serait qu 'une ques-
tion de moyens . Certes ! Mais comment voulez-vous qu ' un
instituteur qui, en début de carrière, gagne moins de
6 000 francs net par mois, puisse jouir d ' un statut social
reconnu ? Il faut régler aussi ces problèmes, qui sont très
importants . Or vous ne le faites pas !

En vous écoutant parler sur ce sujet en des termes qu 'en
fin de compte nous aurions pu partager, je me remémorais
cette formule de Romain Rolland : « Ceux qui parlent sur la
douleur ne sont pas ceux qui souffrent . »

Vous avez des trémolos dans la voix quand vous évoquez
l ' école publique, mais ce texte est parfaitement conforme
aux intérêts du quarteron d ' intégristes que je dénonçais hier.

M . Michel Péricard, président de la commission . Et c'est un
expert en intégrisme qui parle !

M. Daniel Penne« . Des noms !

M. Jean-Pierre Brard. Qui a dit : « L ' école publique a
droit à l 'estime des catholiques et de ses pasteurs, et c'est un
devoir pour l'Etat de promouvoir son existence et sa qua-
lité » ! L'assemblée des évêques, réunie à Lourdes !

M. Jean Glavany,. Douste-Blazy !

M. Jean-Pierre Brard . Je vous in. rte, monsieur le
ministre, à méditer cette réflexion dans l ' esprit de sincérité
professé par ceux que je viens de citer. N 'instituez pas une
sorte de « méthode Bayrou » qui serait la réplique de la
« méthode Rocard » : dire une chose et faire son contraire.

M . Michel Péricard, président de la commission . Nous
méditons toujours ce que disent !es évêques !

M. Jean-Pierre Brard . Quant à notre amendement
n° 1904, compte tenu des explications données par le
ministre et par le rapporteur, nous le retirons.

M. Michel Pàricard, président de la commission . Je le
reprends.

Mme Muguette Jacquaint . La commission n ' a pas été
consultée !

M . Michel Péricard, président de la commission . Ce n ' est
pas la commission qui reprend l ' amendement, mais son pré-
sident.

M . I. président. Sur l 'amendement n° 1904, je suis saisi
par le groupe communiste d 'une demande de scrutin public.

Mme Muguette Jacquaint. C'es t impossible, nous avons
retiré l'amendement !

M. Michel Péricard, président de la commission. Je
reprends aussi à mon compte la demande de scrutin public.

Mme Muguette Jacquaint . Y a-t-il eu demande écrite ?

M . Michel Péricard, président de la commission . La
commission n ' a pas besoin de demande écrite !

M. le président . A la demande de la commission, je mets
aux voix, par scrutin public, l ' amendement n° 1904.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. te président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.
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Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 480
Nombre de suffrages exprimés	 478
Majorité absolue	 240

Pour l ' adoption	 478
Contre	 0

L'Assemblée nationale a adopté.
En conséquence, l'article 5 est supprimé, et les amende-

ments n°' 62 de M . Glavany et 409 de M . Bourg-Broc n'ont
plus d 'objet.

D'autre part, et pour répondre à la question de Mme Jac-
quaint, je rappelle que, selon l ' article 65 du règlement, le
vote par scrutin public est de droit sur décision du président
ou sur demande du Gouvernement ou de la commission sai-
sie au fond. Les scrutins publics peuvent également être
demandés par les parlementaires des groupes munis d 'une
délégation signée par leur président de groupe, mais, en l 'oc-
currence, le président de la commission n a pas besoin de
délégation.

M. René Couansu. C 'est clair !

Apràea l'artic-tn 5

M. le président. Nous en arrivons aux articles addition-
nels après l 'article 5.

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de l'éducation nationale. Monsieur le pré-

sident, le Gouvernement retire l ' amendement n° 408, ten-
dant à introduire un article additionnel après l'article 5.

Par ailleurs, en application de l 'article 95, alinéa 5, du
règlement, le Gouvernement demande la réserve de la dis-

cussion des amendements n°' 406, 63 à 77, 79 à 95, 97
à 124, 306 à 355 et 356 à 403.

Il demande que viennent en discussion les amendements
qui avaient été réservés hier après l 'article 1 n.

M. le président. La réserve est de droit.
La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine

séance .

2

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt-cieux heures, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion de la proposition de loi de M . Bruno
Bo ►trb Broc n^ 367 relative aux conditions de l 'aide aux
investissements des établissements d 'enseignement privés
par les collectivités locales (rapport n° 394 de M . Bruno
Bourg-Broc, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures cinquante.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée natunale,

JEAN PINCHOT
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ANNEXES AU PROCÈS--VERBAL
de la I re séance

du dimanche 27 juin 1993

SCRUTIN (N¢ 101)

sur l'amendement n° 1 du Gouvernement, sous-amendé, après
l'article far de la proposition de loi relative aux conditions de
l'aide aux investissements des établissements d'enseignement
privés par les collectivités territoriales (possibilité pour les collec-
tivités territoriales d'apporter une aide aux investissements
des établissements d'enseignement privés sous contrat)
(vote uniq .te).

Nombre de votants 	 570
Nombre de suffrages exprimés 	 568
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 478
Contre	 90

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa R.P.R. (26S) :
Pour : 253.
Non-votants : 5. - MM. René Chabot, Georges Gorse, Pierre

Lellouche, Denis Mervllle et Philippe Ségala (Président de
l'Assemblée nationale).

Groupa U .D.F . (21b) :
Pour : 212.
Abstentions volontaires : 2. - M. Willy Dl .églio et

Mme Françoise Magali«.
Non-votant : 1 . - M. Gilles de Robiez (Président de séance).

Groupa soaialis« (87) :
Contre : 57.

Groupa communiste (23) :
Contre : 23.

3roupe République et ►.ibertt6 (23) :
Pour : 12.
Contre : 10. - MM. Gilbert :'muet, Bernard Charles, Régis

Fauchait, Main Ferry, Ali'red Muller, Gérard Sasssstde,
Jean-Pierre Bloom, Bernard Tapie, Paul Verges et Emile
Zaaaralli.

Non-votant : 1 . - M. Jean-l.oui ; Berl».

Non-Mead» (1) :
Pour : 1 . - M. Michel Nslr.

Ont voté pour
MM.
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Louis Cambon
Georges CII MI r

Gérard Csn.
François

Grant-CaaWe
René Cama.
Mine Arne-Marie

Gable

Raymond Co.derc
Bernard Coalo.
Charles de Courue
Alain Couda
Bertrand Coud.
Yves Cumin
Jean-Michel Caere
René Comenius
Charles Con
Jean-Yves Cocas
Henri Coq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Alain Daailet
Olivier Darrasa
Olivier Minuit
Marc-Philippe

D'abe se
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Denté
Jean-Claude Deapy
Lucien Dessein
Arthur Dénias
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dele'Apsla
Pierre Deluar
Jean-Jacques Damas
Jean-Jacques Delvaux
Jan-Marie ))eauge
Claude Dmmiea
Christian Duenyuk
Jean-François Dulie
Xavier De.la.
Yves De.Nd
Léonce Deprez
Jean Dewalb
Jean-Jtcques Insculpe
Alain Devap.et
Patrick Devedjiu
Emmanuel Dewea
Claude Mania
Serge Didier
Jean Dlebeld
Eric Dsllgé
Laurent %ai.ati
Maurice Deuil
André Dn&..rt
Guy Dut
Jan-Michel

Ninezud
Eric D.he
Philippe Dulong
Mme Danielle Date.
Xavier Dagde
Christian D~ay
Georges Derdd
André Dan
Charles bruant
Jean-Paul Flambe
Christian Puerai
Jean-Claude F.1M..e

Max Nicole AnelJse
Jcao hue Ardu:
Jan-Mrie Ankh
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Jean Falala Michel Jacquerie Georgca Monroe André Sendai Jean-Claude homes Jacques Verrier
Hubert Fako Henry Jean-Baptiste Main

	

Mayne-Brassai ion Sui« Jean-Pierre douas Yves Verwaerde
Michel Fuget Gérard Jeffray t ernerd Murat Bernard Saugey Franck Mme Françoise
André Faites Jean-Jacques hg« Renaud Meulier François Sauvadet Taos-Richard de Veyrius
Jacques-Michel

	

Faure Antoine Joly Jacques Myard Mme Suzanne Jean Tiberi Gérard Vipobk
ferre Faure Didier Julia Maurice Saute Alfred
Jacques Féru Jean Jumelle Nésou-Pwataho Jean-Marie Scikret Trany-Paillegses Philippe de Mien

Jean-Michel Ferrud Gabriel Kaspereit Jean-Marc Nese Bernard Sdreiaer Gérard Trémie Jean-Paul Vinpeelti

Gratien Ferrari Aimé Ketg'éris Mme Catherine Jean St :tll.ger André Triga.e Claude Viseu

Charles Féru Christian Kert Nicolas Bernard Sensu Creorges Trou Robert-André Vivien

Gaston Floue Jean Kiffer Yves Nicolle Daniel Soudage Anicet irae Gérard Voisin
Nicolas Fori«ier Joseph Elfe Michel Noir Alain Snguemt Jean Uebeuchlag Michel Voisin

Frutti Tanniser Jean Urbutak Michel VulbertJean-Pierre Foucher Patrick Labem Hervé Nerellt Mme Christiane Léon Valet
Jean-Michel

	

Foanaus Marc Laffineur Roland Humilier Taubiea-Deianeu Jean Valleix Roland Vaillaame
Gaston Freine Jacques Laflar Patrick Mer Guy Tessier Yves Vu Haecke Aloyse Warharer
Marc Fraye« Pierre Lapiner, Arthur Paeebt Paul-Louis limaille. Chtstian Venante Jean-Jacques Weber
Yves Frrill'e Henri Lalaue Dominique Paillé Michel Ternit François Vimeu Pierre-André Wiltrer
Bernant de Froment Jean-Claude Lamant Mme Françoise André Talca Ah Kou Philippe Veneur Adrien Zeller.
Jean-Paul Fuchs .Raymond

	

L•mostagee de Paufieu
Ciaude Gaillard Edouard LadnL Robert Pendrai Ont voté contreRobert Galiey Pierre Lang Mme Monique

	

Papa
René GaJy-Dejea Philippe Pierre Pucelle. MM.
Gilbert Gautier laagetiesx-Villard Pierre Pauqulai Gilbert Muette i

	

Jean-Pierre Jack Lang
Etienne Gassier Harry Lep, Michel Pelchae François Amui Defeet:ise Jean-Yves Le Béant
limé Gante Gérard Lamé Jacques PélYard Henri d'Ani% Bernard Denier Jean-Claude Lefort
Daniel Garripe Louis Lange Daniel Paner Rémy Merdé Michel Datet Louis Le Pesa«
Pierre Grader Thierry Lazare Jean-Jacques Jean-Marc Ayrauit Julien Dny Main Le Ver.
Henri de Grotius Bernard Leeds de Percttl Jean-Pierre WYpud Pierre Dame Martin Malvy
Claude Gatignal Pierre Lefebvre Michel Pénard Claude Roubles Dominique Dupilet Georges Marchais
Jean de Gaulle Marc Le Fur Pierre-André Périmai Christian Intaille Jean-Paul Daru: Marius Mme
Hervé Gaynuard Philippe Legras Francisque Perret Jean-Claude Dam Henri Emmausdii Didier Mathus
Jean Gesey Jean-Claude Lestent Pierre Petlt Gilbert /omet Laurent Fabian Jacques Meükk
Germain Geugeuwi. Jacques Le Nay Main Peyrefitte Jean-Claude laschsai Régis FaunMtt Paul Menins
Aloys Geoffrey Jean-Claude Lenoir Jean-Pierre PhWbert Michel lem Alain Ferry Louis Meamtdea

Main Gui Gérard Liman Mme Yann Plat Gilbert /hry Jacques Rach Jean-Pierre Michel

Jean-Marie Germe Jean-Louis Lourd Daniel %Mn Alain luetpast
Jean-Claude /nia

Pierre Germas
Kamilo Geta

Didier Mlgeed
Ernest MoetmeamyCharles Gheerbrmt Serge Le-reitier Jean-Pierre Augustin losapm: Jean-Claude Goyim Alfred Muller

Michel Ghysel Arnaud Lcpercr Pierre-Club Jean-Michel André Géri. Mme Véronique
Claude Girard Pierre Lgsllkr André-Maurice Manie M.elesr Jean Glnay Neiertz
Valéry Bernard Urey Xavier Pistai Didier Iambe Michel Gradpiere Louis Plu»

Giscard d'Estaing Roger Lestas Etienne Plate Jean-Pierre Mine Maxime Grenier Paul Qui".
Jean-Louis Guider André Lesueur Serge Peipoat Patrick Immune Jacques Guyard Alain /riel
Claude Gaagueu Edouard Lena Ladislas Psaismeki Jean-Pierre bard Georges Hale Mme Ségolène

	

Royal
Michel Godard Main Le .yer Bernard Pen Jacques "nimba Guy He d« Georges Sarre
Jacques Cintrais Jean-Pierre Pat René Carpe) Jean-Louis Mut Gérard Saueade
François-Michel Maurice Ligot Marcel Portier Laurent Cians Mme Muguette Roger-Gérard

Goums Jacques Umary Robert Pajsie Bernard Charles J'osait Sehmmenberg
Jean Gong Jean de Liptoweki Daniel Peak. Jean-Pierre Frédéric Jaisu Henri Sine
Philippe Goujon François Loos Main Perce ClieMauunt Mme Janine imbu Jean-Pierre Seiase.
Christian Gunitiez Arsine Lez Jean-Luc PMI Daniel Gaillard Serge Jagaia Bernard Tapie
Mena Marie-Fanny Main MadsIle Claude Primatie Camille Combien Charles Jeudi Jean Tandis

Gamay Claude White' Jean Peinai Mme Martine Dut Jean-Pierre sutidW Piaf Vue
Jean Gravier Jean-François Menai Pierre Quai« Bernard Domine André Loharda Emile Zeaarelhi.
Jean Genet Daniel Mandas Jean-Bernard %dasd
Gérard Grignes Raymond Marcellin Eric Rossé

Yves Mardad Re sont abstenus volontairementHubert Grimault
Main Gristteny Claude-Gérard Marc..

Jean-Luc Rainer
Charles lent M . Willy Diséglio et Mme Françoise Hostalier.

François Greedidier Thierry Marne Marc Reymne
Louis Guida Hervé Marks Georges Rkie d
Ambroise Guelke Main Markia Henri de Menue« N'ont pas pris part au vota
Olivier Guident Alain Maraud Jean Rlgnud D'une
Lucien Guiela Jean Musredes Mme Simone Rlgask

part :

Mme Evelyne 4ailbem Christian Mulla Pierre Rieddi MM. Philippe Ségala, Président de l'Assemblée nationale, et
François G.illatue Philippe Martin Yves Rispat Gilles de Robles, qui présidait la séance.
Jean-Jacques Genet Mme Henriette Jean Reina
Michel Habig Martius Jean-Paul D'autre part :
Jean-Yves Haby Patrice de Recta Sem
Gérard Henni Marin-Clade François Roebebieine MM. Jean-Louis Borloo, René Chabot, Georges Gorse, Pierre

Michel Homs Jacques Mndss-Arp Mme Marie-Josée Rslg Lellouche et Denis Menine.

François d'Hume Jean-Louis Mamou Marcel Raquas
loti Hart Philippe Matit Serge Rame
Pierre Hellier Jean-François Manai Jean Rouait SCRUTIN (N o 102)
Pierre Hériaud Pierre Musard André Rad
Pierre Hérims. Michel Mercie José and sur l'article 3 de la proposition de loi relative aux conditions de
Patrick Hep« Pierre Mali Mme

	

Monique l'aide aux investissements des établissements d'enseignement
Philippe Hsulâee Georges Mmmis amuse privés par les collectivités locales (convention entre la collectivité
Pierre-Rémy Menin Gilbert Mayer François Renmel territoriale et l'établissement d'enseignement privé).
Mue Elizabeth Haut Michel Meylan Yves bat-awM
Robera llapssmd Pierre Mkaas Max u n.. Nombre de votants	 571
Michel Iha.M Jeaa-Claude Mignm Jean-Marie Rue Nombre de suffrages exprimés	 569
Jean-Jacques Hysst Charles Milles Xavier die Rue Majorité absolue	 285Amédée laie Charles Musse Jean laya
Michel fasiest~i Mme Odile Muta Antoine Rafweeit Pour l'adoption	 480
Mme Beruadede Aymeri Francis SaFEI/or Contre	 lhlime IbOle de Msangsisa Frédttic
Yvon Jaeub Mme Louise Manu ée Sail-Butée
Denis Jaspa Jean-Marie Metsnt Rudy Sais L'Assemblée ,nationale a adopté .
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ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R . (258) :

Pour : 254.

Non-votants : 4. - MM. René Chabot, Georges Gorse, Denis
Merville et Philippe Séguin (Président de l'Assemblée
nationale).

Groupe U.D.F . (215) :

Pour : 213.

Abstentions volontaires : 2 . - M. Willy Dimégiio et
Mme Françoise Hostalier.

Groupe socialiste (57) :

Contre : 57.

Groupe communiste (23) :

Contre : 23.

Groupe République et Liberté (23) :

Pour : 12.

Contre : 9 . - MM. Gilbert Basnaet, Bernard Charles, Régis
Fauchoit, Alain Ferry, Alfred Mailer, Gérard Saulaie,
Jean-Pierre Soisaoa, Bernard Tapie et Emile Zaccarelli.

Non-votants : 2 . - MM. Jean-Louis Borloo et Jean Urbaaiak.

Non-inscrits (1) :

Pour : 1 . - M . Michel Noir.

Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abris«
Bernard Amy«

_Mme Thérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertid
Mme Nicole Aniline
Jan-Paul Ammon
Jean-Male Aaüé
René André
André Auget
Daniel Anita
Henri-Jean Armai
Jean-Claude Asgae
Philippe Minier
Emmanuel Ambert
François d'A.bert
Raymond-Max Aubert
Jean Aadair
Gautier Adi.at
Mme Martine Aarllu
Pierre l .ehlet
Mme Roselyne
l.eaelM

Jean-Claude Baba
Patrick %lk..y
Claude Buste
Gilbert barbier
Jean Illardd
Didier %rima
François Bani
Raymond lane
Jaque Ilsmt
miré lama
Hubert ami
Jan-Plane INd
Dominique tai
Jacques Ba mal
C4ades las
Jan-Louis Ilimmak
René banane.!
Pierre l r
Jan Wsqpmll
Didier Ripa
Christian Sapd'.sr
Jan-Lotus l ^nard
André balla

Jean-Gilles
lieràemier

Jean-Marie Bertrand
Léon lertrnd
Jean bau
Raoul leteille
Jérôme Bip»
Jean-Claude lire»
Claude lkraor
Jacques lise
Michel !laies.
Roland Ba.
Gérard limbe
Jan de Belame
Mme Marie-Thérèse

Balme«
Phili ppe

Bemeanère
Yves blet
Yvon Bara
Mme Jeanine

Und*
Franck Mantra
Mme Emmanuelle

BmqmiBea
Alphonse ls.rgasser
Bruno llurg-lue
Jean lwq.d
Mme Christine luta
Lac !.nard
Michel Buvard
Jacques Som
Jan-Guy baga
Lucia nout
Philippe B and
Jean »se
Jacques lrl.t
Louis ie luisis
James arme
Dominique loaun .0
Christian C*4
Jzan-Farte Celai
François Cabot
Jan-François Cadre
Bernard Canyon
Pierre Cuis
Grégoire Calée

Antoine Curé
Gilles Carrez
Michel Canna
Gérard Caatapéa
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cisaillé
Jean-1rie:rre Cane
Robert Chalet
Richard Caisses.
Arnaud Cade

d'lls .aetlam
Charles

Carvi Rsyaaad
Jacques

CYhn-Delmas
Jean-Yves Camard
Edouard Ci .emaegee
Jean-Paul Clerié
Serge Chahs
Jean (lartsppl.
Jean-Marc Chrtsire
Philippe Chalot
Georges Chams
Ernest Chatière
Gérai Chapka
Jacques Chine
Paul CisiM
Jean-François Ctessy
Mme Colette

Candela
Jean-Pierre Capa
Daniel Cain
Louis Cedan►atl
Georges Grime«
Thierry Carrelai
Gémi; Cam
François

Gannat-Geadb
Reaé Cassas
Mme Aere-Marie

Canine
Raymond Cale
Bernard Omise
Charles â Cam»
Main_ Caeaie
Semai Cali
Yvm Cnmai

Jean-Michel Coure
René Caudales
Charles Con
Jean-Yves Comas
Henri C.q
Jacques Cyprès
Christian Duiei
Main Dadlet
Olivier Darrssoa
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubrtse
Gabriel Debloek
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Deapy
Lucien Detaacby
Arthur Dehaise
Jean-Pierre Delalade
Francis Delattre
Richard DeU'Apola
lierre Dakar
Jean-Jacques Damas
Jean-Jacques Deha.x
Jean-Marie Damage
Claude Damasiax
Christian L1eusyack
Lean-François Deal..
Xavier De.Iaa
Yves Damai
Léonce D.a
Jean Dessala
Jean-Jacques Deseas.ps
Alain Dmgset
Patrick Demi».
Emmanuel Denses
Claude Monda
Serge Didier
Jean Diebad
Eric Dallé
Laurent Dominai
Maurice Dausset
André Dreamart
Guy DM
Jean-Michel

Debersasd
Eric Dahu
Philippe Dadasrg
Mme Danielle Data
Xavier DamNa
Christian Dep.y
Georges Damia
André Dan
Charles Fis ....
Jean-Paul Dada
Christian Fini
Jean-Claude Etirece
Jean Fada
Hubert `tiia
Michel Fange!
André Fuma
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Féee.
Jan-Michel Farad
Gratien Ferrari
Charles Féru
Gaston Feria
Nicolas Feeder
Jean-Perte Pué«
Jun-Mieàel harem
G• non Freaa
Mue Frayas
Yves Frime
Bernard de Fiaient
Jeu-Faui Fais.
Claude Cabri
Robert Galley
René Gaiy-Dsjs ..
Gilbert Guida
Mira« Gander
Rasé Cane
Maki Gantes
Mate Gs
Henri 8s Gadins
Cive Cadgui
Jean da Gai

Hervé Caymard
Jean Geeey
Germain Gageants
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Gesesea
Charles Gbecrbent
Michel Gbyael
Claude Girard
Valéry

Gisad d' ;adag
Jean-Louis Gdalt
Claude Gommez
Michel Godard
Jacques Gadfrsie
François-Michel

Gosse
Jean Goagy
Philippe Geaje.
Christian Gomeles
Mme Marie-Fanny

Gary
Jean Grader
Jean Grenat
Gérard Cripoe
Hubert Gdansk
Main :,riottersy
François Grodidier
Louis C-aéba
Ambroise Gueltes
Olivier Gaillard
Lucien Golem
Mme Evelyne Gailbes
François Gaillaa.e
Jean-Jacques Gaillet
Michel Habig
Jean-Yves Haley
Gérard Hamel
Michel Haaessa
François d'Haraart
Joel Hart
Pierre licher
Pierre Hériaud
Pierre Hérissa
Patrick Heg.et
Philippe Houille.
Pierre-Rémy Honnis
Mme Elisabeth Halent
Robert Hageeaard
Michel Hua*
Jean-Jacques Hyed
Amédée Imbue.
Michel Iee .isaaapé
Mme Bernadette

IuacSiiille
Yvan Jacob
Denis Jacquet
Michel Jaq.emm'r
Henry Je-B.pdste
Gérard Jethay
Jean-Jacques Jegou
Antoine Jely
Didier Julia
Jean Jneatia
Gabriel Kaaperdi
Aimé Xe-péris
Christian Bert
Jean Biffer
Joseph Via
Patrick Lobera
Marc laftaar
Jacques Wisr
Pierre lapis
Henri Labre
Jan-Claude Lamant
Raymond Lmmtape
Edouad Laide*
Pierre ara;
Philippe

Iaepaaaa-VII .N
Ham lep
Gérard Lang
Loua Lang
Thierry larmes
Bernard Lucia
Pierre 15ksu
Marc la Ftr

Philippe Levas
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Ney
Jean-Claude Lenoir
Gérard Léonard
Jean-Louis Leo.nd
Serge Lepeltier
Arnaud Leperci
Pierre Legrilkr
Bernard Urey
Roger Lestas
André Lesueur
Edeuard Lenau
Alain Lesoyer
Mariez Ligot
Jacques L&ssszy
Jean de Liplumeskl
François Lues
Arsène Lu
Alain McG aie
Clain:, Mehmet
;an-François Marcel
Daniel Manda
Raymond Marce0in
Yves Marchand
Claude-Gérard Maniai
Thierry Martial
Hervé Media
Alain Matkix
Alain Minuit
Jean Marauda
Christian Marta
Philippe Martin
Mme Henriette

Martins
Patrice

Martes Laina&
Jacques Mulee-Area
Jean-Louis Manu
Philippe Matait
Jean-François Matta
Pierre Menai
Michel Merder
Pierre Mal
Georges Mead.
Gilbert Meyer
Michel Mey:.a
Pierre Miami
;ean-Claude Mignon
Charles Milieu
Charles Mima
Mme Odile Meula
Aymeri

de Meates ds
Mme Louise Menou
Jean-Marie Module
Georges Mesas.
Main Mayne-laessa.!
Bernard Murat
Renaud Malan
Jacques Myard
Maurice

Néaa-Pntahe
Jean-Marc Nam
Mme Catherine

Nimbe
Yves Nicola
Michel Noir
Hervé Nwall
Roland Neigeant
Patrick OUM
Arthur Partit
Dominique Pli
Mme Françoise

da %dan
iobert F'adred

Mate Mimique Papa
Lane Pamir
Pierre Panel
Miami Puant
Jacques I1Lmmi
Daniel prise
Jean-Jaque
4. Plue

Michel Mord
Fiera-Aadri Fitimsl

MM .

Ont voté pour
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1

SCRUTIN (N o 103)

sur les amendements ri es 60 de M. Jean Glavany, 407 de M. René
Couanau et 1903 de M. René Carpentier tendant à supprimer
l'article 4 de in proposition de loi relative aux conditions de
l'aide aux investissements des établissements d 'enseignement
privés par les collectivités locales (aide à l 'enseignement privé
hors contrat).

Nombre de votants	 567
Nombre de suffrages exprimés	 565
Majorité absolue	 283

Pour l'adoption	 564
Contre	 1

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE OU SCRUTIN

Groupe R .P.R . (258) :
Pour : 252.
Contre : 1 . - M. Roland Vuillaume.
Non-votants : 5 . - MM . René Chabot, Jacques Godfraia,

Georges Gorse, Denis Merville et Philippe Ségala (" Bi-

dent de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D .F. (215) :
Pour :213.
Abstentions volontaires : 2 . - M . Willy Diméglio et

Mme Françoise Hostalier.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 57.

Groupe communiste (23) :
Pour : 22.
Non-votant : I . - M. Paul Mercieca.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 19.

Non-votants : 4 . - M . Jean-Louis Borloo, Mme Christiane
Taubira-Delannon, MM . Jean Urbaaiak et Paul Vergés.

Non-inscrits (1) :

Pour : I . - M . Michel Noir.

Ont voté pour

MM.

Francisque Perrot
Pierre Petit
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Mat
Daniel Plagia
Jean-Pierre

Pierre-Bioth
André-Maurice Piboaée
Xavier Pintai
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Pons
Jean-Pierre Pm:
Marcel Percher
Robert Pesjade
Daniel Poule.
Main Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Priagalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Related
Eric Raoult
Jean-Luc Reiter
Charles Revet
Marc Reyaues
Georges Richard
Henri de Rkbesoat
Jean Rigaud
Mme Simone Rigault
Pierrc Riaaldi
Yves Ripe
Jean Rossa
Gilles de Relies
Jean-Paul

de Re= Serra

MM.
Gilbert Annette
François Amui
Henri d'Anilie
Rémy Aachedé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pierre Bailigrr
Claude Barteloae
Christian Bataille
tan-Claude Bateux
Gilbert Basset
Jean-Claude Besuehaod
Michel Berme
Gilbert Biessy
Alain Boguet
Jean-Claude °ois
Augustin. Boiteriez
Jeans-Michel

Boaeberon
Didier Balard
Jean-Pierre Braise
Patrick Bramez«
Jean-Pierre Burd
Jacques Bnahn
René Car'eader
Laurent Canula
Bernard Charles
Jean-Pierre

Cïnérseat
Daniel Coltiard
Camille Darskres
Mme Martine David

François Rocheblolae
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge lues
Jean Rosselot
André Roui
José Roui
Mme Monique

Rameau
François Rousse)
Yves Rouaet-Rocard
Max Roustam
Jean-Marie Roax
Xavier de Rom(
Jean Rayer
Antoine Refzaaeht
Francis Saint-Min
Frédéric

de Salat-Serein
Rudy Salies
André Sentie
Joti Sarlot
Bernard Saagey
François Saneadet
Mme Suzanne

Sauraigo
Jean-Marie Schleret
Bernard Schreiaer
Jean Seillinier
Bernard Serres
Daniel Soulage
Main Segment
Frantz Taittiager
Mme Christiane

Taubin-Delaaaoa
Guy Teissier
Paul-Louis Tenaille.
Michel Terrot

André Titien Ah Roua i
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Tkoatas-Rickard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Paillogaen
Gérard Tenaille
André Tripe.»
Georges Troc
Anicet Turiuy
Jean Uebenchleg
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Vu Haute
Christian Venante
François Vaine.
Philippe 'tasseur
Paul Vergés
Jacques Verser
Yves Verwaerde
Mme Françoise

ie Veyriau
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac -
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vai_beu.
Roland Vaillauwe
Aloyse Warhorner
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltner
Adrien Zelk*.

André la u:rire
Jack Lang
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Perec
Alain Le Vent
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Mur
Didier Matins
Jacques Mellick
Paul Metdeca
Louis Meulante
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Ernest Moutsuaeesy
Alfred Muller
Mme Véronique

Neiertz
Louis Pieru
Paul Quise
Alain Rodet
Mme Ségolène Royal
Georges Sarre
Gérard Sau®ade
Roger-Gérard

Schwartzeôerg
Henri Sica
Jean-Pierre Seiuel
Bernard Tapie
Jean Tardito
Emile Zuccarelll.

Jean-Pierre Abeille
Jean-Claude Abritant
Bernard Acroyer
Mme Thérèse Aillera]
Léon Mué
Pierre Albertini
Mme Nicole Aseliee
Jean-Paul Aseiux
Jean-Marie André
René Amri
André Auget
Gilbert Miette
Daniel Anta
Henri-Jean Armai
François Amal
Jean-Claude Aphe
Henri d'Affine
Philippe Aden«
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Rémy Aueheié
Jean Aadair
Gautier Audit
Mine Martine Aurillac
Jean-Marc Ayrault
Pierre Baehelet
Mine Roselyne

%ciel«
Jean-Claude Naha
Patrick %slkasy
Jean-Pierre %uOlgead

Claude Baste
Gilbert Barbier
Jean Barder
Didier Baillai
François Benin
Raymond Barre
Jacques Barrot
Claude Rariolae
André Base«
Hubert Barrot
Jean-Pierre Butinai
Christian Bataille
Jean-Claude Balai
Dominique Ossdis
Jacques Ramai
Gilbert Basset
Charles Our
Jean-Claude Bauchant
Jean-Louis Beau—:
René Beaasast
Pierre Bédier
Jean Ripait
Didier Rigsh:
Christian Berge)!.
Jean-Louis Bernard
Michel Ileum
André Berthol
Jan-Gilles

Sertit:min
Jean-Marie Oertrad
Léon &aatrad
Jean leu»

Raoul Réteille
Giibert Bkary
Jérôme Bigae.
Jean-Claude Rireaa
Claude livrais
Jacques Blase
Michel Blairas
Roland Bleu
Gérard Iodle
Alain Becquet
Jean-Claude Ben
Jean de &lehse
Mme Marie-Thérèse

Museau
Philippe

11«ua arrive
Yves 7eaad
Yvon huant
Augustin lampa«
Mme Jeanine

%midi
Franck Bomba
Jean-Miches

Ilaulnru
Didier Banlad
Mme Emmanuelle

Besgstlln
Alphonse lia rgasrr
Bruno Oarg-free
Jean Rirq»1
Mme Christine Ruda
Loic Bouvard

Ont voté contre

1
Bernard Derosier

Bernard Diamine
Jean-Pierre

De:ôaaire

Michel Destot
Julien Dray
Pierre Drccut
Dominique Drpil«
Jean-Paul Draie«
Henri £rsaanelli
Laurent Fehlr
Régis Fartait
Alain Ferry
Jacques Flech
Pierre Gamelin
Kamila Geta
Jean-Claude Gaysot
André Gérée
Jean Glavany
Michel Graadpierre
Maxime Greeetz
Jacques Guyard
Georges Hale
Guy Hersier
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

Jugeai«
Frédéric Jaltoe
Mme Janine Joies
Serge Jaagrie
Charles Joue!.
Jean-?ierre Xucbelda

Se sont abstenus volontairement

M . Willy Diméglio et Mme Françoise Hostalier.

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M . Philippe Ségala, t'résident de l'Assemblée nationale.

!)'autre part :

MM. Jean-Louis Borloo, René Chabot, Georges Gorse, Denis
Merville et Jean Urbaaiak .
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Michel Bouvard Jean-Louis Debré Germain Geageawia Pierre Lang Georges Modems Jean Rouelot
Jacques Boyoa Jean-Claude Decagny Alors Geoffroy Philippe Ernest Moutoasany André Rossi
Jean-Pierre %lue Jean-Pierre André Géria Lauge.ieax-Villard Alain

	

Moyne-Bramai José Rossi
Jean-Guy Brasser Defoetaiae Main Gest Harry Lapp Alfred Muller Mme

	

Monique
Patrick Bramez« Lucien Degauchy Jean-Marie Germai Gérard Larrat Bernard Ment Rousseau
Jean-Pierre Brard Arthur Debaiae Charles Gheerbraat Louis Lange Renaud »calier François Rimmel
Lucien Breast Jean-Pierre

	

Delalande Michel Gbysel Thierry Umm Jacques Myarl Yves Remet-Rosant
Philippe Briand Francis Delattre Claude Girard Bernard Leeds Mme Véronique Max Roustan
Jean Brime Richard Dell'Apola Valéry Jean-Yves Le Déaut Nelertz Jean-Marie Roux
Jacques Brial Pierre Delaar Giscard d'Eatalag Pierre Lefebvre Maurice Xavier de Roux
Louis de Brobsia Jean-Jacques Deltas Jean Glavuy Jean-Claude Lefort Néeos-Pwataho Mme Ségoléne

	

Royal
Jacques Broutard Jean-Jacques

	

Delvaux Jean-Louis Goasduff Marc Le nu Jean-Marc Nomme Jean Royer
Jacques Bnmhes Jean-Marie Dessage Claude Gouge« Philippe Legras Mme Catherine Antoine Rufeeacht
Dominique

	

Bussereau Claude Devisé« Michel Godard Pierre L.elloscbe Nicolas Francis Saint-Euler
Christian Cabal Christian Desuysck François-Michel Jean-Claude Lemoine Yves Nicolin Frédéric
Jean-Pierre Celui Jean-François

	

Dealast Goaaot Jacques Le Nay Michel Noir de Salut-Semis
François Calvet Xavier DM» Jean Goagy Jean-Claude Lenoir Hervé Norelll Rudy Salles
Jean-François Cebu Yves Deuiand Philippe Galla Gérard [.ég ard Roland Neageaaer André Sendai
Bernard Canyon Léonce Deprez Christian Gemmi « Jean-Louis Leonard Patrick 011ier Jodl Serbe
Pierre Carde Bernard Derosier Mme Marie-Fanny Serge Lepeltier Arthur Paaht George Sarre
Grégoire Caraeiro Jean Disanlfa Gournay Louis Le Pessac Dominique Paillé
René Carpentier Jean-Jacques Decs.ps Michel Gnedpkrre Arnaud Leperq Mme Françoise Bernard Saugey

Gérard Samide
Antoine Cané Michel Destot Jean Gravier Pierre L.gsilkr de Purifie' François Sauvadet
Gilles Carrez Alain Devspet Maxime Greasetz Bernard Leroy Robert Paadnad
Michel Cartasd Patrick Devedjia Jean Grant Roger Lestas Mme Monique

	

Papou Mme Suzanne

Gérard Campin Emmanuel Deum Gérard Gripen André Lascar Pierre Pascalien 5a.vaigs

Mme Nicole Cotais Claude DYiaais Hubert Grimait Edouard Lenau Pierre Poquai Jean-Marie Sdkret

Laurent Cadmia Serge Didier Main Grietteray Alain Le Vert Michel Peich t Bernard Seisduer

Jean-Charles

	

Cavaillé Jean Diehsld François Groadidler Main Leroyer Jacques Pél;aad Roger-Gérard

Jean-Pierre Cave Eric Doügé Louis Guider Maurice Ligot Daniel Paine Seiwsrtaeuherg

R«ken Cazalet Laurent DoMsati Ambroise G.eliec Jacques Ursazy Jean-Jacques Jean Seitlinger

Richard Cazeane Maurice Doucet Olivier Gakhard Jean de Upkswsk! de Peretti Bernard Sensu

Arnaud Cazie Julien Dray Lucien Guiches François Lens Michel Pérkud Henri Sise

d'Hadrien . André Droit :out Mme Evelyne Guilhas Arsène Lee Pierre-André Périnatal Jean-Pierre Sellai
Charles Guy Dut François Gaillame Main Middle Francisque Perret Daniel Soulage

Cecaaldi-Raynaud Jean-Michel Jean-Jacques Gaillet Claude Malharet Pierre Petit Main Sagesses
Jacques D'Indignrd Jacques Guyard Manin Maisy Alain Peyreiitte Frantz Taittî gai

Chabas-Deltu Eric Duboe Michel Rabi' 'ean-François

	

Marcel Jean-Pierre Philibert Bernard Tapie
Jean-Yves Chaaard Philippe abus Jean-Yves Haley Daniel Mandes Mine Yann Plat Jean Tarets
Edouard Ch.rrsagoa Pierre Dsesat Georges Nage Raymond Marcellin Daniel Picotin Guy %der
Jean-Paul Chialé Mme Danielle

	

Dafea Gérard Hue! Georges Marchais Louis Plerea Paul-Louis Touillas
Bernard Charles Xavier Dupin Michel Hamme Yves Marchand Jean-Pierre Michel Tarot
Serge Charles Dominique Dupilet François d'Haresert Claude-Gérard Marc.. Piero-Bloch André TYa Ai Kim
Jean Charroppin Christian Dspsy Joél Hart Thierry Mariaai André-Maurice Plissée Jean-Claude Thoras
Jean-Marc Cbarteire Gorges Dsnad Pierre Hdlkr Hervé Marke. Xavier Pintai Jean-Pierre This
Philippe Chaule Jean-Paul Darien Pierre Hériaud Main Marielle Etienne Plate Franck
Georges Clauses André Durr Pierre Idérisaee Main Maraud Serge Palis Tissas-R-'chant
Ernest Chéslire Curies Emma Guy Hermine Jean Minaudes Ladislas Poniatowski Dean Tlbert
Gérard Charpies Henri Emasssieill Pandit Minet Christian Marti. Bernard Pesa Alfred
Jean-Pierre Jean-Paul Emorine Philippe Narines Philippe Manin Jean-Pierre est Tram-Palliums'

Cbrréseayert Christian Eetrad Pierre-Rémy Hasads Mme Henriette Marcel Percher Gérard Trémie'
Jacques Chirae Jean-Claude Frire. Mme Elisabeth Hubert Martien Robert Peujade André Tripes
Paul Cholet Laurent Fabius Robert Hepsard Patrice Daniel Pgbs Georges Tes.
Jean-François Cinq Jean Fatale Michel Easesk Mordit-Wace Alain Poyart Anicet Tarhuy
Mme Colette Hubert Faim Jean-Jacques Hyest Jacques Mandes-Anis Jean-Luc Préel Jean Uebarchlag

Csdaedeei Miche! Fagot Jean-Louis Misrt Marius Mare Claude Pr14alle Léon Vans!
Jean-Pierre Cognat André Faste. Amédée Irbet Jean-Louis Masson Jean Proriol Jean Valida
Daniel Colla Régis Fauchait Michel latiaaspé Philippe Matait Paul Qsilés Yves Vas Ranke
Daniel Colliard Jacques-Miche!

	

Faure Mme Bernadette Didier Maine i'ierre Qsilkl Christian Vade
Louis Cohabitai Pierre Favre Isaac-SNük Jean-François Mattes Jean-Bernard Rabaud François Vamp»
Georges Cslsdier Jacques Fées Yvon duré Pierre Mueml Eric Remit Philippe Vasseur
Thierry Cueille' Jean-Michel Fand Mme Muguette Jacques MdUck Jean-Luc ReWur
Gérard Con. Gratien Farad diamine Michel Merder Charles Revel Jacques Vaeer

François Alain Ferry Denis Jacquet Pierre Mali Marc Repue. Yves Venterais

Cotent-Gentille Charles erre Michel Jacquards Georges Maris Georges Richard Mme Françoise

René Casson Jacques Ils h Frédéric Salera Louis Mexandeau Henri de Riebe.est de Veyrian

Mme Anne-Marie Gaston Fisse Mme Janine Jaunet Gilbert Meyer Jean Ripai Gérard Vipsbk

Coadere Nicolas Forma Serge Jases Michel Medan Mme Simons Rigault Philippe de Villiers;

Raymond Ceuderc Jean-Pierre Ferrier Henry Jaa-IMptinte Pierre Miraux Pierre Rinaldi Jean-Paul Viraps .dé

Bernard Code. Jean-Michel Fourgua Gérard Jeffr.y Jean-Pierre Miebel Yves Rima Claude Vimnc

Charles de Causa Gaston Frime Jean-Jacques Jegou Didier Mlgsud Jean Rsrtta Robert-André Vivien

Main Coma Marc Fr.yse Antoine Jet Jean-Claude Mipes Gilles de Robin. Gérard Voida

Pertrand C . Yves Frdrille Charles Jasdi. Charles MIIk. Jean-Paul Michel Voisin

Yves Commis Bernard de Froment Didier della Charles Mas« de Recta Serra Michel Vsibert

Jean-Michel Carre Jean-Paul Fuel» Jean Jsnati. Mme Odile Mohair François Roeheblei.e Aloyse Wuhan «

René Coquimbo, Claude Gaillard Gabriel Lapereit Aymeri Main Rodes Jean-Jacques Weber

Charles Cura Robert Galisy Aimé Kergséris de Msstenpig Mme Manie-Jouée Rsig Pierre-André Wiltrer
Jean-Yves Cana René Galy-Dejese Christian sert Mme Louise Moreau Marcel Rudes Adrien Zeüer
Henri Coq Gilbert Garder Jean IUffer Jean-Marie Miriret Serge Roqua 1

	

Emile Zsccarelll.
Jacques Cyprès Pierre Gustesdis Joseph KM
Christian Dardai Etienne Garder Jean-Pierre Ikeda'
Main DaaIk'4 Rand Ganse André laheèse
Olivier Durons Daniel Grrigre Patrick Labem A voté contre
Camille Dar.ürra Pierre *dm Marc Laffiaear
Olivier Douma Henri de Gamba Jacques Laitue M . Roland Vuillaume.
Marc-Philippe Lunilo Gate Pierre Lapilhsa

lla.hassee Claude Gatipsl Henri lalm.e
Mme Martine DarY Jean de Gsell. Jean-Claude Lamie
Bernard Duse Hervé Guimard Raymond

	

lasaratape Se sont abstenus volontairement
Gabriel DsMurh Jean-Claude Gaysst Edouard Lanka.

M. Willy Dimeglio et Mme Françoise Hostdier.Bernard Debré Jean Gmey Jack Lq
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N ' ont pas pris part au vote

D'une pan :

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM. Jean-Louis Borloo, René Chabot, Jacques Godfrain,
Georges Gorse, Paul Mercieca, Denis Merville, Mme Christiane
Taubira-Delasnoe, MM. Jean Urbaniak et Paul Vergés.

Mise au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Paul Mercieca a fait savoir qu'il avait voulu voter
« pour ».

SCRUTIN (N o 104)

sur l'amendement n e 1904 de M. René Carpentier, repris par
M. Michel Péricard, tendant à supprimer l'article 5 de la propo-
sition de loi relative aux conditions de l'aide aux investisse-
ments des établissements d'enseignement privés par les collecti-
vités locales (investissements de l'enseignement privé technique).

Nombre de votants	 480
Nombre de suffrages exprimés	 478
Majorité absolue	 240

Pour l'adoption	 478
Contre	 0

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Croupe R.P.R. (256) :
Pour : 252.

Non-votants : 6. - MM. Bruno Bourg-Broc, René Chabot,
Jacques Godfrain, Georges Gorse, Denis Menille et Phi-
lippe Ségsi n (Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U.D .F . (215) :

Pour : 212.
Abstentions volontaires : 2. - M . Willy Diméglio et

Mme Françoise Hostalier.

Non-votant : 1 . - M. Harry Lapp.

Groupe socialiste (57) :

Non-votants : 57.

Croups communiste (23) :

Non-votants : 23.

Groupe République et Liberté (23) :

Pour : 13.
Non-votants : 10. - MM. Gilbert Baumet, Jean-Louis Borloo,

Bernard Charles, Régis Fauchoit, Alain Ferry, Alfred
Muller, Gérard Saumade, Jean-Pierre Soissoa, Bernard
Tapie et Emile Zuccarelli.

Non-inscrits (1) :

Pour : 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

François Baroia Jacques Chine Charles Fétu
Raymond Barre Paul Chollet Gaston Floue
Jacques Barrot Jean-François Choisy Nicolas Forinkr
André Bucou Mme Colette Jean-Pierre Foucher
Hubert Bassot Cedaedeai Jean-Michel

	

Fesnoa
Jean-Pierre Beatiaal Jean-Pierre Cogut Gaston Franco
Dominique Baudis Daniel Colla Marc Fraye«
Jacques Baume! Louis Celoiabaai Yves Freine
Charles Barr Georges Colombier Bernard de Froment
Jean-Louis Deum« Thierry Cersdlkt Jean-Paul Foch
René 8esamont Gérard Corn Claude Gaillard
Pierre Bédier François Robert Galky
Jean Bépalt Cor

	

-Geatilk René Galy-Dcjeaa
Didier Béguin René Cairn Gilbert Gantier
Christian Bergella Mme Anne-Marie Etienne Garnier
Jean-Louis Busard Cambre René Garce
André Butbol Raymond Caduc Daniel Garrigue
Jean-Gilles Bernard Culais Pierre Gameher

BerW.Iier Charles de Cosme Henri de Gastiaes
Jean-Marie Bertrand Alain Casait Claude Gatigsol
Léon Bertrand Bertrand Cu. Jean de Gaulle
Jean Basse Yves Curai Hervé Gayssard
Raoul &teille Jean-Michel Cure Jean Geaey
Jérôme Bigame René Coudoies Germain Geageasie
Jean-Claude Biteao Charles Con Aloys Geoffroy
Claude Bina« Jean-Yves Cossa Main Gest
Jacques Blaue Henri Cg leu-Marie Gemmi
Michel Biadna Jacques Cyprès Charles Cheminant
Roland Bla Christian Dsaéel Michel Chyme'
Gérard Bulle Alain Daalkt Claude Girard
Jean de Mlebs Olivier Damna Valéry
Mme Marie-Thérèse Olivier Dupait Giscard d'EMulag

Minus Marc-Philippe Jean-Louis Guidait
Philippe Dodues Claude Gouape

Bmeemnrrire Gabriel Debleck Michel Godard
Yves Muet Bernard Debré François-Michel
Yvon Bseemt Jean-Louis Debré Goueot
Mme Jeanine Jean-Claude Doapy Jean Goegy

Ben uiia Lucien Depaeby Philippe Goupil
Franck Borotra Arthur Dehmiae Christian Gaereel«
Mme Emmanuelle Jean-Pierre

	

Delalande Mme Marie-Fanny
Buqdlisn Francis neiger Goiim

Alphonse Buargas.« Richard Dell'Agnela Jean Grader
Jean Buffle' Pierre Deip ar Jean Griset
Mme Christine Butin Jean-Jacques Del.n Gérard Cirque
Loic Buvard Jean-Jacques

	

Delraaz Hebert Grimault
Michel Buvard Jean-Marie De.aage Alain Gristkrsy
Jacques Baye. Claude D..assbz François GreetdNkr
Jean-Guy Eger Christian Doemyaek Louis Gable.
Lucien lame Jean-François

	

Draina Ambroise Garner
Philippe Briand Xavier Data Olivier Gskhard
Jean Befne Yves bouleté Lucien Guich s
Jacques geint Léonce Deprez Mme Evelyne Gallha
Louis de Beséria Jean Deum& François Guillaume
Jacques Brsaard Jean-Jaques Daeaa ps Jean-Jacques Gaillet
Dominique Baerue Alain De+gaet Michel Habig
Christian Cabal Patrick Doues. Jean-Yves Haby
Jean-Pierre Cakel Emmanuel Demis Gérard Flamel
François Cabet Claude DWaia Michel Hamme
Jean-François Capo Serge Didier François d'Harowrt
Bernard Careyee Jean Mandi Joel Hait
Pierre Carde Eric Doligé Pierre Hellier
Grégoire Canais Laurent Dsuiaad Pierre Héeiaad
Antoine Carré Maurice Danses Pierre Hériana
Gilles Curez André Dniteaetti Patrick Huguet
Michel Cutané Guy Drut Philippe Hueiillsa
Gérard Campin Jean-Michel Pierre-Rémy Houris
Mme Nicole Catala Debemard Mme Elisabeth Hubert
Jean-Charles

	

Caaillé Eric Dshe Robert Hugaeeard
Jean-Pierre Cale Philippe »mg Michel Haamk
Robert Coule' Mme Danielle

	

Dafea Jean-Jacques Hyat
Richard Caaaseee Xavier Dale Amédée !Ibert
Arnaud Cula Christian Depay Michel ladmmpé

dlleaésethaa Georges Durand Mme Bernadette
Charles André Dun Iaae-SiMlk

Ceemàdl-Baymsd Charles Umar Yvon Jauh
Jacques Jean-Peul Easrlae Denis isopet

Christian Eatrsd Michel Jammlla
Jean-Yves CYIId Jean-Claude Edam Henry Jan-Balte
Edouard C1ran.agss Iran Faial* Gérard hffray
Jean-Paul Oiselé Hubert Faks Jean-Jacques Jegse
Serge Cbrrla Michel Faaget Antoine Jaly
Jean Charmille André Fanges Didier Julia
Jean-Marc Chaalis Jacques-Michel

	

Faure Jean Jasatia
Philippe Chaulet Pierre Fun Gabriel Iarpanh
Georges amusa Jacques Fine Aimé lagairia
Ernest Chialim Jean-Michel Ferra Christian irae
Gérard Chipies Gniiien Fumel Jean [Nier

MM.

Jean-Pierre Abelin
Jeta-Claude Abris«
Bonnard Atome
Max Thérèse Aillaud
Là» Allé
Mare ABmer W
Max Nicole Amibe
ànn-Pml Auden
Jma•Mniie Avéré
Rasé Aadeé

André Asgat
Daniel Antes
Henri-Jean Armand
Jean-Claude Asphe
Philippe habitue
Emmanuel Ambert
François d'Ambert
Raym, nd-Max /sabot
Jean And*
Gantier Asam'

Mme Mutine Aurillac
Pierre Benin
Mme Roselyne

BadeMt
Jean-Claude Mn
Patrick Balkaay
Claude Bank
Gilbert Baillai
Jean Bardot
Didier BarbÉ
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Joseph alfa Georges Mesabi Jean Proriol Gérard Trésege François Vausoa Claude Vissac
Patrick Lebeau Gilbert Meyer Pierre Quillet André Trigauo Philippe Verseur Robert-André Vivien
Marc Lsf%esr Michel Meylan Jean-Bernard

	

Rabaud Georges Trou Paul Vergés Gérard Voisin
Jacques L fksr Pierre Mieux Eric Raoult Anicet Turiuy Jacques Vernier Michel Voisin
Pierre Lagsiüo . Jean-Claude Mignon Jean-Luc Reitzer Jean Ueberschlag Yves Yermak Michel Vulbert
Henri Ukase Charles MiLlou Chartes Reuet Jean Urbaalak Mme Françoise Roland Vailla.se
Jean-Claude Lumet Charles Miwree Marc Reyuuue Léon Vachet de Veyrbes Aloyse Warboever
Raymond Lamrtagae Mme Odile Mairie Georges Richard Jean Valleix Gérard Vipeble Jean-Jacques Weber
Edouard Leadraia Aymeri Henri de Richemont Yves Vau Haecke Philippe de Villiers ferre-André Wiltzer
Pierre lane de Meetaquieu Jean Rigaud Christian Venante Jean-Paul Vitaminé Adrien Zeller.
Philippe Mme Louise Moreau Mme Simone Rigault

La.islenx-VIWd Jean-Marie Monnet Pierre Riaaldi Se sont abstenus volontairement
Gérard Luirai Georges Mettra Yves Rispat
Louis Lama Main

	

MoyaeBressaad Jean Risette M . Willy Dimégiio et Mme Françoise Hostalier.
Thierry Lazare Bemard Murat Gilles de Robies
Bernard Lucia Renaud Mutiler Jean-Paul N'ont pas pris part au vote
Pierre Lefebvre Jacques Myard de Rocca Serra
Marc Le Far Maurice François Rochebloiue D'une part :
Philippe L.egraa Nésa-Pwatabo Mme Marie-Josée Roig M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.
Pierre Lailoache Jean-Marc N . Marcel Roques
Jean-Claude lamine Mme Catherine Serge Roques D'autre part :
Jacques Le Nay Nicolas Jean Rouaelot
Jean-Claude Lenoir Yves Nkel u André Rosi MM.

Gérard IÀseard Michel Noir José Rossi Gilbert Annette Bernard Miroite André Labarrire

Jean-Louis Laud Hervé Nouelli Mme

	

Monique François Anas! Jean-Pierre Jack Lang

Serge Lupeltie Roland Nungesser Rousseau Henri d'AttBie Defamdae Harry Lapp

Arnaud Leperq Patrick 011ier François Roussel Rémy Aschdé Bernard Dernier Jean-Yves Le Démit

Pierre Lepiller Arthur Pieck Yves Romset-Rocard Jean-Marc Ayrault Michel Dutot Jean-Claude Lefort

Bernard Leroy Dominique Paillé Max Roustan Jean-Pierre Bdlipad Julien Dray Louis Le Peu«

Roger Lutes Mme Françoise Jean-Marie Roux Claude Bartoisse Pierre Dseeut Main Le Ver.

André Louer de Paaa&a Xavier de Rue Christian Bataille Dominique Dupilet Martin Malvy

Edouard Lare» Robert Pandraud Jean noyer Jean-Claude Batax Jean-Paul Dukas Georges Mariais

Alain. Lamer Mme Monique Papa Antoine Rufeaacht Gilbert Baume Henri F.aaaaadli Marius Mare

Maurice ligot Pierre Pucelles Francis Salat-Ellice Jean-Claude Bauciaied Laurent Falier Didier Matis.

Jacques Hamy Pierre Peuplai Frédéric Michel Renia Régis Fasàak Jacques Melück

Jean de Lipkouabl Michel Peleiat de Salit-Sema Gilbert Bieay Main Ferry Paul Merde=

François Lean Jacques PéBaad Rudy Salies Main Boopet Jacques F euh Denis Murville

Arsène Loa Daniel Perec André Sendai Jean-Claude Bob Pierre Gl uaalia Louis Men.dea.

Main Madalle Jean-Jacques Joél Sariot Augustin Bufflait Kamilo Geta Jean-Pierre Michel

Claude Minaret de Peretd Bernard Saugey Jean-Louis Boulas Jean-Claude Gaysot
André Gérl.

Didier Migaud
Ernest Meetousaq

Jean-François

	

Maaeel Michel Péricard François Sasadet Jean-Michel

Daniel Mandas Pierre-André Périmai Mme Suzanne Bouclera. Jean Cluny Alfred Muller

Raymond Marelli. Francisque Penn' Sasvaigo Didier Isolas/ Jaques Gsdfeai. Mme Véronique

Yves Marehrad Fierre Petit Jean-Marie Sdkret Bruno Beneg-Broc Georges Germe Neierta

Claude-Gérard Manus Alain Peyrefitte Bemard Schreaaer Jean-Pierre Braine Michel Graadpierre Louis Plena

Thierry Mariait Jean-Pierre Philibert Jean Sattlieger Patrick Beauce« Maxime Granet: Paul Quais

Hervé Marrie Mme Yann Plat Bernard Serre. Jean-Pierre Baud Jacques fuyard Main R drt

Main Marials Daniel Picotin Daniel Soulage Jacques Brunhes Georges Hale Mme Ségolène

	

Royal

Main Marrsd Jean-Pierre Main Sapent René Carpentier Guy Hennin Georges Sent

Jean Maraude. Pierre-Bk& Frantz Taittiager Lament Catbala Jean-Louis Idiot Gérard Simule

Christian Marti. André-Maurice Pâmée Mme Christiane René Chiot Mme Muguette Roger-Gérard

Philippe Martin Xavier Pintai Tasbira-Delau o. Bernard Ourles Jrgriet Sdnrartzeaberg

Mme Henriette Etienne Plate Guy Teissier Jean-Pierre Frédéric Jakae Henri Skre

Martine: Serge Nigaud Paul-Louis Tenailles Chnè.eeu t Mme Janine Jambe Jean-Pierre Soin.

Patrice Ladislas Peelatouk! Michel Terre Daniel Celliad Serge Ja.pie Bemard Tapie

Marris-Clade Bernard Pou André This Ah Kopa Camille Daniéne Charles Jueelie Jean Tadto

Jacques Modes-Aras Jean-Pierre Pat Jean-Claude limas Mme Martine David Jean-Pierre Ksebeida Emile Z.ecanibi.

Jean-Louis Muse . Marcel Pendu Jean-Pierre Thoras
Philippe Math« Robert Pariait Franck Mise au point usa sujet du prisent scrutin
Jean-François Matte' Daniel Penly Thomas-Richard (Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
Pierre Maaasd Main Poyart Jean Tiberi du règlement de l'Assemblée nationale)
Michel Merder Jean-Luc Préel Alfred
Pierre Musli Claude Nigelle Traasy-Paillogezs M . Harry Lapp a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour » .

Paris. - Imprimerie des Journaux officiels, 28, rue Desaix.
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